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PRÉFACE 

Le Dr Bernard Honoré me fait l'honneur de me demander une 
préface pour sa thèse de Doctorat en Médecine : Contribution à 
l'étude de l'inadaptation sociale des mineurs à partir d'une enquête 
sur l'intervention juridique . . J'ai aeeepté avec plaisir. J'ai pour 
l'auteur de ce travail une estime qui date de l'époque où il fut mon 
interne. J'ai été séduit par la clarté de son esprit, par l'ampleur 
de ses initiatives, par le dévouement qu'il a montré pour l'enfant, 
par son intelligence qui lui a permis d'aborder les questions médiro
sociales avec originalité et clain-oyanee. 

Pour sa thèse, en 19f>7, il a rhoisi un sujet qui avait, en appa
rence, déjà été maintes fois traité : relui de la délinquanre infantile 
et juvénile. 

Bernard Honoré est mé(kein psyehiatre. Aneien internt> (les 
hôpitaux psychiatriques de la Seine, connaissant les maladies men
tales des adultes et la neuropsychiatrie infantile, ayant eu aussi 
une formation psyehologique> à la Sorhonne et à J'Institut de psycho
logie, il n'a pas voulu a hordrr J'étude de la délinquanee infantile> 
et juvénile du seul point de> ynr dr sa spéeialisation ps~·ehiatrique. 

Sans doute, la psyrhiatrie a heaueoup évolué au cours (k ct>s 
cinquante dernières années. La ps~·chiatrie rn général a longtemps 
étudié chez l'adulte la maladie nwntale en elle-même, apparaiss;mt 
et évoluant chez un individu cléterminé. Peu à peu, avec l'étude 
des psychoses ditrs réactionnelles, le rôle du milieu, les réactions 
de l'individu à son milieu, les intrrférenres constantrs entre les 
deux, ont été mis en évidencr et la psychiatrie a pris une orirn
tation sociale. Le conditionncmrnt des réartions a nécessité une 
étude du groupe dans lequel vit le malade, des facteurs ambiants 
de son comportement : famille, hahitat, profession, organisation du 
travail, situation économique, rrssources, misère ou richesse, r 'rst
à-dire une étude de tout l'ensemble social dont l'individu r<:t 
inséparable. 

Plus eomplète enc>orr a été l'évolution de la neuropsychiatrie 
infantile. Dominée par la doctrine des constitutions morbides. 
l'étude des troubles de la conduite et du comportement cle l'enfant 
- dans sa famille, à l'école- et de la délinquance aboutissait à un 
classement d'anomalies mentales, dont la valeur clinique était solide, 
mais qui limitait les causes à l'hérédité et à des dispositions morbides. 

La psychanalyse d'une part, les enquêtes sociales d'autre part 
ont montré l'importance du milieu familial et des divers facteurs 
sociaux sur le comportement de l'enfant. Sans doute, l'hérédité 
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a une influence importante dans les tendances innées de l'enfant 
et dans l'orientation de ses réactions aux conditions diverses et 
personnelles de son milieu social, familial, scolaire, économique. 
culturel, mais la PS.''ehiatrie infantile a mis progressivement en 
évidence une véritable R.''mbiose entre l'enfant et son milieu. 

Ainsi, le nemopS.''Chiatre d'enfant doit-il être médeein, nem·o
logiste, psychologue et soeiologue. 

Bernard Honoré, dans une étude très complète a montré l'in
térêt des enquêtes qui ont été faites sur la délinquance infantile 
et juvénile, et qui eon cernent la personne de l'adolescent délin
quant, ses antéeédents familiaux et personnels, son évolution depuis 
la naissanre, dans la famille, ses rapports aver sa mère d'abord, 
aver tout le milieu familial ensuite, l'importanre de sa fréquen
tation seolnire. de son orientation professionnelle, de l'apprentissage 
cl 'un métier, drs rirconstances de la délinquance. Il fait une judi
cieuse rritiqne de res enquêtes qui restent ineomplètrs et ne donnent 
que des solutions partielles an problème. 

Ce,;; enquêtes ont abouti à considérer la délinquanet' infantile 
eomme un mode banal de l'inadaptation de l'enfant à son milieu 
habituel. Bernard Honoré rappelle que Je problème de la délin
quanee est d'aboril juridique rt qnr la notion générale d'inadap
tation fait perdre de vne le problème parti<'nlièr de la délinquance 
qnr le juge doit résoudre. 

C'est en utilisnnt tons les dossiers des minem·s qui sont passés 
devant un juge cles enfants chnrgé d'un seeteur déterminé du 
trihunal, prndnnt nne période précise, qn 'il a pu faire une étude 
statistique du fait juridique de la délinqunnce. I/importan<'e et 
la forme de l 'intenention juridique sont variables suiva11t le seeteur 
géographique; Je vagabondage est plus fréquent chez la fille, et la 
délinquanre ehez le gm·(~Oll. dont le délit le plus fréquent est le vol. 
Il étudie ainsi l'âge, le nin•au intellectuel drs garçons et dE>s filles, 
Je degré d'instruction. l'apprentissage, le métier, la structure fami
liale, la fratri0, les circonstances de 1 'intervention juridique, c'est
à-dire les raisons qui animrnt un mineur au moment où il commet 
son infraction. Parmi rll<•s, en dehors de toute statistique, il dresse 
de petites monographies médicales individuelles dans lesquelles les 
particularités caractérielles montrrnt les tendances à la délinquance 
et, dans b0aucoup d0 ens, un t0rrain d'organirité non spécifique. 

Ses conclusions sont prudentes. Il trouYc dans la délinquance 
infantile et juvénile une }lpplication de la «loi de l'âge » qui règle 
la forme des troubles mentaux aux dwerses étapes de l'évolution 
psychophysiologique indiYiduclk Ce point de vue évolutif et dyna
mique constitu0 l'originalité du travail dr Bernard Honoré sur 
la délinquance infantile et jnvénile étudiér d:ms les dossiers d'un 
seeteur parisien. 

Il montre que la tendance antisociale, considérée par Kate 
F'riedlander comme structure organisée, du point de vue psycha
nalytique, dès les pr~?mières années de la vic dans les rapports 
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ml-re-enfant, n'est pas incompatible avec la notion anthropologique 
de structure mentale constitutionnelle (Verdun). 

Bernard Honoré attire l'attention sur la nécessité de cette 
étude structurale de 1 'enfant, qui est inséparable de sa dynamique 
évolutive (Dublineau). Nous retrouvons la « prédisposition à la 
délinquance » de di Tullio, la « tendanct' à 1 'acte» de Dupré, qui 
ont été longtemps enfermées dans une conception statique. 

L'« espace social » de l'enfant est le milieu favorisant l'ina
daptation selon les possibilités réactionnelles et les tendances des 
diverses structur<'s individuelles. L'étude sociologique de Chombart 
de Lauwe, sur « la vie quotidienne des familles ouvrières », explique 
la fréquence plus grande des Yies familiales anormales dans ce 
milieu défavorisé par les heures de travail, l0s tâches domestiques 
de la mère, les diffic·ultés dr logement, la surpopulation. les fluc
tuations économiqnes. l'alcoolism0 des parents. Ainsi s'0xplique. 
·tout an long de la maturation de l'enfant, la concordance rencontrée 
entrr la fréquener des dissociations fnmiliales et la délinqunnce drs 
mineurs dans les milieux sociaux les moins favorisés ct économi
quement faibles. 

::\Iême conélai ion, selon l 'iig<' ct l 'holution. entre les aptitudes 
intellectuelles. les nwuYais résultats srolaircs qui ahoutissent à l'in
suffisance culturell<'. 

Enfin, Bemanl Honoré rappelle les études dt• Roussdet sur 
la Yir sociale du jeune ounier et sur les possibilités offe1·tes an 
futur ouvrier dnm; l'organisation nctuelle du traYail. !J'inadap
tation scolairr est sui \·ie de l'inadaptation professionnelle; l'ado
les<'ent accuse le milieu social de ses éclwrs, d'où la réYolte, l'aban
don, l'organisation d<' groupes de jr11nes déRœuYrÉ's. la ilélinquance 
indiddnelle on <'11 groupe. 

L'étude eompl<'-te du fait juridique de la délinqnanrr juvénile. 
faite par Bernard Honoré, dans un secteur déterminé, montr0 pour 
la première fois l<'s ('OJTélations ct, mieux encore, la copénétration 
cln f<lÎt hiologiqu<' et du fait PS.''Chosocinl dnns la délinquance dn 
minpm·. I1es D.g·0R snt•ressifs, l'éyolution, la maturation montrent, 
Rous rette IWrspectiw, les diyersrs O('casions cl 'arrêt ct de dévintion 
<les Ü'ndnnces stn1rturalrs de l '0nfant. Ln structure biologique 
évolu<' sur un t<'lTain social, l0s défauts de Rtrurturr réagissent 
différemment selon l<'s rPlationR soeiales r0ndues difficiles par les 
<'irronstances fortuites du milieu familia 1, éeonomique rt rnlt.urel : 
alors apparaît le fait juridique de la délinquance. 

Cette thèse de Bemard Honoré est un rnrirhissemt'llt pour la 
méthode criminologique. Elle est un point de départ pour l'étude 
exhaustive de. la délinquance et de la criminalité des mineurs. Elle 
<'onstitue aussi une méthode efficaee pour l 'étudr <'riminologique 
d0 la (lélinqunn<'P ct dr la erimina lité 00 l'adulte. 

G. HEFYEH. 
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INTRODUCTION 

"Le critérium du trouble mental est d'ordre 
social. Un enfant est considéré comme n{)rmal 
quand il peut s'adapter spontanément à son 
milieu social. Le critérium social est la notion 
d'adaptation." 

G. HEUYER (1). 

"La délinquauer. c'r8t ce que la ~oi dit qu'elle 
est." 

S. RUBIN (2). 

Depuis la deuxième guerre mondiale, la délinquance et l'ina
daptation des mineurs ont fait l'objet d'études et de discussions 
nombreuses. 

Des opinions très diverses ont été émises quant à leurs causes 
et à leur signification. Chacun dans sa spécialité et au moyen de 
méthodes qui lui étaient coutumières a abordé le problème en en 
étudiant un aspect particulier, parfois d'ailleurs en croyant qu'il 
était général et dans l'oubli des conceptions que d'autres points 
de vue pouvaient susciter. 

De nombrettx efforts ont été faits par les sociologues et les 
éducateurs en vue de trouver une solution satisfaisante, efforts 
auxquels les juristes ont été amenés à participer en constatant que 
l'enfant malhenreux était souvent un futur délinquant. 

Pa.ral/èlement au développement de la psychologie et de 
la psychiatrie infantiles, c'est aussi avec les psychologues et les 
médecins que les juristes ont travaillé. On a constaté en effet que 
la délinquance était souvent la conséquence d'une déficience ou 
d'un t?·ouble. 

On a donc, d'une part, cherché dans les conditions sociales 
les causes de la délinquance; par atïleurs, on en a souligné les 
aspects psychiatriques. 

Actuellement, il semble que les deux points de vue se rejoignent 
autour du concept d'inadaptation. L'inadaptation sociale est en 

(1) U. HEITYER : Tllfl'l)(luction 11 z~~, psychùttric infantile, P.U.F., Pari~. 1!):12. 

(2) S. HŒIX : A nn. Amer. Acad. Polit. Soc. Sei., 261, 1, 1949. 
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effet devenue, avec G. Heuyer, le critère servant à définir le trouble 
mental. Elle comprend deux éléments : la non-nocivité et la possi
bilité de subvenir à ses besoins. 

Sous le vocable d'enfance ou de jeunesse inadaptées se trouvent 
réunis tous les cas d'impossibilité de subvenir à ses besoins, de 
nocivité sociale, d'illégalité, quelles que soient leurs causes. Celles-ci 
peuvent être essentiellement sociales, comme l'avaient montré les 
premiers pionniers de l'aide à l'enfance malheureuse; elles peuvent 
aussi consistet· en des troubles affectifs résultant eux-mêmes de 
circonstances et de situations particulières, ou bien encore appar
tenir à la structure même de l'individu. 

Ainsi, la délinquance est apparue comme un des multiples 
aspects de l'inadaptation sociale (Bovet) (3) . 

Pour l'expliquer, on a utilisé ce qu'on connaissait sur l'enfance 
inadaptée. On en a fait, en quelque sorte, un centre vers lequel, 
en vue de sa compréhension, aboutissent toutes les données connues 
par ailleurs. Des études partielles ont ainsi cherché les bases socio
logiques ou psychologiques, psychanalytiques ou enfin constitution
nelles de la délinquance, à partir des renseignements du même 
ordre établis à propos des inadaptations sociales. Bien que les 
r6cents travaux aient insisté S1tl' la nécessité d'envisager le pro
blème dans une perspective d'ensemble et de considérer la délin
quance comme un phénomène bio-social (Exner) ou bio-psycho
social (La fon), ils continuent néanmoins pour la plupart à tenter 
de l'expliquer, en l'abordant ile l'extérieur, par des éléments camc
térisant une certaine situation sociale, psychologique 01t structurale, 
signe ou motif d'une inadaptation. 

I. - Cette méthode, en quelqtw sorte convergente, extrêmement 
féconde pmtt' comprendre dans son dynamisme la personne du 
délinquant, permet-elle de connnître exactement ce qu'est ln délin
quance en tant q1te phénomène ? 

.Votre but sem d'abord de montrer qn'elle est insuffisante, 
pour deux raisons principales : 

- d'une 1Htrt, elle néglige l'aspect ,juridique du problème, celui-là 
même qui sert à 7 e définir; 

d'autre part, elle ne part pas de la düinquance elle-même, 
mais des éléments avec lesquels elle veut l'expliquer. 

Certes, la délinq1wnce traduit une certaine inadnptation, au 
mmns momentanée. Jfais ce n'est pas l'inadaptation qui la définit. 

(:~ l L. Bow~T : /,cs aspect.~ psJtrlliatriqucs de la !lélinquancP jm;énilc, 
O.)L~.. Hlf\1. 
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La définition de la délinquance est juridique. C'est le code, la loi, 
«expression temporaire des nécessités provisoires d'un pays et d'une 
époque » (Heu y er) (4) qui en fixe les limites. 

A l'origine. la délinquance est d'abord un phénomène juri
dique. Elle ne fut d'ailleurs que cela avant que l'examen psycho
logique ait montré que dans la plupart des cas, à un point de vue 
tant médical, psychologique qne social, les délinquants étaient des 
inadaptés sociaux. 

De plus, le problème jut·idique dépasse maintenant la délin
quance proprement dite ponr englober les diverses situations dans 
lesquelles le juge est amené à prendre une décision. Il comprend 
donc le vagabondage et les corrections paternelles, auxquelles on 
pout·rait peut-être encore ajonter les mesures d'assistance éducative. 
C'est donc le problème général de l'intervention juridique qu'il 
convient d'envisager. 

Prendre une définition juridique comme point de départ d'une 
étude peut soulever d'importantes critiques. La loi ne correspond 
sans doute pas exactement a1tx besoins et aux conditions actuelles. 
De plus, il y a une ce1·taine inégalité devant la loi, du fait qu'une 
infraction n'est pas toujours découverte et que la qualification, 
surtout en ce qui concerne les mineurs, dépend beaucoup de l'en
tourage .• Mais, quelles que soient ses imperfections - et même 
compte tenu de ses· imperfections - la loi existe. On peut, d'un 
point de vue ou d'un a1dre, critiquer la qualification d'un délit; 
elle représente néanmoins nn fait social qui, en tant que tel, a sa 
valeur. 

On s'est souvent 1José le problème de la valent· déterminante 
de la loi, donc de l'organisation sociale, sur les conditions sociales 
p1·oprement dites. Fa1d-il voù· dans l'organisation sociale, dont la 
loi est l'expression, la cause des conditions socio-économiques elles
mêmes à l'origine de l'inadaptation? 

La question semble se poser différemment lorsqu'on abandonne 
la confnsion existant souvent entre structures et organisations 
sociales. N01ts devons à G. Gurvitch (5) d'avoir montré que l'or
ganisation n'intègre ni n'abs01·be les structures sociales. «Les orga
nisations prises séparément ou dans leur ensemble ne 1·éussissent 
.famais à représenter entièrement les strnctures. Il s1tbsiste toujours 

H J n. 11~:1'YEH : o1J. cït .. v. :1. 
(;}) n. nrwviTCH ; Le ('01/l"l'}d dr· .~tru('///)"(' soria./!', ('ah. llltf'I"ll. !lP ~<wio

lo;.:ie, XIX. 1!):.:;. 
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un décalage entre la st-ructure et l'organisation ou ks organisations 
qui voudraient les représentet·. :. 

De même que les conditions socio-économiques ne peuvent se 
résoudre dans les conditions individuelws, biologiques, elles ne 
peuvent non plus être considérées comme déterminées par les règles 
qui régissent les rapports sociaux et limitent la délinquance. 

La délinquance et l'inadaptation sociale en général doivent 
être étudiées sur trois plans indissociables: 
- plan des stnœtures juridiques; 

- plan des structnres sociales; 
- plan des stntctures biologiques. 

IL - L'étude de l'inadaptation sociale en partant des struc
tures juridiques appartient à la criminologie. On a signalé tout 
ce que cette science devait à la psychologie, à la psychiatrie, à la 
sociologie, attx sciences humaines en général. 

Inversement, 1me recherche pttrement criminologique peut-elle 
apporter d'utiles indications à la psychologie et à la sociologie'! 
Nous montrerons qu'elle peut confirmer certaines hypothèses for
mulées dans d'autres perspectives. 

Nous nmts proposons ici : 

a) de rechercher quelles sont les conditions méthodologiques d'une 
étude de l'inadaptation sociale des minettrs à pm·tir de l'inter
vention j1tridique; 

b) de tenter ensuite d'appliq1te1· ces méthodes à une recherche 
entreprise dans le cadre d'un secteur d1t tribunal pour enfants 
ct adolescents eZe la Seine; 

c) d'examiner enfin clans quelle mesure les résultats obtenus repré
sentent des éléments cl'une compré~wnsion, non seulement de 
l'intervention juridique, mais de l'inadaptation sociale des 
adolescents. 

CHAPITRE PREMIER 

MÉTHODOLOGIE 



Selon K de Greeff (1), il règne en c·1·iminologie une grande 
ronfusion dont la source n'est pas à che1·eher seulement dans la 
multiplicité des dortrines et des théories. Elle provient, dit-il, en 
grande partie de ce qu'on ne fait pas de distinction entre la crimi
nalité et le criminel. 

Cette remarque, appliquée à la criminologie en général, nous 
paraît tout spécialement valable en ce qui concerne la délinquance 
juvénile. Elle pourrait même être étendue au problème de l'ina
daptation au sens large. 

C'est pourquoi nous distinguons nettement, d'emblée, les deux 
perspectives dans lesquelles la délinquance peut être étudiée : 
- sur le plan individuel, c'est l'étude de la conduite de l'enfant 

et de l'adolescent délinquant et inadapté. Cette étude inclut 
d'ailleurs l'aspect social des situations dans lesquelles l'indi
Yidu est engagé. Rappelons la définition que Lagache (2) donne 
de la conduite rriminelle : «C'est une agression dirigée par 
un individu ou plusieurs individus, membres d'un groupe, 
contre les Yaleurs communes à ce groupe; elle est constitutive 
de valeurs et de groupements antag·onistes. »; 

--'-- sur le plan collectif, c'est l'étude de la délinquance et de l'ina
daptation en tant que phénomènes de la Yie communautaire. 

Il s'agit de deux directions de recherche tout à fait différentes 
et ayant chacune sa méthode propre : psychologie clinique pour 
l'une, méthode statistique pour l'autre. 

Toutefois, ces méthodes ne s'excluent nullement, et les conclu
sions que l'une permet d'obtenir servent souvent d'hypothèse pour 
les recherches auxquelles 1 'autre s'emploiera. 

I. NECESSITE D'UNE DEFINITION 

a) Les enq!Uêtes sur la délinquance 

De nombreuses enquêtes ont déjà été effectuées. Elles ont donné 
d'intéressants résultats, tant sur le plan biologique que dans li 
domaine sociologique. Mais si on examine les conditions dans 

(1) E. m; GREEFF : Introduction à la critninolo{lic. l'.U.l<'., 1948. 

(2) D. LAGACHE : La p.~ychocriminogenèsc, Rap. l" Gong. Int. de Crim .. 
ReY. fr. de ps~·chan., 19fi1, 11° 1. 
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lesquelles elles ont été réalisées, on s'aperçoit qu'elles ont négligé 
presque totalement l'aspect juridique de la délinquance. En consé
quence, elles n'ont généralement pas porté sur un échantillon 
représentatif de la délinquance juvénile globale. 

Quelques exemples parmi les enquêtes les plus connues justi
fieront cette remarque. 

T/enq~ête eff~ctuée par G. Heuyer en 1942 (3) sur quatre 
cents . dossiers avmt pour objet des garçons confiés, par décision 
du trib~mal pour enfants ~t adolescents, au Patronage de l'enfance 
et .d: l adolescence, des mmeurs placés en maison d'éducation sur
v,eillee ou, enfin, ex,a~inés dans le cadre de la Sauvegarde de 
l adolescence et de l aide morale à la jeunesse traduite en justice. 
La plupart de ces garçons avaient été examinés à la clinique 
ann~xe de neuropsychiatrie infantile, où de nombreux examens 
avaient pu être pratiqués et une enquête minutieuse établie pour 
~ha,que cas. Cette enquête a permis de dégager des conclusions 
mte~~antes s:1~ un certain nombre de facteurs, tels que l'hérédité, 
l~ mlheu fami!~al, la constitution, 1 'instruction scolaire et profes
siOnnelle du su.Jet et la fréquence des divers délits. Ces conclusions 
se rapportent certes à des délinquants, mais uniquement à ceux 
qui ont été confiés par le tribunal au Patronage de l'enfance ou à 
la sauvegarde, ce qui n'est pas le cas de tous les enfants qui passent 
devant les tribunaux. 

D'autres enquêtes ont été effectuées dans le cadre de centres 
d'observation : citons celle de R.-P. Bize et P. Lutz et la récente 
enquête de Pinatel, Blanc et Bertrand (4) portant' sur cent cas 
et utilisant les rapports d'observation du centre Lota à Ustarit1; 
(Basses-Pyrénées). ' 

Ces enquêtes ne permettent pas de conclusions sur la délin· 
quance ~m général. Leur principal intérêt nous paraît être l'étude 
de la mise en obsenation. Des études comparatives entre différents 
centres et suiYant les années permettraient de se faire une idée 
plus précise de ce que représente la mise en observation dans les 
solutions. adoptées par les juridictions pour enfants. En outre, une 
eompara1son de leurs données avec celles résultant de recherches 
sur les jeunes délinquants à l'égard desquelles d'autres solutions 
sont adoptées permettrait sans doute d'apprécier comment évolue 

(R) G. HE!"YEH : HnquNP .~ur lfl délinquance jurénüe. Etude de quatre 
<'l'Bts <los><iers. Pour l't>nfance coupable, 1942. 

(4) J. PINATEL : llina.daptation juvénile. Etude de cent rapports d'obser
vation, Rev. de Cr. et de Pol. tech., 1955, n• 1. 
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la manière dont la société « vit », « supporte » la délinquance 
juvénile et conçoit la défense sociale. 

Les résultats des recherches sur les centres ne peuvent être 
utilisés qu'en connaissanre des limites de leur cadre. 

Des remarques semblables peuYent être faites à propos de 
1 'enquêtt> mondiale d '0. Philippon (5) sur les causes familiales 
et ROriales de la délinquance juvénile. En effet, cette enquête 
n'utilise romme matériel que les chiffres donnés dans les différents 
pa~·s par les statistiques des prisons et des instituts de réédueation. 

L'intérêt prineipal de 1 'enquête de Sh. et El. Glueck (6) est 
de fairt> une étude comparée entre une population de délinquant;; 
et unt> population de non-délinquants. Mais, iei eneore, les einq 
eents délinquants sont des mineurs des correctional sclwols. Or. 
ton-: les mineurs passant devant les tribunaux ne sont pas eonfiés 
à de tels éta hlissements. La probation représente en effet, en Amé
rique du Nord, «la méthode de traitement préférée des tribunaux 
pour min ems » (7). LC' groupe des « délinquants » des Glueck 
n'est clone pas rC'prést>ntatif de la délinquance juvénile prise dam 
son l'nsemble. Ceci, cl 'ailleurs, ne diminue en rien l'intérêt de ce 
tranül immense, mais explique bien souvent l'importance des « dif
férenees signifieatiYes » obsC'rvées, puisqu'il s'agit, dans l'ensemble, 

<lt>s eas extrêmes. 

Cne 1·apide eomparaison de quelques résultats obtenus dans 
cliwrses enquêtes soulignera l'importance d'une définition préeise 

de ee qui est étudié. 

Pour le même « faeteur », les chiffres donnés sont en effet 
très di,-ers. Prenons eomme ext>mple la « structure familiale ». 
Dans l't>nsemble, les différents auteurs s'accordent pour appeler 
familles dissociées toutes celles où les deux parents du minem· ne 
viwnt pas ensemble (sépnration, divoree, décès, remariage ou eoncu-

hinage) : 

C. Heuyer, dans son enquête de 1942, trouve 88 o/c de famillC's 

dissociées; 
Pinatel, Blaue et Bertrand ne donnent romme pourcentage 

que 52 o/o; 

(;)) O. I'HILTPI'o:\ : '·" )1'11111'-'·"' r·Oiff!lllill' rou.~ I!CI'u.~r·, Ht>cueil ~in•y. 1!J;)O. 

(fil :->h. Pt El. OluPek : rnmrPlillfl .TuJ;Pnilr• dclinquency. 'fhe Common
WPalth, :\'Pw York, Hli'lO. 

(7) o.:\1.~. : Etu<lf> eomparfie sur la délinquance juvénile en Amérique dn 
~on!, :4'1'/SOA/SD/1, p. 12-13. 
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- les Glueck constatent que 45,7% des délinquants appartien
nent à une famille où les parents ne vivent pas ensemble; 

O. Philippon, dans son enquête mondiale, trouve une moyenne 
de 81,88% de «degré de déficience familiale» qu'elle définit 
comme le pourcentage des foyers normaux, déduit de cent; 

dans les statistiques officielles belges sur la criminalité et la 
délinquance infantiles, P. V ervaeck (8), sur quatre cent dix
huit cas, rapporte 70% de milieux familiaux désorganisés; 

en Italie, sur deux mille deux cents enfants délinquants exa
minés, Cocheri (9) trouye dans plus de 50 % des cas des familles 
irrégulières. 

Les pourcentages de familles dissodées vont donc, dans les 
quelques enquêtes que nous wnons de citer, de 45 à 88 %- Quelles 
conclusionl'l peut-on déduire de ces résultats ? Rien de plus qu'un 
re1tain degré de relation entre la délinquanr·e .iuYénile et la disso
riation familiale. Les ehiffres s'étalent dans des limites si larges 
qu'il eRt impossible de donner sur le degré d0 cette relation une 
appréciation quelconque. Toutefois, ces différences montrent que 
rette rr•lation est Yariablc. rertainement tant dans son degré que 
clans sa forme. suinmt les limites dans lesquelles la délinquance 
a été étudiée. 

Ce rapidr examen critique nous a permis de dégager la néces
sité de définir exartrment la délinquance, donc d'aborder son 
aspret juridique. 

~i l'on cherrhe quels sont les critères de sélection des jeunes 
délinquants sur les4_uels la plupart des enquêtes ont porté, on cons
tate qu'ils sont indéfinissa hl es a y cc exactitude. Ils résument la 
dérision d'un tribunal on d'un juge. C'est en effet de cette décision 
r1ue clépend telle mise rn observation ou telle mesure de placement. 
Or. sm quoi le juge sr base-t-il pour statuer? Sur les enquêtes 
soriales ct médico-ps.'·chologiques plus que sur les faits. J. Chazal 
déclare à ce propos : «Il est nécessaire que le juge des enfants, 
s0mblable à tout magistrat, sache apprécier l'acte délictueux, ras
sembler les preuvrs en utilisant les moyens d'informations mis à 
sa disposition, examin0r la qualification juridique qui s'impose, 
mais eet in dispensa ble traYail est sans efficacité s'il ne se double 
pas rlf:' sérieuses inwstigations PS.'~chologiques. Uenfant ooit être 

tS ~ f'. v~:RVAE<'K : JJdiiiiJIWnr·r· rt crimi:nautd de l'rnfanr·e, Con;z. deR méd. 
:tL et ueur. <If' lnng-nl' fntll<;., Bruxelles, 19im. 

tfq M. CocHKRI : T/influencr de la .fa.rnille 8111" ln criminalité des rninmtr-~. 
An. :\f"<l. p<.:~·ch .. t. 1. n" ~- f<'vrier 1934. 
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plus jugé sur ce qu'il est que sur l'acte qu'il a commis (10). » Au 
départ, c'est le juge qui décide de l'opportunité des enquêtes et 
des mises en observation. C'est donc de la première appréciation 
du juge que dépend, en partie, la sélection; elle dépend ensuite 
des avis exprimés dans les enquêtes médico-sociales. Dans l'ensemble, 
cette sélection dépend donc des caractères de l'inadaptation du 
mineur. Le délinquant, dit chazal, doit être jugé d'après ce qu'il 
est, en tenant compte de son degré d'adaptation sociale (11). Ainsi, 
les enquêtes effectuées dans les centres d'observation et les instituts 
de rééducation portent davantage sur l'inadaptation sociale que 
sur la délinquance proprement dite. 

Pour étudier la délinquance elle-même, il faut donc partir, 
non pas de la décision prise par le juge, mais du délit. 

h) La notion d'intervention juridique 

Définir la délinquance, avons-nous dit, c'est faire apparaître 
son aspect juridique. C'est en effet le Code pénal qui en fixe les 
limites. 

Or, le droit pénal a prévu un régime spécial pour les mineurs, 
régime dans lequel d'autres modes d'intervention prennent place 
à côté de la procédure prévue pour la délinquance. Sans reprendre 
dans le détail l'historique du régime pénal de l'enfance et de 
l'adolesrence délinquantes, il faut rappeler quelques dates impor
tantes ma1·quant son éYolution wrs l 'indi,·idualisation et la substi
tution de mesures rééducatiYes aux mesures pénales : 

-- la loi du 5 août 1850, en créant les colonies pénitentiaires, veut 
assurer aux jeunes délinquants une éducation morale, profes
sionnelle et religieuse (12). Remarquons avec Pinatel (13) que 
cette première manifestation du particularisme du droit cri
minel de l 'enfanre fut favorisée par la doctrine de l'indivi
dualisation qui, pen après, deYait dominer toute la science 
pénitentiaire; 

- la loi du 12 avril 1906 élève de 16 à 18 ans, quant à la question 
du discernement, 1 'âge de la majorité pénale; 

- la loi du 22 juillet 1912 introduit une juridiction spécialisée 

(10) .J. CHAZAL : Le )llf/1' des enfants, Uecueil ;;;ire~·- 19-!8, p. :~. 

(11) .T. CHAZAL : 11tude.~ de crimiu{)lOf!ic )urr'nile. PT.F., 1952, p. 8. 

(12) Il. DoN!'ŒDŒ1' JJE VARHES : l'récis de rlroit criminel, Dalloz. 

(lH) .T. l'rNAn:L : 'l'raitt' (~/.émcntai1"c de scic11cr: w'nitenfi.airc rt rlc rü<fcnse 
8f)Cirtle, Reeueil Sire~·- 19fi0. 
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pour les mineurs. Elle pose les bases de toute la législation 
moderne de l'enfance délinquante; 

par le décret-loi du 30 octobre 1935, le vagabondage des mineurs 
cesse d'être une infraction. Le jeune vagabond est conduit 
devant le juge qui fait procéder à une enquête et ordonne la 
mesure éducative appropriée; 

l'ordonnance du 2 février 1945 renforce la spécialisation, crée 
le juge unique, supprime la question du discernement et établit 
comme règle, pour tons les mineurs, le traitement éducatif; 

l'ordonnance du rr septembre 1945 confie au juge des enfants 
le soin de statuer en matière de correction paternelle et de 
prendre en fanur des mineurs la mesure éducative la plus 
favorable. J. Chazal (14) a particulièrement souligné l'intérêt 
prophylactique de cette ordonnance qui confère au juge des 
rnfants des attributions civiles; 

enfin, la loi du 24 mai 1951 complète la réforme en élargissant 
le ressort du tribunal pour enfants et en instituant une cour 
d'assises des mineurs. 

Ce rapide aper~u de l'évolution des législations relatives à 
l'enfance délinquante et inadaptée nous montre que la notion de 
<'lélinquanee doit être actuellement dépassée au profit de celle, beau
coup plus large, d'intervention juridique dans la protection de 
1 'enfance. 

~ous croyons pouvoir affirmer, dit Chazal (14), que le juge 
des enfants apparaît de plus en plus comme le magistrat spécialisé 
auquel sont soumises toutes les questions relatives à la protection 
phyique, morale et eivile des mineurs. De juge pénal prenant des 
mesures plus éducatives que répressives, il devient juge tutélaire. 

Ainsi, plus que de la délinquance, c'est des différents modes 
d'interventions juridiques qu'il faut partir pour étudier l'aspect 
juridique de l'inadaptation sociale. 

en mineur poursuivi peut donner lieu à diverses procédures : 
délinquance des mineurs; 

\'ag·abondage des mineurs; 

correction paternelle; 

pupilles vicieux de 1 'assistance publique (loi du 15 avril 1943). 

Nous envisagerons les trois premières, les plus importantes. 

En matière de délinquance, nous n'aborderons que les «délits» 

(14) J. CHAZAL : op. cit. 
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ou les infractions correctionnalisées au sens du Code pénal. Les 
«crimes» relevant de la cour d'assises des mineurs n'entreront 
pas dans notre étude, pour la raison principale que nous n'avons 
pu consulter les dossiers de la cour d'assises. 

II. - LES CONDITIONS 

D'UNE ENQUETE SUR L'INTERVENTION JURIDIQUE 

a) L'utilisation de la méthode statistique 

Pinatel (1) a indiqué que la méthode statistique était utilisée 
par le criminologue dans trois directions. 

D'une part, elle permet de connaître les variations de la cri
minalité : on parle alors de statistiques criminelles. Celles-ci étu
dient généralement les variations du phénomène criminel dans le 
temps (variation historique, variation saisonnière), dans 1 'espace 
(géographie physique, économique, humaine), selon l'âge et le sexe; 
enfin, suivant le récidivisme. Dans l'ensemble, elle sert à la des
cription de la criminalité. 

Parallèlement, la statistique s'étend ensuite à l'étude des condi
tions sociales et des traits individuels des délinquants, à partir 
des données recueillies lors de l'examen médico-psychologique et 
social. C'est ainsi qu'elle est utilisée dans la plupart des enquêtes. 
Il peut s'agir d'ailleurs d'une simple étude comparatiYe ou de 
l'établissement de corrélations avec d'autres phénomènes de masse. 

Il rondent enfin de signaler les statistiques de prédiction 
qui essaient de déterminer des probabilités dans le do~aine du 
eomportement antisocial. Elles ont servi à Sh. et El. Glueck pour 
établir des «tables» (2) devant permettre la détection anticipée 
des futurs délinquants. 

~ous n'utiliserons iri que les deux premières méthodes. 

Quel qu'rn soit le mode d'utilisation, la méthode statistique 
suppose trois conditions : d'une part, l'objet de l'étude doit être 
clairement défini; son sens doit être uniyoque et indépendant des 
méthodes d'observation. D'autre part, cet objet doit être limité 
;n·ee précision : délimitation temporelle, spatiale (pays, territoire 

(1) .T. PINATEL : !faturc de ln criminololJie. Rev. Sc. pénit. et Dr. pén. 
eomp., 195fi, n• 4. 

(2) Hh. et 1<~1. GuŒcK : [,a détection anticipée àes futurs àéUnqurtnts, 
Hev. Sc. pénit. et Dt·. pén. comp., 1955, n• 4. 
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de même juridiction ou circonscription dépendant d'un tribunal). 
Enfin, les méthodes d'observation doivent être constantes dans le 
cadre d'une même étude. 

· Pour être Yalahle, une enquête sur l'intervention juridique 
doit donc : 

1 o partir de la qualification juridique elle-même; on envisagera 
tous les cas de délinquance, de vagabondage et de correction 
paternelle qui se présentent au juge, avant même que celui-ci 
ait pris une décision; 

2o porter sm· un sPrteur bien défini; l'étude portera sur tous les 
cas pour lesquels un tribunal ou un juge d'une circonscription 
ont eu à statuer pendant une ou plusieurs années; 

3o releYer sur chaque ras les renseignements, en tenant compte 
de leur source. 

h) Le matériel d-e l'enquête : 

les dossiers du tribunal pour enfants et adolescents 

G. Sinoir (3) indique que deux types d'enquêtes sont possibles. 
L'enquête occasionnelle pm· laquelle on recueille les renseignements 
que les circonstances fournissent d'elles-mêmes (il est alors diffi
rile de généralisrr les résultats) et l'enquête systématique consistant 
à l'P<'ueillir des rrnseignements auprès de toutes les personnes ou 
organismes compétents sur le problème considéré. Le mieux, selon 
Sinoir, « paraît être dr donner un caractère s~7stématique au fait 
de recueillir des renseignements occasionnels, les occasions étant 
rechercl~ées pour être les plus nombreuses possibles». 

Aetnellement, la senlP possibilité d'obtenir des renseignements 
sur tous lrs eas est de trayailJer sur les dossiers du tribunal lui
même. en recueillant et en analyant systématiquement tout ce au'ils 
contiennrnt. C'est cl 'ailleurs ce qu 'ayait déjà déclaré Sinoir au 
IJe Congrès de criminologie, en 1950. « Il est de la plus grande 
importance, elit-il, de remarquer que, tandis que l'enquête conduite 
au centre cl 'obsenation ou en institution d'éducation surveillée 
n'intéresse qu'une c-atégorie de mineurs, celle qui serait faite au 
tribunal pour enfants attrindrait tous les mineurs délinquants.» 

Malheureusement, la constitution des dossiers du tribunal 
répond avant tout aux nécessités de la procédure et satisfait donc 
bien peu anx: exigenc-es cle la recherche. 

(:~ l <l. Sewm : lfapport.< sur /1'.~ fa('feurs sociau.r dr la déliiUJIUincc juré· 
nilc, Il'' C'ong. intPI'Il. <lP crimin .• Pari:<, 19!'i0, af'te,; I'.U.F .• 1!)!'i1·. 
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Les renseignements qu'ils contiennent sont extrêmement divers 
et proviennent de sources multiples, ce qui rend leur codification 
très délicate. En faisant leur inventaire, on les classera selon leur 
source et selon la fréquence avec laquelle on les trouve. Certains, 
en effet, se retrouvent dans tous les dossiers; d'autres n'ont été 
obtenus qu'à la demande de l'instruction. 

Il faut donc distinguer : 

1 o Renseignernents existant dans tous les dossiers 
Ce sont ceux que donne la « feuille de renseignements de 

police». Cette feuille est adressée habituellement au commissaire 
de police du quartier, avec la mention «de vouloir bien faire 
entendre les parents, instituteurs, patrons, voisins et autres témoins 
utiles, et de donner son avis motivé sur les mesures à prendre 
qans l'intérêt du mineur et dans l'intérêt social». 

Le questionnaire à remplir comprend deux parties, relatives 
l'une au mineur, l'autre aux parents. 

Un certain nombre de ces questionnaires sont remplis dans 
le détail, mais malheureusement, le plus souvent, seules quelques 
indications très générales sont données, indications qui ne permet
tent généralement pas une étude statistique complète. Cependant, 
alors que les renseignements portant sur le caractère, le compor
tement et la valeur éducative des parents sont très inégaux, ceux 
qui se rapportent à la situation légale et sociale de la famille sont 
en général plus précis. 

2° Enquêtes dernandées pendant que le mineur 
est laissé en liberté 

Il s'agit de l'enquête sociale, de l'examen médico-psychologique 
et de l'expertise psychiatrique. Ils n'existent que si le juge les a 
demandés. 

a) L'enquête sociale est faite par les services de la Sauve
garde de l'enfance. Cette enquête est toujours extrêmement complète 
et détaillée. Son plan est habituellement Je Rnivant : 

- composition de la famille; 

-budget; 
- milieu familial : 

- histoire de la famille, 
- habitat, 
- contact de l'assistante avec la famille, 
- renseignements obtenus auprès de la famille, 
- appréciation de l'assistante sur la famille; 
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-le mineur: 

- histoire de 1 'enfant, 
- scolarité, 
- apprentissage et travail, 
- loisirs, 
- comportement, 
- version du mineur des faits reprochés 
- attitude du mineur avec l'assistante ' 

' opinion et désirs des parents et de 1 'enfant· 
' état de santé du mineur· 

' 
- antécédents héréditaires et familiaux; 

- antécédents personnels; 

- conclusion. 

Cette enquête sociale a souvent l 'ayantage de donner les comptes 
rendus des consl~ltations neuro-psychiatriques ou médico-pédago
giques que le mmeur a pu subir antérieurement, ainsi que les 
résultats de l'orientation professionnelle lorsque celle-ci a été faite. 

. Du point de vue de la recherche, il est extrêmement regrettable 
qu une telle enquête ne puisse figurer au dossier de tous les délin
quants. Certes, il serait très intéressant d'effectuer un travail 
uniquement sm· les enquêtes existant actuellement mais on retom
berait alors sur l'écueil que 1 'on veut éviter en ~tilisant tous les 
~ossiers, d_u, trihuna~ : une sélection selon des critères qui ne peuvent 
etre preCI.ses et qm se résument à 1 'appréciation du juge. 

b) Les comptes rendus de la consultation d'orientation édu
cative. Pour eertains mineurs, le juge demande que soient effectués 
un examen psyrhologique et un examen psychiatrique, dans le 
radre de l'association d'orientation éducative. Cette association 
a été créée auprès du tribunal pour enfants de la Seine, en 1954, 
ayec pour but d'assurer le fo11ctionnement d'une consultation médi
cale, psychologique et sociale ouverte aux mineurs relevant du 
tribunal, afin de contribuer à la connaissance de leur personnalité 
et de fariliter leur orientation. Chacun des cas examinés fait 
l'objet d'un rapport signé par les consultants. 

Ces rapports, lm·squ'ils existent, permettent d'a,·oir une connais
sanre très romplète du délinquant et de son milieu. Mais un faible 
pourrPntage seulement des mineurs flkit l'objet de tels examens. 

r) Enfin, dans certains ras, le juge a pu demander um~ exper
tise méoirale qui viPnt a lors rompléter le dossier. 
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3° Rapports établis 
au cours d'un séjour en centre d'observâtion 

Ce rapport comprend plusieurs parties, établies par les édu
catNu·s, les ps~·chologues et le médecin spécialiste de 1 'établissement. 
Pour le tribunal pour enfants et adolescents de la Seine, ces centres 
d'observation sont le centre de Chevilly-Larue, pour les filles, et 
le centre de Sm-igny-sur-Orge pour les garçons. 

III. - LES ELEMENTS RETENUS 

En utilisant les renseignements que donnent les dossiers, nous 
étudierons : 

d'une pm·t le niveau intellectuel, la scolarité, l'apprentissage, 
l'adaptation professionnelle des adolescents passés devant le 
.inge des enfants; 

· -- ll'autre part leur milieu familial; 

- enfin les principaux traits psychologiques qui se dégagent des 
Pxamens pratiqués. 

Cette étude sera comparative, différentielle, suivant le type 
d 'intPrvention juridique, suiyant le sexe. Elle le sera également 
et sul'tout sniYant l'âge des mineurs. En effet, les limites d'âge 
entre lesquellPs lP juge des enfants peut être amené à prendre une 
dérision sont extrêmPment larges (nous aYons examiné les dossiers 
d'enfants de 6 ans; d'autre part, des demandes de corrections 
patPrnelles peuvent être faites jusqu'à 21 ans). Or, quel que soit 
le sPrtem· étudié, les problèmes se posent différemment suivant 
l'âge. 

a) L'intervention juridique 
sera étudiée sous ses différents aspects, aux âges successifs 

Les variations de la criminalité suh·ant l'âge sont étudiées, 
en rriminologie générale, dans trois perspectives : 

évolution dans le temps et l'espace de la criminalité de chaque 
â.ge; 

-- importance de la criminalité pour chaque âge; 

- spécific•ité de la <>riminalité suivant l'âge. 

En ce qui ronrerne la rriminalité générale, la répartition par 
âge montr<' nn maximum à 21-2fi ans pour les hommes et à 18-21 ans 
pour les femmes. ~ons reproduisons ici le graphique établi sur 
les données de la statistique criminelle allemande (moyenne des 
années 1928 à 1931), et cité par E. Seelig (1) et par Pinatel. 

(1) E. SEELIG : Traité de Criminologie, P.U.F., 1951, p. 224. 
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Pour la criminalité juvénile, peu d'études ont été faites sur 
sa répartition par âge. Cependant, quelques recherches ont mis 
en évidence une fréquence particulière de délinquance à certains 
âges. 

G. Heuyer, dans son enquête sur quatre cents cas, rapporte 
les pourcentages suivants (2) : 

9 ans ................. . 
10 ans ................. . 
11 ans 
12 ans 
13 ans 
14 ans ................. . 

0,25 o/o 
0,25 o/o 
0,25 o/o 
0,75 o/o 
3,00 o/o 
7,00 o/o 

15 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,00 o/o 
16 ans .................. 27,75 o/o 
17 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,50 o/o 
18 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,50 o/o 
19 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,00 o/o 
20 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,50 o/o 

On remarque une augmentation régulière de fréquence depuis 
l 'â.ge de. 13 ans jusqu 'à 16 ans où la rourbe présente un maximum 
puis redescend. 

G. Heuyer a comparé ses chiffres à ceux d'Olga Bridgeman 
qui se base sur des cas examinés clans une psychological clinic de 
San Francisco et dans lesquels il apparaît que l'âge de 13 ans 

(2) G. HEc"YEH : op. cit. 
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représente le chiffre le plus élevé. De plus, il cite Gruhle, auteur 
allemand, qui a insisté sur la plus grande fréquence de la délin
quance des mineurs à deux âges : à 12 ans et à 16 ans. 

Dans l'étude de cent rapports d'observation de jeunes mineurs 
inadaptés, faite par Pinatel, Blanc et Bertrand (3), la répartition 
par âge est la suivante : 

8 ans 1 14 ans 11 
9 ans 1 15 ans 18 

10 ans 5 16 ans 20 
11 ans 5 17 ans 12 
12 ans 10 18 ans 7 
13 ans .... 10 

Il apparaît que les différences les plus grandes se trouvent 
entre 12 et 13 ans, entre 14 et 15 ans, et entre 16 et 17 ans, consta
tations qui vont dans le sens des précédentes. 

Dans l'enquête des Glueck (4), la répartition par âge des 
quatre cents délinquants, lors du premier passage devant un tri
bunal, est la suivante : 

8 ans 
9 ans 

10 ans 
11 ans 
12 ans 

2 
7 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 
45 
58 

13 ans 
14 ans 
15 ans 
16 ans 

89 
106 
99 
48 

On c-onstate ici encore une importante augmentation de pour
centage à partir de 13-14 ans. Mais il faut, ici, tenir compte qu'il 
s'agit des cas les plus difficiles, tous en général récidivistes. 

Etant donné l'extrême diversité des échantillonnages utilisés, 
ces travaux ne permettent pas de conclusions certaines. Toutefois, 
on peut en déduire 1 'hypothèse que certains âges - en particulier 
12-14-16 ans - présentent des particularités. 

Apportant une confirmation à cette hypothèse, une statistique 
établie sur les arrestations dans un grand magasin de Bruxelles, 
et portant sur deux mille cas, montre un important maximum 
à l'âge de 12 ans (5). 

(3) J. PINATEL : op. cit. 

(4) Sh. et El. GI-UEcK : op. cit. 
(5) Nous remercions M. RoGER, directeur au ministère de l'Education à 

Bruxelles, de nous avoir communiqué cette statistique actuellement 
inédite. 
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l1es statisti4lH'S générales fournies, en Franre, par le Ministère 
de la Justice ne donnent malheureusement pas une répartition 
par années, mais par périodes : avant 13 ans, de 13 à 16 ans et 
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de 16 à 18 ans. Nous reproduisons ici le tableau donné pour 1954 (6), 
avec la répartition suivant le sexe, 1 'âge et la nature des infractions 
commises. 

Les conclusions que l'on peut en tirer sont extrêmement géné
rales. On peut tout au plus constater que le maximum des délits 
est commis entre 16 et 18 ans, que la proportion des infractions 
contre les personnes croît avec 1 'âge, à 1 'inverse de celle des infrac
tions contre les biens. Le pourcentage maximum des infractions 
contre les mœurs se situe entre 13 et 16 ans, ce qui n'est certaine
ment pas sans rapport avec l'importance des modifications biolo
giques qui accompagnent cette période de l'adolescence. 

En étudiant, suiYant l'âge, le niveau intellectuel, la scolarité, 
l'apprentissage, le milieu familial, le type de délit, nous tenteron,;; 
d'apporter quelques éclaircissements sur les variations que nous 
venons de souligner à partir des données existantes. 

b) Les principaux secteurs étudiés 

1 o Le niveau intellectuel 

Les opmwns les plus diverses ont été exprimées sur le rôle 
du facteur intellectuel dans la délinquance juvénile. Rapportons 
d'abord quelques chiffres : 

G. Heuyer, dans les résultats de l'enquête de 1942 (7), donne 
les pourcentages suivants : bien doués et intelligence moyenne : 
54,8 %; intelligence inférieure : 45,2 %; 
une étude de Bize (8) sur cent mineurs en séjour dans un 
établissement de rééducation destiné aux mineurs difficiles rap
porte 48 % de sujets d'intelligence moyenne et 52 % de mé
diocres et inférieurs; 

Vermeylen, au Ier Congrès international de psychiatrie infan
tile, en 1937 (9), déclarait que dans 1 'ensemble 60 à 70 % des 
jeunes délinquants ont une intelligence qui, sans être anormale, 
est pourtant nettement médiocre, ce qui n'est évidemment pas 
k ras pour la population infantile ordinaire; 

(6) Ministère ne la .Tustice. Rapport anmuel à 31. le Grcrdc de.~ 8Ceaux. 195:5, 
pnhlié clans « Héénucation ». anil-mai 19Gii. 

(7) G. H~TYEH : Oj). f'it. 

(8) P.-H. BrzE : !J' prolill'mc de la .~tructure somato-psychique prédis
po.~rmt ù l'Nat danr!Crcu:e, Ile <iongri'>s inte1·national rle criminologie, 
Il. lûfi. 

(9) Vt;H:-.n:yu;"' : f,a débilité mentale commn cause dn la délinq1wnce 
infantile. 1"' Cong-rès international de psychiatrie infantile, 1937. 
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G.-D. Pesle (10), sur trois cents cas examinés au centre spécial 
de la rue de Madrid, estime à 29 % le pourcentage de sujets 
ayant un niveau inférieur; 
Paul Goncour, dans une étude sur les jeunes prostituées, donne 
les statistiques suivantes : 3% sont bien douées, 22% d'intel
ligence suffisante, 52 % d'intelligence médiocre, 13 % sont dé
biles; soit 65 % qui ont un niveau inférieur; 

- Pinatel, Blanc et Bertrand (11), dans l'étude faite au centre 
Lota, trouvent 55 % de niveaux moyens. 

Bien que de nombreux auteurs aient trouvé d'importants pour
centages de sujets d'intelligence médiocre, les avis sur le rôle de 
la déficience intellectuelle dans la délinquance sont extrêmement 
partagés. Bovet (12) cite presque autant de références pour ou 
contre l'hypothèse d'une relation positive entre débilité et délin
quance. Selon Pearce (13), il semble prouvé que l'intelligence du 
délinquant moyen est considérablement inférieure à celle du non
délinquant. Burt (14) estime qu'il y a parmi les délinquants une 
proportion cinq fois supérieure de déficients intellectuels, par rap
port à ce que l'on trouve dans la population d'âge scolaire. Il en 
déduit que la déficience est un facteur indiscutable dans la genèse 
de la délinquance. Par contre, selon Healy et Bronnet (15), le niveau 
intellectuel ne distingue généralement pas le délinquant de ses 
frères et sœurs non-délinquants, quoiqu'il puisse jouer un rôle dans 
certains cas individuels. 

Pratiquement, Bovet considère que quel que soit le degré de 
la corrélation entre la faiblesse intellectuelle et la délinquance, on 
est généralement d'accord pour reconnaître qu'un délinquant juvé
nile doublé d'un esprit faible présente un pronostic plus réservé 
qu'un délinquant d'intelligence normale. Cependant, cette opinion 
elle-même se trouve être infirmée par l'étude comparative faite par 
Pinatel (16) entre voleurs récidivistes et délinquants juvéniles. 

(10) G.-D. PESLE : L'enfance délinquante vue d'un centre de triage, thèse, 
Paris, 1949. 

(11) J. PINATEI, : Op. Cit. 

(12) L. BOVET : op. cit. 

(13) J. D. W. PEARCE : The limits of present lcnowledge on juvenile delin
quency, Londres, 1949. 

(14) C. BURT : The yowtg delinquent, Londres. 
(15) W. HEALY et A.-F. BRONl'<""ER : New light on delinqu.ency and its treat

ment, New-Haven, 1936. 
(16) PINATEL : Les rapports de la délinquance juvénile et du récidivisme 

des adultes, Rev. de Se. pén. et de Dr. pén. eomp., 1955, n• 2. 
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l\:[• Galy, qui a effectué une étude sur trois cent vingt-cinq réci
divistes voleurs, a constaté que ceux-ci sont dans l'ensemble plus 
intelligents que les mineurs délinquants et inadaptés. Pinatel en 
conclut qu'on peut considérer comme acquis, du point de vue du 
pronostic du récidivisme - spécialement dans le domaine du vol -
que la débilité mentale légère ou profonde ne saurait être considérée 
comme un élément défavorable. 

Les opinions sont donc extrêmement différentes. Il semble qu'il 
y ait à 1 'origine de la diversité de ces points de vue des différences 
importantes dans les techniques de recherche, à la fois en ce qui 
concerne les méthodes d'appréciation et les populations étudiées. 

Heuyer (17) affirme que le facteur intellectuel joue un rôle 
dans la délinquance juvénile, mais que ce rôle n'est pas univoque; 
et il souligne la suggestibilité, la malléabilité et la versatilité des 
débiles. 

Il convient d'indiquer que les Glu eck (18) ont constaté, en 
comparant Jes résultats des délinquants et des non-délinquants au 
test de W echsler-Bellevue, qu'ils diffèrent de façon significative 
(P < .01) pour les épreuns verbales, les délinquants étant les plus 
faibles, mais que cette différence n'est pas retrouvée aux épreuves 
de performance (P < .83). 

Ceci doit amener à envisager le facteur intellectuel de façon 
qualitative et à tenir compte des aptitudes. 

Il faudrait également considérer les relations existant entre 
la débilité ou certaines aptitudes spéciales et le milieu. 

C'est dans ce sens que nous nous proposons d'aborder l'étude 
du niveau intellectuel, en cherchant en particulier de quelle manière· 
il intervient selon 1 'âge, les conditions de milieu et les modalités 
d'intervention juridique. 

2° Scolarité et apprentissage 

La scolarité des délinquants et surtout l'apprentissage et l'in
sertion dans la vie professionnelle ont été beaucoup moins étudiés 
que le niveau intellectuel. 

G. Heuyer (19) a particulièrement insisté sur l'importance 
de la scolarité et de l'apprentissage dans l'adaptation sociale. Il 
a montré la fréquence de l'instabilité scolaire, du retard scolaire 

(17) G. HEUYER : La dynamique des délits des m;ineurs, Rev. neur. inf., 
1955, n• 9-10. 

(18) Sh. et El. GLUECK : op. cit., p. 198 et s. 
(19) G. HEUYER : op. cit., p. 10-11. 
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{65,5 %, dans 1 'enquête de 1942, ont un retard plus ou moins consi
dérable), de l'absence d'apprentissage (55% n'en ont jamais fait) 
dans la délinquance. La même instabilité est retrouvée lorsque le 
jeune travaille (25,8 % ont été renvoyés une ou plusieurs fois de 
leurs places), de même que le chômage {60% au moment du délit). 

Bize, dans l'enquête déjà citée, trouve 47% de fréquentation 
scolaire très irrégulière et seulement 10 % de bonne assiduité. 

Les Œueck (20) tronwnt une différence significative (P < .ol) 
entre le retard scolaire des délinquants et des non-délinquants. De 
plus, ils signalent une violente aversion des délinquants pour l'école, 
leur ressentiment contre la discipline, leur manque d'intérêt pour 
le travail scolaire. Ils les comparent aux quelques non-délinquants 
qui n'aiment pas l'école et qui donnent comme raison leur inca
pacité d'étudier et le sentiment d'une infériorité intellectuelle. 

En étudiant, suiYant 1 'âge, les relations qui s'établissent entre 
le niveau intellectuel, la scolarité et l'apprentissage, le milieu fami
lial ct le type d'intervention, nous tenterons de dégager quelques 
rapports existant entre l'adaptation scolaire et l'adaptation sociale. 

3° "Milieu familial 

C'est le « milieu inélueta hle » d 'E. de nreeff. Dans ce cadre. 
on en visa gent, selon l'âge, clans ses relations avec les autres facteurs: 
la structure familiale, la profession des parents, la fratrie, 1 'alcoo
lisme. 

I-' 'importan<'e cl<' la désagrégation familiale en tant que facteur 
a été soulignée par tous les auteurs qui ont étudié la délinquance 
infantile, quelle que soit la prépondérance qu'ils aient accordée 
aux «causes» constitutionnelles et héréditaires ou aux causes 
sociales. 

De firceff (21) cite les statistiques du centre d'observation 
cle :\Ioll pour enfants de justice (rapportées par Rouvroy, 1927). 
Snr 2.8fi5 enfants retenus comme irréguliers moraux, 364 seulement 
viennent d'un milieu familial organisé, 509 sont orphelins de père, 
612 de mèr0, 406 orphelins de père et de mère, 583 vivaient dans 
un ménage de <'oncubins. Insistant sur l'importance de l'absence 
du père, de flreeff rapporte également l'étude de K. Clauss sur les 
orphelins de gnenc en Allemagne, et concernant la partie saine 
d0 la population. Sur 189 cas, 31,5 % sont des enfants sans père. 

(20) ~h. <>t El. GLn:cK : op. cit., p. 198 et s. 

(21) K m; GRE~;FF : op. cit. 
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Aux chiffres déjà rapportés plus haut, ajoutons ceux. de 
Bize (22) qui indiquent 63 % de familles diss~ci~s, ~es indi~atwns 
de Burt (23) qui constatent 57,9 % de foyers Irreguliers ou mcom
plets parmi les jeunes délinquants qu'il e_xamine, alors ~ue pour 
les non-délinquants il estime cette proportiOn seulement a 25,7 %-

G. Néron (24), dans sa thèse sur l'enfant vagabond, si~ale, 
dans quatre cent cinquante cas de vagabondage, 70 % de familles 
dissociées. 

En ce qui concerne la récidive, Galy t;~u:e. 70 % de ~isso
ciations familiales. Healy, sur deux mille recidiviste~ a; C~ICago 
et de Boston, relève dans 45 % des cas un foyer Irregulier ou 
incomplet. 

Nous. avons vu ce qu'il fallait penser des différences parfois 
grandes existant entre ces estimations. 

. La dissociation familiale a été étudiée, sous la direction de 
G. Heuyer, par G.-C. Menut (25) dans ses rapports .avec les troubles 
du caratère de l'enfant. Il trouve, parmi les fa~Ille~ ~es enfants 
ayant des troubles de caractère, 65,6% de dissociatiOns. Cette 
enquête portant sur un grand nombre de cas for~ant une P?pula
tion très représentative des «troubles du cara~tere », .la ,mise e~ 
parallèle de ses résultats avec les nôtres a permis une m~eressanL 
comparaison entre deux groupes sélectionnés, l'un médicalement, 
l'autre juridiquement. 

En situant le problème de la structure familiale dans tout 
le contexte socio-économique de la famille du délinquant, .en étu
diant les rapports existant entre les différents éléments qm carac
térisent le milieu, nous avons été amené à envisager d'une façon 
nouvelle la dissociation familiale, de même d'ailleurs que d'autres 
facteurs classiquement reconnus comme importants, tels que l'alcoo
lisme des parents et le taudis. 

(22) R.-P. BIZE : op. oit. 

(23) C. BURT : op. oit. 

(24) G. NERON : L'entant vagabcmd, thèse, Paris, 1928. 

(25) G.-C. MENUT : La dis,çoC'iaticm twrniliale et les trouble.~ du caractère 
chez l'enfant, th\>se, Paris, 1944. 
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A.- LES CARACTERES JURIDIQUES 

I. - Délimitation 
de la population sur laquelle porte l'enquête 

Nous avons utilisé les dossiers des mineurs qui sont passés 
devant le juge des enfants du cabinet n° 3 du tribunal pour enfants 
et adolescents de la Seine, pendant les années 1953 et 1954. 

Nous avons choisi ce secteur parce qu'il correspond aux quar
tiers de Paris que nous connaissons le mieux, et dans lesquels nous 
avons été délégué à la Liberté surveillée pendant plusieurs années. 
Ce secteur comprend les cinquième et treizième arrondissements 
de Paris et les communes de banlieue suivantes : Charenton, Ville
juif, Alfortville, Maisons-Alfort, Cachan, Ivry, Vitry, Choisy-le-Roi, 
Thiais-Orly (le tribunal pour enfants et adolescents de la Seine 
comprend six cabinets, auxquels sont rattachés six secteurs géo· 
graphiques divisant le département de la Seine). 

Nous avons étudié tous les dossiers mis à notre disposition, 
c'est-à-dire presque tous ceux qui ont été constitués pendant les 
années 1953 et 1954. Toutefois, quelques dossiers n'ont pas pu être 
pris dans la population étudiée, soit parce que l'affaire n'était 
pas encore terminée, soit parce qu'il y a eu appel (rarement), soit 
encore parce que le dossier a été transféré à un autre greffe. Ces 
cas restés en dehors de notre étude ne représentent qu'un pour
eentage très faible. Toutefois, nous pensons que leur absence doit 
être prise en considération, car, pour les affaires qui étaient encore 
en cours, il s'agissait le plus souvent de récidives, donc de cas 
présentant des caractères particuliers. 

Nous estimons néanmoins que le groupe étudié est représen
tatif de l'intervention juridique auprès des mineurs dans les limites 
de temps et d 'espaee qui ont été définies. 

Délinquants et vagabonds 

Ig'i3 

1 

IOfi4 ToTAL 

Nombre de mineurs jugés 247 181 428 

Nombre de cas étudiés 220 Ifi3 373 

Corrections paternelles. 

Tous les cas ont été examinés, soit 95. Au total, l'enquête porte done 
sur 468 dossiers. 
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On constate qu'il y a eu un plus grand nombre de mineurs 
jugés en 1953 qu'en 1954. Ceci est dû essentiellement au fait que 
le cabinet no 3 est resté sans juge pendant une période assez longue, 
de sorte qu'un certain nombre d'affaires se sont accumulées et 
n'ont été examinées que l'année suivante. 

II. - Répartition 

suivant la nature de l'intervention juridique 

Le tableau suivant donne la répartition des cas, en nombre 
et en pourcentage, suivant la nature de l'intervention juridique 
et suivant le sexe : 

FiLLES 

1 

E 1 ::\O~l:H~E " 0 TOT .AL 

--j--:---
1 

nt, 1 iÎ\J 

':.-' ') •)-
de) ,),) 

Il 

YagaknHls . Gu 

Corrections pa ternrlles 

On remarque immédiatement que la délinquance est essen
. tiellement représentée par le sexe masculin, alors que le vagabon
dage semble plutôt caractériser le sexe féminin. Les demandes de 
corrections paternelles se répartissent à peu près également entre 

· les deux sexes. 

Comparaison avec les statistiques générales 
rlonnécs par la Direction de l'Educatvon surveillée 

ponr les années 1953 ct 1954 

<;AHÇO\S 1 FILLES 

1=~. 
~OMBRE\ ~' 1 So.MRDE "o 

------------------ --,-- --
Delinquants 23.58ü Ki 3 ~,ss T ;, 

Vagnhonds 1.277 !i\1 l. :)?,3 ;, I 

Correctious pa lem elles I.ri:V, t1s l . (J:I:, !'i2 
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Cette comparaison permet de remarquer que, dans le secteur 
du cabinet n° 3 : 

le pourcentage de filles délinquantes est inférieur à celui de 
la population générale; 

par eontre, le pourcentage relatif au vagabondage des filles 
est beaucoup plus élevé (65 % contre 51 %) ; 
il y a peu de différences en ce qui concerne les corrections 
paternelles. 

Les statistiques globales pour la France permettaient déjà de 
prévoir un certain degré de relation entre le type d'intervention 
juridique et le sexe. Cette relation apparaît d'une manière encore 
plus nette dans le secteur que nous avons envisagé. 

On peut en conclure que 1 'importance et la forme de l'inter
vention juridique sont variables suivant le secteur géographique. 
Notons, pour confirmer cette notion de variabilité, que la délin
quance dans notre secteur représente 0,95 % de la délinquance 
pour l'ensemble du pays, alors que le vagabondage représente un 
pourcentage beaucoup plus élevé (3,6 % du vagabondage total). 

III. - Répartition des délinquants 

suivant la natur·e du délit 

GARÇONS 

Vols et infncctions contre la propriété et les biens : 

vot simple . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 

1·eœl t!e vol . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

r!Mérioration d(• Inn n·h:mrli:<P» ............... . 

escroquerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

violation de domicile ......................... . 

abus de confiance ............................. . 

TOTAL (biens) ................. . 

Coups et blessures et atteintes o~mtre la personne : 

coups et blessures ........................... . 

hle::<sures involontaires ....................... . 

ToTAL (personne) ............... . 

01ttragcs publics et atteinte auœ mœurs : 

outrage public à la pudeur ................... . 

1 

1 

176 

23 
7 

30 

9 

FII,LES 

18 
1 

1 

20 

1 

1 

2 
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li~.fraotions contre l'autorité publique : 

outrage à agents .... 
refus d'obtempére

1
• •. :: : : ••••••.•....•. • • • · · · · • 

infraction à la police des c~~~i~·s· ~~- ~~;. · · · · · · · · · 
rébellion . . . . . . . . . · · · · · · · · 

•••••••••• 0 ••• 
• • • 0 •••••••• 0. 0 

vente de fleurs dans le métro 
usage de faux 

•••••••••••••••••••• 0 •• •••••• 0 •• 

TOTH ·················· 

FU;its non oat·Mtét·isés .............. . . . .. . . . . .. . . . 

GARÇONS 

2 

2 
2 

1 

1 

1 

9 

28 

1 

3 

4 

Ce tableau i~dique dans le détail les diverses infractions que 
nous avons relevees dans les dossiers étud!"e's L d'fi "t" 

t , . a e m 1on rap-
por ee est celle du Code pénal. 

On remarquera que le délit le plus fréquent est le vol tant 
chez .les garçons qr:e. chez les rares filles délinquantes. Tou~efois, 
parm1 les autres dehts commis par ces mineurs cel · · · t 
. 'd" , ' Ul qUI VIen 
lmme Iatement apres le vol est, pour les garçons, le délit de «cou s 
et. blessures » et, pour les filles, l'« infraction à la police des ct
mms de fer», délit qui n'est pas sans rapport avec le vagabondag:. 

Comparaison at·eo les statistiques globales 
pour 1953 et 1954 

1 
0 STATI:'>T. I;L(JflALE o! , .. SECTEUH ÉTUDIÉ 

~-- -
--~-------

--~ 

Contre les personnes 14,3 12,:1 
Contre les biens 66,5 76 
Contre les mœurs 

7,4 4,3 
Divers -

1 I ,8 7 

, -~1 résulte de ce tableau que, en ce qui etudie : concerne le secteur 

- il Y a un plus fort pourcentage d'infractions contre les biens. 
- beaucoup moins d'infractions contre les mœurs. ' 
- et un peu moins d'infractions contre les ' 

de délits divers. personnes, ainsi que 
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IV. - Sources des renseignements contenus dans les dossiers 
Le tableau suivant établit, suivant les infractions principales 

et le mode d'intervention, la répartition des procédés d'investi
. gation utilisés par le juge des enfants : 

tiAR<_;O:'I'S 
1 VOLS 1 Coups O. P. P.llli\'EHS

1

YAGAB. Cmtllions 
1 ) et blessures 1 pale!'lelles 

_R_e_n_s_e-ig_n_e_m-en_t_s_p_o-li-ce-.--~,-;- \ ~ --3- ~~-~-9- --6-~ 

Enquête sociale . ; 62 1 3 1 3 11 1 9 

Obervations Savigny . ! Il 27 2 0 2 !6 15 

Expertise. . 6 1 4 ,, 0 0 

! j 1 1 i 1 i 0 0 6 
1----i----1----!---- --------
l 168 i 23 1 9 ' 2ft 
1 1 1 1 

Orientation éducative 

TOTAUX 33 5o 

FILLES DÉLINQUANCE\ VAGAilONDAG. 1 CORRECTIONS 
PATERJSE<:LLJ<:S 

Renseignements pùlice 9 !3 15 

Enquête sociale . Il !8 13 

Observation Chevilly ,, 27 J5 

Expertise. I 2 1 0 
i 

Orientation éducative. 2 1 0 i 0 
1 

1 

1 

TOTAUX. 27 
1 

6o 
1 

44 

On remarque : 

1 o Qu'il n'y a que 24 % des délinquants qui sont mis en 
observation ou font l'objet d'un examen psychologique ou psy
chiatrique, qu'il s'agisse d'une expertise ou d'une consultation 
dans le cadre de l'association d'orientation éducative. Par contre, 
ces mesures sont prises pour 48 % des vagabonds et des corrections 
paternelles. Une telle différence peut être interprétée de deux 
manières différentes. En effet, elle peut traduire la manière dont 
le juge considère le rôle préventif de ses décisions. D'un autre 
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point de vue, elle peut refléter la différence qui pourrait exister 
entre les situations,. tant personnelles que sociales, dans lesquelles 
se présen~e~t les délinquants e~ les vagabonds. Le problème se pose 
un peu differemment en ce qm concerne les corrections paternelles 
étant donné ~~e ~e juge ne possède, en dehors de celle des parents: 
aucune appreciatiOn sur le mineur, en l'absence de tout délit ou 
vagabondage. Ces diverses interprétations ne s'excluent certaine
ment pas. 

2o D'autre part, en constatant que 34 % des dossiers ne 
cont~ennent que la « feuille de renseignements », on découvre toute 
la difficulté de l'enquête. En effet, il n'est possible dans ces condi
tions d'étudier qu'un nombre très réduit de données caractérisant 
le mineur ou son milieu. 

V. - Répartition suivant la décision 

Nous avons classé les différents cas d'après la décision prise 
par le juge des enfants dans son cabinet ou par le tribunal, sans 
faire de distinction entre les divers établissements de rééducation. 
Dans la rubrique « placements » figurent aussi bien les enfants 
placés en institut médico-pédagogique que ceux qui ont été placés 
dans une institution publique d'éducation surveillée. 

GARÇONS 

Admonestation . 

Rendu à la famille. 

Li ber té s Ul'vei liée . 

Placement 

Classé ou relaxé 

FILLES 

Admonestation . 

Rendue à la famille 

Liberté surveillée . 

Placement 

Classement. 

r 1 1 1 . 

\"OLS Coups et O.P.P.IDIVERS TOTAL IVAGAB. Correcltons 
blessures délinquanee paternelles 

---- ---- ----1---- ----'---- ----

74 

1 29 ! 

i 3 1 

II 

2 

7 

2 

IJilLI:'I'QUAl\"TES 

4 
., 
,) 

•3 

4 
3 

1

. 1 

1 10 ÛI -

1 3 6 i 34 7 5 
1 1 4 8g 12 , -4 

32 ! 12 15 

8 1 

1 

3 2 ! 3o 

\"AGABO:"DES COl\. PA TEH;-,. 

- -

8 8 

!3 -

32 G 

i 3! 
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On peut noter : 

- le pourcentage important de mises en liberté surveillée pour 
les jeunes voleurs (43 %). La même observation peut être faite 
pour le sexe féminin; 

- parallèlement, on relève parmi les délinquants un nombre impor
tant d'admonestations et de remises à la famille. Signalons 
également l'importance des admonestations pour les coups et 
blessures; 

- par contre, des mesures de placement ont été décidées pour 
36 % des vagabonds et 50 % des vagabondes; 
enfin, en ce qui concerne les corrections paternelles, 60 % (gar
çons) et 69 % (filles) des parents retirent leur demande avant 
qu'il soit statué. 

Comparaison avec les statistiques générales pour 1953 
et 1954. 

Une comparaison peut être faite avec les statistiques des 
mesures éducatives prises à l'égard des délinquants. 

<>ARÇONS FILLES '/'FILLES 

STATISTIQCE GÉNER ALE 

NOMBRE '/, NO!'tiBRE ';. 

--- --- --- ---
Rendus à la famille . rS.g79 6o 2.228 48 12 

Placements 3.356 13 l .057 23 22 

Li herté surveillée 7.030 27 1 373 29 '7 

GARÇONS FILLES '/• FILLES 

CABINET no :1 

NOMBRE! :NOMBRE " " ,. !• 

---- --- ---- ---. 

Rendus à la famille g:i 44 7 2\) 7 

Placements 32 J5 q 17 Il 

Liberté surveillée 8g 4I 13 54 !3 
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On déduit de cette comparaison qu'il ne semble pas y avoir 
de différence importante entre le cabinet no 3 et l'ensemble du 
territoire en ce qui concerne les mesures de placement. Par contre, 
dans le secteur du cabinet no 3, le pourcentage des mises en liberté 
surveillée est de très loin supérieur au pourcentage moyen. Les 
problèmes concernant la liberté surveillée se posent donc de façons 
très différentes suivant les secteurs. S'agit-il de différences quant 
aux garanties offertes par les familles ou quant aux manières de 
concevoir et d'organiser la liberté surveillée ~ Les deux s'associent 
certainement à l'origine des >ariations observées. Un examen plus 
détaillé serait à faire. 

Principales conclusions : 

l'aspect de l'intervention juridique dépend du secteur géo
graphique; 

- les examens médico-psychologiques et les enquêtes sont deman
dés beaucoup plus souvent pour les cas de vagabondage que 
pour les cas de délinquance; 

c'est également dans le vagabondage que les mesures de place
ment sont le plus fréquemment prononcées; 

- la délinquance est beaucoup plus fréquente chez les garçons 
que chez les filles. Il n'y a pas de différence importante en 
ce qui concerne le vagabondage et les corrections paternelles; 

- le délit le plus fréquent est le vol. 

B. - REPARTITIONS SUIVANT L'AGE 

(l' oir tableau page suivante) 

Quelques observations se dégagent de ces répartitions : 

en ce qui concerne le vol chez les garçons, trois paliers se 
dessinent : de 10 à 13 ans, de 13 à 15 ans et de 16 à 18 ans; 

pour le vagabondage, on constate que, pour les garçons, la 
majorité des cas est à 16-18 ans; pour les filles, la fréquence 
va en augmentant régulièrement à partir de 13 ans; 

en ce qui concerne les corrections paternelles, il apparaît 
qu'elles sont demandées à un âge plus jeune pour les garçons 
que pour les filles ; 

dans l'ensemble, l'augmentation de fréquence avec l'âge semble 
plus marquée pour le vagabondage que pour la délinquance. 

AGE 

;) 

6 

~ 
1 

8 

9 

IO 

il 

I2 

I3 

I4 

I5 

16 

'7 

!8 

19 

20 

35 

30 

20 

10 
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COI:PS ET 
VOLS VOLS 

BLESSCRES 
VAG AB. VAG AB. c. P. c. P. 

GARÇO:'\S l'ILL ES 
GARÇO~S 

GARÇO~S FILLES GARÇO:'\S FILLES 

-- ---
l 

1 

1 

2 

2 1 1 

10 I 
I 

8 1 I I 

10 2 

2 2 2 3 2 I 

26 1 3 4 5 I 

, 
2., 2 4 2 lü II 6 

36 6 8 I2 I4 10 4 

3;) 7 R I2 22 6 1 I 

9 6 

:l IO 

6 

36 
vol~-gar~ons 

1 1 1 2 2 
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C.- LE NIVEAU INTELLECTUEL 

Etant donné la diversité des renseignements concernant le 
niveau intellectuel, il n'a pas été possible de répartir les cas sui
vant des critères rigoureux. Théoriquement, seuls auraient dû être 
retenus les mineurs ayant été testés. Nous aurions fait alors une 
sélection des cas pour lesquels un examen psychologique ou psy
chiatrique a été demandé. Afin de disposer du plus grand nombre 
dé cas possible, nous avons adopté une classification en niveau 
normal et niveaux médiocre et inférieur, considérant comme étant 
de niveau normal les titulaires du C.E.P. et ceux dont le Q.I. est 
supérieur à 80, quelle que soit la technique de mesure utilisée. 
Une source d'erreur réside dans le fait que ceux qui n'ont pas 
le C.E.P. et pour lesquels on ne possède pas d'autres renseigne
ments ont été éliminés. Toutefois, ces cas sont en petit nombre, et 
leur absence n'est pas susceptible d'intervenir dans une recherche 
très imprécise et approximative. Les résultats obtenus ne donnent 
donc qu'une appréciation très générale, une orientation qui demande 
à être vérifiée par des recherches ultérieures plus précises. 

Niveau normal 

1) Groupe des garçons voleurs 

(sur 139 cas) 

Répartition générale 

82, soit 59% 

Niveau médiocre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39, soit 28% 

· Niveau très inférieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18, soit 13 % 

'l'OTAL (niveaux subnormaux) . . . . . . . . . . . . . . 57, soit 41 % 

Répartition suivant l'âge 

5 G 7 8 \l 10 II 12 1:\ l!f JJ J() 17 

- - - - - - - - - - - -
Normal 1 ;) [1 3 6 \) 10 28 18 

Médiocre 1 1 1 3 !! 2 I 12 3 7 û 

Très inférieur 
1 

1 2 1 4 2 8 
1 
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30 Nivel:!.u normal 

--- ____ médiocre 

+ inférieur 

20 

1() 

L'examen de ces répartitions montre: 

-un maximum de niveaux normaux à 16 ans; 

-un maximum de niveaux médiocres à 14 ans; 

-un maximum de niveaux inférieurs à 17 ans. 

' , 
\' 

, 

28 

/ 
/ 

," 
,/ 9 

Les maxima de niveaux subnormaux se trouvent ainsi à 14 ans 
et à 17 ans, alors que l'âge de 16 ans a le maximum des niveaux 
normaux. L'analyse de l'indépendance des deux répartitions (niveau 
normal et niveau subnormal) montre que la différence de niveau 
dans le classement par âge est probablement significative. 

,;; JI; 1 IJ 

--------------- ---·--:--
Niveau normal .. 

:\'i vea n subnormal. 

() 

._, 
,) 

x2 12,4, pour n- !1, l'<. m 

' 

10 

7 

2) Groupe des garçons vagabonds 

Sur 26 cas, qui se répartissent ainsi : 

Niveaux normaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 

Niveaux médiocres 

Niveaux inférieurs 

2 

2 

84 % des vagabonds ont donc un niveau sensiblement normaL 
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3) Groupe des filles vagabondes 

Sur 49 cas, qui se répartissent ainsi : 
Niveaux normaux ••••• 0 •••••••••••••••• 00 ••••••••• 0 ••••••• 20 
Niveaux médiocres ••••• 0 ••••••••••••• 0 0 ••••••••• 0 •••••••••• 0 18 
Niveaux inférieun; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

41 % seulement ont un niveau normal. 

L.a répartition par âge permet de constater 1 'importance relative 
des mveaux médiocres et inférieurs à 17 ans : 

1~ 
1 

15 , If) Iï 

~---------------:--]--' i 
i 1 1 1 ~--,~-~--6 --8 

Niveau normal . 

Niveau subnormal ' 2 1 2 1 5 7 13 

En. o~tre, il existe, quant au niveau intellectuel, une impor-
tante difference entre filles et garçons passant devant le trib 1 
pour vagabondage. una 

~[ F 

1 

Normal 22 20 x"= 13,2 

Subnormal 4 29 p <.OI 

4) Corrections paternelles demandées pour les garçons 

35 cas, qui se répartissent ainsi : 
Niveaux normaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 

Niveaux médiocres .......... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 

Niveaux inférieurs ............... . . 5 .......................... 4 

s~~t 4.% de corrections paternelles demandées pour des mineurs 
d mtelhgence sensiblement normale. 

5) Corrections paternelles demandées pour les filles 

32 cas, qui se répartissent ainsi : 
Niveaux normaux ...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 

Niveaux médiocres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 

Niveaux inférieurs 
soit 56 % de niveau~.~~;~~~.· .......................... . 

4 

Il ne semble pas y avoir de différence, en ce qui concerne le 
niveau intellectuel, entre les filles et les garçons pour lesquels une 
correction paternelle est demandée; de plus, on constate que le 
pourcentage de niveaux moyens est approximativement le même 
que dans le cas des délinquants voleurs. 

En conclusion : 
- la répartition de la délinquance suivant l'âge semble dépendre 

du niveau intellectuel des mineurs; 
- dans le vagabondage, il semble que le niveau moyen des 

garçons soit beaucoup plus élevé que celui des filles; 

-- la répartition suivant le niveau intellectuel est approximati
vement la même dans la délinquance et dans les corrections 

paternelles. 

D. - DEGRE D'INSTRUCTION 

A part quelques exceptions, le degré d'instruction ne dépasse 
pas le C.E.P. Nous avons établi la répartition des mineurs de plus 
de 14 ans selon qu'ils sont titulaires ou non du C.E.P. 

1) Voleurs garçons 

Sur 111 cas, 52 % n'ont pas le C.E.P. 

,,, 1:-) 

---

c. E. P. 7 ~ 

Pas de c. E. P. IÔ Ift 

It) 17 

--- ---
21 

') .. 
31 1!) 

La différence dans le classement par âge est probablement 
significative (x2 = 6,6 pour n = 3 P < .05). 

Comme pour le niveau inte11ectuel, on constate un important 
maximum de titulaires du C.E.P. à 16 ans, maxima moins nets 
toutefois de non-titulaires à 14 ct 17 ans. 

2) Vagabondage des garçons 
(sur 23 cas) 

Seulement 43% ont le C.E.P., alors que 84% sont considérés 
comme ayant un niveau intellectuel normal. I1e parallélisme observé 
pour le vol entre niveau intellectuel et niveau scolaire n'est donc 

pas retrouvé ici. 
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3) Vagabondage des filles 

Sur 45 cas, 13 ont le C.E.P., soit 29% seulement. 

La même remarque peut être faite que pour le vagabondage 
des garçons, la différence avec les délinquants est cependant moins 
nette. 

4) Corrections paternelles demandées pour les garçons 

Sur 34 cas, 33 ont le C.E.P., soit 38 %. 

5) Pour les filles 

Sur 33 cas, 13 ont le C.E.P., soit 39 %. 
Comme pour le niveau intellectuel, il n'y a pas de différence 

entre les filles et les garçons. lMais, alors que le pourcentage des 
niveaux moyens est de 54%, celui des titulaires du C.E.P. n'est 
que de 39 %. 

En conclusion : 

- les deux tiers environ des mineurs de plus de 14 ans passés 
devant le tribunal n'avaient pas le C.E.P.; 

- par ordre de fréquence de titulaires du C.E.P., les modes 
d'intervention juridique se rangent ainsi : délinquance des 
garçons, vagabondage des garçons, corrections paternelles (filles 
et garçons) et vagabondage des filles; 

- il existe un parallélisme entre le niveau intellectuel et la réus
site au C.E.P. pour les délinquants voleurs; 

~ pour le vagabondage et les corrections paternelles, au contraire, 
il y a beaucoup moins de titulaires du C.E.P. que de niveaux 
considérés comme normaux. 

E.. - L'APPRENTISSAGE 

Parmi les cas (dans la période postscolaire) pour lesquels exis
taient des renseignements sur l'apprentissagC', nous avons établi un 
classement à trois degrés : 

- mineurs ayant effectué un apprentissage complet en étant 
encore en apprentissage au moment du délit (C) ; 

- mineurs ayant abandonné un apprentissage (apprentissage par
tiel) (P) ; 

- mineurs n'ayant jamais effectué d'apprentissage (0). 
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1) Groupe des délinquants (vols) 

(sur 99 cas) 

Ils se répartissent ainsi, suivant l'âge : 

AGE () l' c 

1 

r4 ans i 
ï 6 

1 

r:1 
1 

R 4 8 

rG rG \) \) 

li 19 ;) 8 

TOTAL ~)L) 18 :lr ~ 99 

~)1 Ifi •) roo .Il ~ 

On constate que 51% des cas n'avaient jamais entrepris d'ap
prentissage et que seulement 31 % en effectuaient un ou l'avaient 
terminé au moment du délit. 

Si on groupe ceux qui n'ont jamais fait d'apprentissage et 
ceux qui ont abandonné, et que l'on compare la répartition obtenue 
ainsi, suivant l'âge, avec celle des cas ayant effectué un apprentis
sage complet, on constate qu'il existe entre les deux répartitions 
une différence probablement significative. 

1 

,,, 1;, Il) i l(i 1 

1 

1 
1 

0 + p 0 7 ! 12 1 2;) 1 
2 11 

C. 
1 

ti fi 9 1 
H 

' 1 

P < . o 1 pour n :1 

Il semble qu'il y ait avec l'âge une augmentation de fréquence 
de la délinquance pour ceux qui n'ont pas fait d'apprentissage, 
alors que cette fréquence diminue pour ceux qui en ont effectué 
un. Cette différence est particulièrement accentuée de 15 à 17 ans. 



-46-

Les courbes de pourcentage, pour chaque âge, mettent parti
culièrement en évidence cette différence. 

80 

60 

20 

10 
ri 

75 

% non apprentissage 

'}:'. apprentissage 

25 

âge 

Enfin, il semble exister dans le groupe des délinquants voleurs 
une relation entre le niveau intellectuel et l'apprentissage. 

P+C c 

Niveau nvrmal 36 22 x2 - 4.17 

1 

pourn = 1 

Nivea11 su!HJurmal 28 6 p <· 05 

Il existerait donc une certaine tendance des sujets médiocres 
à ne pas faire d'apprentissage ou à l'interrompre rapidement 
(parmi les délinquants). 

2) Vagabondage des garçons 

(sur 22 cas) 

Apprentis;;age complet ..............••.................... 0. 

Apprentissage partiel ...................................... . 
z 
5 

Pas d'appremis!'lage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
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Il y a donc 91% des vagabonds qui n'avaient pas fait d'ap
prentissage. 

Le petit nombre de cas dont on dispose ne permet pas de faire 
une étude statistique. Néanmoins, il convient de signaler que sur 
les dix-huit cas qui n'avaient pas fait d'apprentissage, seize étaient 
de niveau normal. 

Il semble donc y avoir entre niveau intellectuel et apprentis
sage, en ce qui concerne le vagabondage des garçons, une relation 
inverse de celle établie pour les délinquants. 

Ainsi, si on peut penser dans le cas de la délinquance à une 
relation du type médiocrité intellectuelle- pas d'apprentissage
délinquance, cette hypothèse ne paraît pas valable pour le vaga
bondage. 

3) Vagabondage des filles 

(sur 43 cas) 
App1·entissage complet 

Apprentissage partiel ...................................... . 

Pas d'apprentissage ................................... . 

10 

6 

27 

Soit 77 % des cas qui n'avaient pas fait d'apprentissage au 
moment de l'arrestation. 

ne même que pour les délinquants garc:ons, il semble exister un 
certain degré de relation entre le niveau intellertuel et le fait . 
d'avoir ou non effectué un apprentissage. 

P+C 1 

x" - 12,4 
Niveau normal ~'1 g 

pour n = 1 

.\ïveau subnormal !l 1 l' <. 0[ 

Cette relation est l'inverse de celle qui apparaît pour le vaga
bondage des garçons. 

4) Corrections paternelles demandées pour les garçons 

(sur 30 cas) 
ApprPntissage complet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Apprentissage partiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 

Pas d'apprentissage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 

Soit 97 % des cas qui n'étaient pas en apprentissage au moment 
de la demande. 
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Il faut souligner l'important pourcentage des cas qui ont 
abandonné un apprentissage commencé, pourcentage qu'on ne re
trouve ni dans le vol, ni dans le vagabondage. 

Il n'apparaît pas de relation avec le niveau intellectuel. 

5) Corrections paternelles demandées pour les filles 
(sur 35 cas) 

-~pprentissage complet 

-~pprentissage partiel 
•••• 0 ••• 0 •••••••• 0 •••••••••••••••••••• 

••••••••••• 0 ••••••• •'• ••• 0 •••••• 0 0 •••••• 

9 

7 
Pas d'apprentissage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 

Soit 74% des cas qui n'avaient pas effectué d'apprentissage 
au moment de la demande. 

Il semble exister un certain degré de relation avec le niveau 
intellectuel. Cette relation va dans le même sens que celle établie 
pour le vagabondage des filles (toutefois, elle est beaucoup moins 
nette, d'autant plus que Je calcul de x2 a été effectué sur des petits 
nombres). 

Niveau normal . 

.;\Tive:ll! subnormal 12 

Conclusions : 

ï 
x" = 4.6 

pour n = 1 

!' <. 0~1 

l'intervention juridique joue très souvent pour des mineurs 
n'ayant pas de qualification professionnelle et qui n'en acquiè
rent pas; 

dans l'ensemble, Je vagabondage et la correction paternelle 
sont plus souvent associés à l'absence d'apprentissage que la 
délinquance; 

parmi les délinquants, la fréquence de l'apprentissage diminue 
avec l'âge; 

- pour la délinquance des garçons et le vagabondage des filles, 
il semble y avoir une relation entre l'absence d'apprentissage 
et la médiocrité intellectuelle; 

pour le vagabondage des garçons, on constate au contraire que 
l'absence d'apprentissage est dans l'ensemble associée à un 
niveau normal. 
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F.- METIER 

Les renseignements concernant le travail des mineurs sont 
encore plus imprécis que ceux relatifs à leur apprentissage. Toute
fois, ceux dont nous disposons nous permettent de dégager quelques 
grandes lignes de la vie professionnelle des mineurs pour lesquels 
une mesure juridique est intervenue. 

1) Groupe des délinquants voleurs 

(sur 88 cas) 

Apprentissage en courR .................................... 31 

Petits employés ................................... · .... · · · · 5 

:Vlan œuvres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

Gar<:ons de courl3es ................. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 5 

65% ont entrepris un travail qui ne correspond à aucun 
métier spécialisé. 

Plus de la moitié de ceux qui travaillent ont changé de place 
plus de trois fois. 

Il n'y a pas de garçon de 16 à 18 ans qui, ayant travaillé 
depuis la fin de la scolarité, soit resté dans le même emploi. 

2) Vagabondage des garçons 

(sur 18 cas) 

Apprentissage en cours ........................ · · · · · · · · · · · · 

Employés ...................................... · · .. · · · · · · 

2 

1 

Manœuvres .......................................... · · · · · · . 10 

Garçons de courses .............................. · · · · · · · · · . 

80 % ont changé plus de trois fois de place. 

3) Vagabondage des filles 

(sur 36 cas) 

5 

Apprentissage en cour:< .................................... 10 

Employées 

Vendeuses 

• • • • • • • • • • • • • • 0 ••••••••• 0 •••••••• •••••••••••• 0 •••• 4 

3 

Bonnes à tout faire .................................. · · · · · . 16 

Manœuvres .................. · .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 2 

Environ la moitié de celles qui travaillaient ont changé de 
place plus de trois fois. 
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4) CoiTections paternelles demandées pour les garçons 
(sur 25 cas) 

Enseignement secondaire 
0. 0 •••••••••••••••••••••••••• 0 •••••• 1 

Apprentissage en cours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Employés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

Manœuvres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 

Gar~ons de courses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

90 % ont changé de place plusieurs fois, dont plus de la moitié 
plus de trois fois. 

5) CoiTections paternelles demandées pour les filles 
(sur 36 cas) 

Enseignement secondaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Apprentissage en cours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

Employées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Bonnes à tout faire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 
Vendeuses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Manœuvres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

Ouvrières spécialisée;;; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

Sans travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Plus de la moitié ont changé de place plusieurs fois, dont 
30 % plus de trois fois. 

Conclusions : 

la plupart des mineurs d'âge postscolaire, pour lesquels on 
est intervenu juridiquement, sont des manœuvres ou des gar
çons de courses ; 

- l'instabilité professionnelle est importante. Elle I 'est davantage 
dans le vagabondage que dans la délinquance. 

G.- LA STRUCTURE FAMILIALE 

Sur la famille, quelques renseignements précis ont pu être 
recueillis dans presque tous les dossiers étudiés. C'est ainsi qu'il 
a été possible de classer les cas selon le caractère normal ou dissocié 
de la famille, en prenant comme critère de normalité le fait que 
les parents du mineur vivent ensemble. Par familles dissociées, il 
faut donc entendre ici celles où l'un des parents (parfois les deux) 
est absent du fait d'un divorce, d'une séparation ou d'un décès. 

La constitution familiale a été d'abord étudiée dans ses formes, 
selon qu'il s'agissait des vols, des vagabondages ou des corrections 
paternelles. 
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Pour les délinquants, une étude comparative a ?té faite en 
fonction de 1 'âge, du niveau intellectuel, de l 'aJ?pr~ntiss~ge, entre 
ceux qui appartiennent à une famill~ de c~nst~~utwn dite « nor
male» et ceux dont la famille est dite « dissociee». 

1) Voleurs garçons 
(sur 159 cas) 

a) Types de familles 

Parents mariés et vi'wnt ensemble 

Parents vivant en concubinage 

.............. 92 .................. 

Parents divorcés 

st> répartissant ain~i : 

avec le père seul ......... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
avec la tnère seu1P ......... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
avec le père en concubinagP .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
avec la rni>re en concubinagP .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
avec le père remarié ....... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
avec la mère remariée ..... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Paren.ts sépa1·ës ................... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

se t•fipartissant ainsi : 

avec le père seul ......... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
avec la mère seule ....... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
avec le père en concnhinagP ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
avec la mèt·e en concubimtgP · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

3 

14 

3 
3 
2 
2 
3 
1 

12 

0 
7 
2 
3 

3:~ Un des parents décéd( · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
se répartissant ainsi : 

(père décédé - 22) avec la mère seule · · ·b·: .. · .. · .. · 13 
» » avec la mère en concu magf' · · · · G 
» » avec la mère remariéf' · · · · · · · · · · 3 

(mère décédée-11) avec le père seul ...... : .. ~. . . . . . g 
» » avec le. père en concubma,.,e · · · · 
» » avec le père remarié · · · · · · · · · · 6 

1 Deuœ parents décf!déR · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · . · 

_4 bandon total ..... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 3 

L'étude de ce tableau permet de constater : . , 
''l Y a 40% des délinquants voleurs qui appartiennent a 

~:: famille dont les parents ne vivaient pas ensemble au 
moment du délit; . 

armi ces 40 % de familles dissociées, il Y a 22 % de divorces, i9% de séparations et 51% de décès d'un des parents; ce:te 
der:ière forme de dissociation familiale étant donc la p us 
fréquente; 

· ces familles dissociées il Y en de plus, on observe que P. ar~I 
t t - que par 1 'un des parents (pas a 48% qui ne sont cons 1 uees 
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de remariage ni de concubinage officiel - 36 % pour la mère 
et 12% pour le père). L'absence du père est donc particuliè
rement fréquente. 

b) Répartition suivant l'âge 

Ayant classé les cas en deux lots, selon qu'ils appartiennent 
à une famille normale ou dissociée, nous avons étudié comment 
se répartit suivant l'âge chacun de ces groupes. 

1 
1 ! 1 

! ~ ~ ~ ~ -9- -=-1~1_:_ _:_ ~ _:_ _:_ _:_ 
1 1 •

1

. 1 1 2 7 ! 71 8 7 12 12 ~ 1 1 16 

1 1 ' 1 

1 1 I 1 I 1 i 3 l 2 i 2 4 9 IO 1151 I7 

Normale . 

Dissociée . 

O>urbes de répartition suivant l'âge (délinquants) 

21 
20 N 17 

15 
Familles normales 

10 

5 

-~ 

Les deux cüurbes de répartition sont sensiblement parallèles. 
L'analyse statistique de leur indépendance montre que la diffé
rence de structure familiale dans le classement par âge n'est pas 
significative (P < .30 pour les répartitions de 14 à 18 ans). 

On peut toutefois remarquer que la courbe correspondant 
aux familles dissociées a un accroissement beaucoup plus régulier, 
ne faisant qu'ébaucher les paliers qui se dessinent nettement à 10, 
14 et 16 ans sur la courbe des familles normales. Il faut aussi 
noter sur cette dernière une décroissance au-delà de 16 ans. Ainsi, 
les paliers que nous avions pu remarquer sur le graphique de 
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répartition générale semblent correspondre aux cas dont la cons
titution familiale est normale. Cette constatation mérite d'être 
retenue. En effet, si l'âge doit être pris en considération dans la 
compréhension de la délinquance juvénile globale, c'est lorsque 
la famille n'est pas profondément perturbée par l'absence d'un 
de ses membres qu'il semble surtout intervenir. L'étude du pour
centage de familles dissociées pour chaque année d'âge montre 
qu'il est de 20 à 30% jusqu'à 14 ans et de 45 à 55% au-delà. 
L'épreuve de signification de la différence entre les pourcentages 
de familles normales ou dissociées dans un classement des voleurs 
en deux g1·oupcs, suiYant qu'ils ont moins ou plus de 14 ans. montre 
que ectte différence est probablement significatiYe. 

14 
'" - 18 

:u. 61 
x2 - 4.38 

.\ormale. 
pour n =r 

Dissociée 
., 

!.1 ~li .o2 <P<.o5 

Courbe des powrcentages àe ~~~milles dissociées 

D% 
30 

40 

30 

20 

1 -----
1 

1 
10 -- T 

1 

< 10 

1 1 

,- _.1_ --L- a 

1 1 1 
1 1 

1 

1.0 11 12 13 14 15 16 17 

Dans l'interprétation de cette différence, on pourrait faire la 
remarque que la famille a d'autant plus de chances d'être dis
sociée que le mineur est plus âgé. En fait, cette objection ne serait 
valable que s'il ne s'agissait que des aînés, ce qui est loin d'être 
le cas. On peut donc conclure que dans l'ensemble les perturbations 
familiales s'associent plus souvent à la délinquance au-delà de 
14 ans. 

3 



-M-

c) Répartition suivant l'âge, la structure familiale 

et une appréciation grossière du niveau intelleètuel 

Cette répartition porte sur cent trente-neuf cas sur lesquels 
nous avions des renseignements, à la fois sur le milieu familial et 
le niveau. Chaque groupe, famille normale - famiHe dissociée, a été 
divisé en deux sous-groupes, suiYant que le niveau intellectuel 
était grossièrement normal ou inférieur. 

1 

Les répartitions sont données dans le tableau suivant : 

5 6 7 ans 
8 

9 
10 

II 

12 

r3 

r4 
15 

10 

17 

30 

2(j 

20 

15 

10 

5 

!\'!VEAU NORMAL 1\'IVEAC INFÉRIECH 

N D N 

-----
1 

1 

1 1 

2 J 2 

4 1 

3 2 

3 3 ( 

5 4 \) 

6 4 fi 

20 

! 
8 2 

7 Il g 

1 

Familles .normrtles 

20 

l r: lü 17 10 11 12 13 14 ~ 

IJ 

1 

( 

1 

2 

4 
2 

7 
;, 

10 

1 

1 
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Familles .dissociées 

30 

25 

20 

15 

11 
10 

5 

5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 l5 16 11 

Ces graphiques montrent : 

- pour le groupe des familles normales, des courbes ayant les 
mêmes profils que celles de répartition générale selon le niveau, 
avec, toutefois, des particularités plus accentuées. Le test d'in
dépendance dans ce classement par âge et par niveau est très 
significatif (de 14 à 18 ans : x2 = 14,3 pour n = 3 P < .01. 
Il faut néanmoins tenir compte qu'il s'agit de petits nombres); 

- pour le groupe des familles dissociées, au contraire, les deux 
courbes sont parallèles. 

En conclusion, les différences suivant l'âge et le niveau intel
lectuel ne se retrouvent que pour les cas dont la constitution fami
liale est normale. 

Signalons toutefois qu'il ne semble pas exister de relation 
entre la structure familiale et le niveau intellectuel. 

N D 

Niveau normal fH 3! 
x2 = o,o\l1 

n=r 

Niveau inférieur 34 23 .8o<P<.7o 
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d) Répa1·tition suivant la structure famt"liale 

et l'apprentissage 

Cette répartition porte sur quatre-vingt-douze cas de mineurs 
ayant plus de 14 ans, et sur lesquels nous avions des renseigne
ments à la fois sur la situation familiale et l'apprentissage. 

Répartition suivant l'âge. 

------1- _•4 I--"--I-!G_I_I7 1 

N 5 i 5 1 12 ! 12 
1 ' 

i 1 

_n ____ 2 ___ 5_i_~_3_

1
·_r_o_ 

N 3 5 1 7 3 

1 D 2 ' 1 1 2 i 5 

0 + p 

c 

Le nombre de cas est trop restreint pour qu'une étude statis
tique, même approximative, puisse être faite. 

Cependant, les graphiques ci-dessus montrent qu'il y a un 
parallélisme dans les répartitions des mineurs qui n'ont pas effec
tué d'apprentissage. Un tel parallélisme ne semble pas être ébauché 
dans le groupe de ceux qui étaient en cours d'apprentissage au 
moment du délit (mais le petit nombre de cas ne permet pas de 
conclure de façon certaine). 

Relettion globetle entre structure familiale et app1·entissage. 

L'étude statistique montre qu'il ne semble pas exister de 
relation entre ces deux éléments. 

N lJ 

x" = o,g8 
0 + p 34 30 

n=l 

c 18 lÜ \.50<P<.3l 
-

I_Ja différence entre familles normales et dissociées ne semble 
donc pas apparaître aussi nettement en fonction de l'apprentissage 
qu'en fonction du niveau intellectuel. L'absence d'apprentissage 
paraît se retrouver a wc la même fréquence quel que soit l'état 
du milieu familial. 
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2) Vagabondage des garçons 
(sur 32 cas) 

a) Types de structures familiales 
Pa milles normales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
Prunille.~ dis&Jciées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 

se répartissant ainsi : 
mère seule . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

'père seul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
mère + beau-père ou concubin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 
père + belle-mère ou concubine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 
enfant naturel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

· Il y a donc 72 % de familles dissociées. 

b) Comparaison entre les délinquants voleurs 
et les vagabonds 

Le pourcentage de familles dissociées est ici beaucoup plus 
élevé que dans le groupe des délinquants voleurs. 

x ]) 

x~ - I4.3 
Vol g5 64 n = l 

Vagabondage 9 23 p <. 01 

La différence de structure familiale dans le classement voleurs
vagabonds est probablement significative. On peut donc dire que 
pour les garçons la dissociation familiale est plus souvent associée 
au vagabondage qu'à la délinquance. 

Cette différence s'ajoute à celle qui a déjà été mise en évidence 
quant au niveau intellectuel. 

Le petit nombre de cas dont nous disposons ici ne permet pas 
cl' étudier les différences de répartition par âge. 

3) Vagabondage des filles 
(sur 53 cas) 

a) Types de structures familiales 

1-'amillc.~ normales 

Famille.~ dissociées 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 
•••••••••••••••••• 0 ••• 0 ••• 0 •••• ••••••••••••••••••• 

se répartissant aim;i : 

m('re seule .......................... · · · · · .. · · · · · · · 
pèrt:> seul ........................... - .. - . - . - - · - .. - . 

6 
5 

40 
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mère + beau-père ou concubin 
père + belle-mère ou concubine 
absence des deux 

.................... 10 

.................... 13 
....................... ····· ······ 6 

On _relève do~c 7~ % ~e fa~illes dissociées, pourcentage qui 
est pratiquement Identique a celm qui a été établi pour le vaga
bondage masculin. 

b) Comparaison entre le vagabondage des 

. et le vagabondage des filles 
On constate : 

garçons 

- le même pourcentage de familles dissociées· 
q~elle q~e soit_ la constitution familiale (~ne étude précise 
n a pu etre faite sur ce point, étant donné le petit nombre 
de cas); 

- l'importance de l'absence du père dans le vagabondage des 
garçons, ce qui peut être rapproché de ce qui a été observ{> 
chez les jeunes voleurs. 

~ignalons qu'il n'existe pas de différence statistiquement signi
ficatiYe entre Yagahondage des garçons et des filles dans un classe
ment selon la structure familiale. 

- le même parallélisme d'augmentation de fréquence avec l'âge, 

x ]) 

Vagabondugc fie~ gat\'OllS 8 18 
x' ~ 2,5 
n --- 1 

Vagabondage des filles II 38 .Jo< P. 20 

-±) Demandes de corrections paternelles pour les garçons 

(sur 47 cas) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ... . 15 

l-'11millc.s rli.~.çociâc.~ 
•••••••••••••• 0 ...................................... 32 

>'P rt\partis><ant ainsi : 

PPl"l' St>Ul ......... -........ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
llJ~·re ~eulp . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
p\TP + hPllP-Il!(-.J"f' ou concubine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 
llli•J·p + ht>au-pPrt> ou concubin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 
al,.,Pnc·p <les (lPux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

Il ~- a donc 63 0/o de familles dissociées, pourcentage inter
médiaire entre celui qui a été trouvé pour la délinquance et celui 
qui eoncerne le yagabondage. 

L'absence du père et la présence d'un beau-père semblent avoir 
ici nne particulière importance. 
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5) Demandes de corrections paternelles pour les filles 
(sur 44 cas) 

Fam-illes normales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 
Familles dissociées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 

se répartissant ainsi : 

mère seule . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
père seul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
père + belle-mère ou concubine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
mère + beau-père ou concubin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 
absence des deux: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

Il y a 75 % de familles dissociées, pourcentage plus élevé que 
dans les demandes de corrections pour les garçons. 

On note la même importance de l'absence du père, et de la 
présence d'un beau-père ou d'une belle-mère. 

Conclusions principales : 

Bien que le nombre relativement restreint de cas n'ait pas 
permis une étude très approfondie de la structure familiale en 
fonction des autres éléments, on est en droit de retenir quelques 
constatations principales : 

- la dissociation familiale n'a pas la même importance dans 
la délinquance et le vagabondage. C'est dans ce dernier mode 
d'intervention juridique qu'elle est la plus fréquente; 

- dans le groupe des délinquants appartenant à une famille 
normale, la répartition par âge est totalement différente sui
vant qu'il s'agit de mineurs de niyeau normal ou de niveau 
inférieur; 

dans le groupe des délinquants de niveau moyen et apparte
nant à une famille normale, la répartition par âge montre 
nettement trois paliers : 11-13 ans, 14-15 ans et 16-18 ans; 

- parmi la~ familles dissociées, celles dans lesquelles le père est 
absent, sont très nombreuses, surtout ehe;r, les délinquants et 
vagabonds du sexe masculin . 

Rappelons que cette importance de l'absence du père dans 
la genèse des troubles du caractère et de l'inadaptation a fait 
l'objet d'études de G. Heuyer (1) et de Male et Rouart (2), qui 
ont montré en outre comment à ce point de yuc la guerre constitue 
une experience démonstrative. 

Une étude de K. Olauss (3) sur les orphelins de guerre en 

(1) G. TTF.UYF.R : Psychopatho~'l{]ie de l'enfance rieti111c df' la f/1/f'JT<". Sauvt>
garde, 1949, juillet. 

(:!) MAI.F. et RouART : Evolution psychi-atrique, 19-!7, n" IY. 
(~) Karl Cr.Auss : .Mutter und Sohn. Dangen.~alta, J-I. Reye1·, 1931, (C'ité 

par de Greeff). 
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Allemagne montrait également qu'une partie des enfants sans père 
évoluait mal. 

Par contre, la présence d'une belle-mère ou d'un beau-père 
ne semble pas, en ce qui concerne la délinquance, aussi fréquente 
qu'il a pu être dit. Il faut toutefois noter que c'est dans le vaga
bondage qu'elle se rencontre le plus souvent. 

Comparaison avec des statistiques 
portant s1tr les troubles du caractère 

Si la délinquance représente l'aspect criminologique des ina
daptations juvéniles, les troubles du caractère et du comportement 
en représentent l'aspect psychiatrique. Pour beaucoup d'auteurs, 
ils représentent deux aspects d'un même phénomène. 

C'est pourquoi il nous a paru utile d'établir une comparaison 
entre les résultats précédemment rapportés et ceux qui résultent 
des recherches faites dans le cadre des consultations de neuro
psychiatrie infantile. 

Un des travaux les plus complets qui aient été faits dans ce 
domaine est la thèse de G. :M:enut, publiée en 1943 : Dissocwtion 
familiale et troubles du caractère chez l'enfant. Cet auteur trouve, 
sur 839 enfants examinés à la consultation de neuro-psychiatrie 
infantile et présentant des troubles du caractère, 551 cas - soit 
65,6% - qui appartiennent à une famille dissociée. Comparati
vement, sur 69-155 enfants, dont les conditions de vie sont les 
mêmes que celles des mineurs qu'il a étudiés, seulement 11,8 % 
ont leur famille dissociée. Outre la comparaison avec un échantillon 
de familles d'enfants non passés à la consultation pour troubles 
caractériels, un des principaux intérêts de ce travail est la répar
tition des cas suivant les types de dissociations familiales. 

Bien qu'il ne s'agisse pas de la même population et de la 
même époque, il nous paraît utile de faire un rapprochement entre 
les pourcentages de :Menut et les nôtres. 

I'N DES PA IIE:>iTS 

"jo ol,, HY,L\H.IE OlT 1"/0 II'·:MA!\il:: OC 

SEUL c;o::-.;ccBI;-..Ac;l•; SI·TL COl\Cl Bll\".-\(1/; 

Ecoliers ~li .2 1 1 • :~ ;,:1 j') ,) ;, . ft 

Ca rnctériels ,:; 2[1 ~· 20 :d.;, 1'). 

Dél iuquanls \'oleurs. 20,4 2D, .1 :l8 23 4 0,2 
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On remarque : 

que les pourcentages concernant les délinquants voleurs sont 
intermédiaires entre ceux qui sont relatifs aux écoliers normaux 
et aux caractériels ; 

que c'est relativement à la séparation et au divorce que les 
délinquants sont les plus proches des écoliers normaux, et dif
fèrent le plus des caractériels. 

On peut voir là la traduction d'une différence entre dissociation 
familiale «subie» (décès) et dissociation familiale «provoquée» 
(séparation et divorce). Il est bien difficile de donner une inter
prétation et de tirer une conclusion. Il convient toutefois de poser 
le problème déjà exposé par de Greeff : on peut craindre que la 
délinquance ne soit elle-même l'expression de perturbations psy
ehiques déterminant chez les parents la désorganisation familiale (4). 

Enfin, une comparaison entre les familles constituées par un 
des parents seul et celles où il y a remariage ou concubinage 
montre que, contrairement à ce qui est observé pour la délin
quance, pour le vagabondage et les corrections paternelles, le pour
centage de remariages dépasse celui qui a été obtenu pour les 
caractériels. 

1\E..\IAHIACIE PÈRE OU !H.R··: SEUL 

Ecoliers .. 2:1.2 84,2 

Caraclt'riels 53 35 

\'ols . 43 48.11 

Vagabondage M ÜI 3!1, 8 

Yagabondag·c F ;,ï ,) 27. ;, 

Correction paternelle M . ;,() 22 

Üï 
i 

l ;, ~ 2 Corrections paternelle F 

(Tl ,;'agit rtu pourcentage de dissociation familiale totale) 

(-!) K n~; I:REEH' : Jutroduetiou ù la aillliuolo!tit', chap. 2. 
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H. - LE MILIEU FAMILIAL 
Quelques renseignements d'ordre très général et portant sur 

le milieu familial ont été recueillis dans la plupart des cas. Ce 
sont : la profession des parents, l'appréciation globale de l'assis
tante sociale ou de l'enquêteur, la notion d'alcoolisme. 

1) Profession des parents 

a) Groupe des délinquants voleurs 
Père (>Jur 136 cas) : 

petits artisans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

ouvriers sp(icialisés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 

manœuvres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 

Pmployés et fonctionnaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 

commer<:ants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . t) 

professions libérales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Jf ère (sur 124 cas) : 

ouvrières ~pécialis(ie~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

lll<li1ŒUVre:< 2 

Pmployées et fonctionnaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

eommer<:m1tPS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

femmes de ménage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 

petits emplois à rlomicile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

!'ans profession . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

Il y a 40 % des mères qui ont un travail. 

b) Gronpe des vagabonds 

Le nombre de cas n'est pas assez important pour faire une 
classification par catégories professionnelles. Celles-ci, dans l'en
semble, sont les mêmes que pour les délinquants. 

Pourcentage des mères qui travaillent : 
l'our le>< gan;om; ..... . 16 sur 24, soit 67 % 
l'our Jps fillps . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 sur 29,' soit fi2% 

LP traYail de la mère est beaucoup plus fréquent dans les 
famiiiL'S des vagabonds que dans celles des voleurs. On a vu qu'il 
y avait parmi les familles des vagabonds un pourcentage également 
beaucoup plus élevé de dissociations et d'absence du père. 

c) G1·oupe des corrections paternelles 

Pourcentage des mères qui travaillent; corrections paternelles 
demandées: 
Pour IPs gan;om; 22 sur 30, soit 6B % 

Pour Jps filiPR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 sur 24, soit 67 % 
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Conclusions : 

- l'intervention juridique en faveur des mineurs touche surtout 
la partie ouvrière de la population; 

- le travail de la mère est plus fréquent dans l'ensemble de la 
population ouvrière. 

Chombard de Lauwe, dans La vie quotidienne des familles 
ouvrières (1), déclare que dans la famille française 25 % des 
femmes mariées ont un travail (ménages sans enfants : 35 %, un 
enfant : 21 %, trois enfants et plus : 12,5 % ). 

Heuyer, Pieron et Sauvy, dans l'enquête sur le niveau intel
lectuel des enfants d'âge scolaire (2), trouvent dans la population 
qu'ils ont étudiée une moyenne de 17,7% de mères qui travaillent 
au dehors. 

Le pourcentage de mères qui travaillent est ici plus élevé que 
celui qu'a trouvé Mme Chambard de Lauwe (3) parmi les mères 
d'enfants examinés à une consultation de neuro-psychiatrie infan
tile (45 %) pour troubles du caractère. 

2) Appréciation globale 

du service ayant effectué l'enquête 

Cette appréciation, habituellement résumée dans la conclusion 
de l'enquête, concerne l'ambiance générale du milieu familial dans 
lequel vit le mineur. Elle est extrêmement dépendante de la per
sonnalité de celui qui a effectué l'enquête et ne peut donner lieu 
qu'à une étude comparative très grossière. 

Deux catégories ont été distinguées : 

- D : appréciation nettement défavorable. Milieu franchement 
mauvais à de nombreux points de vue. Carence éducative 
importante ; 

- F : appréciation favorable ou qui, sans l'être, n'est cependant 
pas mauvaise. 

Il apparaît que le milieu familial, en ce qui concerne le vaga
bondage et les corrections paternelles, est nettement plus souvent 
défavorable que pour la délinquance proprement dite. 

(1) P. CHoMHARD DE LAUWE : La vic quotidienne des famille.~ ouvrières, 
C.N.R.S., 1956. 

(2) G. HEUYER, H. PIERON • Mme H. PIERON, A. SAUVY : Le niveau intel
lectuel des enfants d'âye scolaire, I.N.B.D., P.U.F., PariR, 1950. 

(B) CHOMBARD DE LAUWE (l\lme) : Jlilicu social ct psychiatrie infantUe... 
Rev. de neuro-psych. infant., mai-juin 1956. 
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F.\Mii.L\LE 

Délinquants 

Vagah. gan;ons 

Vagab. filles. 

C. 1'. filks. 

!l 

,) 1 

!i 

\Hl 

/ 

1:, 

1-; 

1 '. 

3) Alcoolisme des parents 

a) Délinquants 

48 cas signalés sur 168, soit 29 % : 
Alcoolisnw rln p?n• 

.\lcoolisme <îe la ~::i·J'c 

Alcoolisme rlu pl·n' c•r <lP 1:: m(TC 

o:~ 

:~Il 

:h 

!~() 

:i•.l 

1 ,-~ 
1UU 

1 j(),) 

î 
1 

lou 

1 lu" 

:w 
4 

8 

Quelques remarques concernant le groupe des familles dans 
lesquelles l'alcoolisme a été signalé : 

il n'existe_ pas de différence aYec les familles «non alcooliques» 
e~ ce.,qm conc•eme la structure familiale (44% de familles 
dissoCiees) ; 

o_n relève un pourcentage un peu supérieur de mineurs d'intel
l~gence médioere (53 %) . Mais la différence n'est pas statis
tiquement significative; 

il n'y a pas de différence en cc qui concerne l'âO'e des délin-
quants; "' 

on ~rouve un pourcentage plus élevé de familles nombreuses 
(63 % ont plus c1e quatre enfants, pour 38% dans l'ensemble 
des voleurs) ; 

-- il Y a évidemment beaucoup plus de cas classés «défavorables». 

b) Vagabondage 

Gar<;ons ............................... . fi cas sur :l~. soit 15 % 
18 cas sur ()(), soit 30 % Filles ......... . 

Père .. '' ...................... 0.... 8 
Mère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 ...................... 
Père Pt: mùre .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

Il faut souligner iei l'importance de l'alcoolisme de la mère. 
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Il faut noter, d'autre part, le parallélisme, en ce qui conceme 
l'alcoolisme des parents, entre la délinquance des garçons et le 
vagabondage des filles. 

Gan;ons 

Fillt>s 

c) Corrections paternelles 

I. - LA FRATRIE 

11 cas sur 50, soit 22 ~~ 

lfi cas sur 45, soit 33 % 

Ponr (·hae1me des catégories, délinquants, Yagabonds, demandes 
de corrections paternelles, nous avons étudié comment se répartis
sent les cas suivant le nombre d'enfants de la mère (quelle que 
soit la structure familiale) et suivant le rang du mineur dans la 
fratrie. 

Dans le groupe des voleurs, le nombre des cas étant suffisant, 
il a été possible d'étudier cette répartition suivant l'âge, la struc
ture familiale et le niveau intellectuel. 

1. - Groupe des délinquants voleurs 

a) SUIVANT L'AGE DU MIN"EUR DÉLINQUANT (a) 

1) Nombre d'enfants de la 1nère (b) 

~ons les avons :fait entrer dans la classification, sans tenir 
compte de la constitution familiale ni du fait que ces enfants 
vivaient ou non au foyer au moment du délit. 

(a\ \rb1 1 i " 1 
(; 7 et-;-. _,_ 

-~~-:! --
' 
--

Il (llJ~ 
1 ~ :l i " 

:l 1 1 II-Ifj il IlS. .) a :~ :i ï 

I4·I Ï aus. 20 I4 '7 li r'l ;) I4 

ToTAL 211 22 22 'ï :~u 10 i 2'~ 137 

" " Iï. ;, J() J() I 2, ~l lfj.:, j.5 IG 100 

On constate un pourcentage particulièrement grand de familles 
nombreuses. 

Il ne semble pas y avoir de rapport avec l'âge des délinquants. 
Dans un classement par âge (moins de 14 ans; plus de 14 ans), la 
répartition en deux groupes, suivant la taille de la famille (jus
qu'à trois enfants; plus de trois enfants), ne montre pas de dif
férence statistiquement significative. 
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1 < 3 <3 

< r4 !6 25 
x"= :~,4 

ans 
n -

>r4 ans 51 44 .o < p <-· 10 

2) Rang du mineur 

1 

1 

!7o et + Uniq. Jù 20 30 4" 5o 6" 

-- -- -- -1- ---- --
Jusqu'a I4 4 4 8 5 1 6 5 5 5 ans 

1 

14-18 ans 20 I/j 18 13 7 8 II 4 

TOTAL 24 18 1 26 18 13 13 1 16 9 
! 

L'analyse statistique montre que la différence de rang (jUS·· 
qu'au troisième; au-delà du troisième) dans la famille, selon les 
délinquants plus jeunes ou plus âgés de 14 ans, est probablement 
significative. 

1 

< 30 >il'' 

1 
x:!= 4.23 

< 1!1 ans 2I 2I 
n = I 

> I4 ans 65 3o .02< p < .05 

La délinquance semble donc survenir à un âge d'autant plus 
jeune que le mineur est plus loin dans la fratrie. Autrement dit, 
c'est parmi les cadets que se recrutent les délinquants voleurs 
les plus jeunes. Toutefois, cette constatation n'a pas de valeur 
générale. Elle doit être interprétée en tenant compte des divers 
autres éléments, en particulier du type de vol et de la gravité de 
la situation. 

• 

b) SUIVANT LA STRUCTURE FAMTI.JAiiE (a) 

1) Nombre d'enfants de la mère (b) 

(b) 1 :~ 3 4 ;; 6 

-- ---- -- -- --
Î TOTAL 

-- --
(a) Normal . 10 12 r4 9 10 7 14 82 

1 

% 

20 

10 

Subnormal 8 10 8 8 10 3 8 55 

0 0 =. 19,5 I4,5 17 II 12 9 17 lOO 

0' 14,7 
1 

!8 14,7 14,7 18 5,5 r4, 7 lOO 
/0 

Il n'existe pas de différence significative. 

Normale. 

Dissoeiée 

< 3 >3 

x~ - 2,05 
42 4o 

n I -
2Ô 29 .w< P<. 20 

Graphique montrant le parallélisme des répartitions 
suivant le nombre d'enfants et la structure familiale _______________ , ______ ---------

1 
' 1 ,/ 

1 3 4 5 6 7 & + 

2) Suivant le rang du mineur 

~~-~- 2 :l _4_\_'_' ___ 'i ___ 7_\~ 
lÜ 8 

1 Ill 12 8 6 9 !l 82 
Nonn . 

Dissoc. 8 10 I2 6 t, 6 4 5 5fl 

1<\.r. 17 14,5 10 7 II Il 100 
"/o norm. 10 

oj o diss .. 1!1 r) 18 22 II 7 Il 7 g,5 lOO 
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Il n'apparaît pas de différence significative. Le classement 
en deux groupes, selon que le mineur est dans les trois premiers 
ou dans les derniers de la fratrie, ne montre pas de différence quê 
l'on puisse retenir. 

< 3 >3 
1 

Normale. 50 32 x2 - 2,8 

Dissociée. 36 19 .o5< .P< .10 

C) SUIVANT LE NIVEAU INTELLECTUEL 

1) Nombre d'enfants de la mère 

1 ., 
1 :1 '• :, ... 

_

7 1=-f ---- -- -- --

1 :'\or mal 'H) 1,, Il 8 7 4 4 G8 
Subnormal 1 (j R .) 8 4 I.'J 4ï 
" " normal ... 2\J 20 di I3 10 ti ti 100 
0 o suhnormal 2 13 17 

1 
IO,.'J 1 Î 

1 
s.;, :12 100 

1 

Les répartitions des deux groupes (normal - subnormal) sui
vant le nombre d'enfants ne semblent pas parallèles. 

L'analyse statistique montre qu'il existe un certain degré de 
relation entre le nombre d'enfants (jusqu 'à trois - plus de trois) 
et le niveau ihtellectnel des délinquants (normal - subnormal). 

-

< 3 > 3 

X2 13,1 2'/urmal 4'• 2,) 
li - 1 

Suhnormal J[) :h l' <. 01 
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:Yoso ---
- \- ::,~,~ ~.~~.~ 

----- -------- ---- __ ïl_ --

20 ---

10 

1 

1 

:1\ormal . 

Snbnormal 

1 --------------- -,---· 
/ ,. \ 

, \ 

' ' 
1 

1 / \ " -1------------ :l..i'_-- ----\.J-
1 

1 

' Niveau subnormal 

2 3 

Nombre d'enfant~ 

4 5 

2) Suivant le rang 

1'.'\J(.Jl"E 1 ~ ~ 4 5 

-- -- ---- --

20 [~ I4 8 3 4 
-- -- ---- --

1 ;) 9 8 6 3 

,, 

6 

G 

--

1, 

--

7 

1 

7 & + 

7 et+ 

--

3 

--
8 

Suivant le rang, les différences de répartitions sont également 
significatives statistiquement. 

z 3 > 3" 

~ormal .. 
x" - 5,!{2 

')Il 1/1 n -- 1 

Snbnurmal 23 25 p <· o;i 

2. - Groupe des vagabonds 

Le nombre restreint de cas ne permet pas de faire une étude 
détaillée. 



- ïU-

Garçons (sur 26 cas) 

'i<H!BIIE D'E'iFANTS 

1 2 :: 4 ;. ô 7 

ô .'"J ;-, 3 ;~ 3 1 

Soit seize cas (61 o/o) qui appartiennent à une famille de moins 
de quatre enfants et dix cas (39 %) à une famille plus nombreuse. 

Dans cette répartition, il ne semble pas y avoir de différence 
avec le groupe des délinquants voleurs. 

Filles (sur 42 cas) 
- .. --- -- ------ ---------------

NmH!HE IJ'FXFANTS 

:1 4 5 + 

2 5 

Soit vingt cas ( 48 %) qui appartiennent à une famille de 
moins de quatre enfants et vingt-deux (52 %) à une famille plus 
nombreuse. 

La proportion de familles nombreuses est plus forte que pour 
les garçons. Il n'existe cependant pas de différence statistiquement 
significative. 

:3. Groupe des corrections paternelles 
;1 1 fia rçons (sur 44 cm:) 

:\'t Jll BilE 1 l'E.\ F.\ 'iTS 

·----- ·--·------_,_::_,_ 
1 3 1 4 

1\ + 

\1 

Soit trente et un cas (70 %) appartenant à une famille de 
moins de quatre enfants et treize (30 %) appartenant à une famille 
de quatre enfants et davantage. 
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Cette répartition se rapproche de celle de la population 
moyenne. Elle est en tout cas très différente de celle qui a été 
établie dans le groupe des délinquants voleurs. 

e. 3 > 3 

Délinquants GS G !} X2 = 5,82 D = I 

Corrections paternelles 31 r3 P.< .o5 

Rang dans la famille 

U:\"IQI"I:: 

------------ -- -- -- ----
2G ~) 2 0 

Cette répartition est également différente de celle des délin
quants voleurs. Il conüent de remarquer le nombre important 
d'enfants uniques et d'aînés. 

bl Filles 

.\011BRE D'ENFA.\TS 

,, ~ t\ + 
1,2,:~ : 24 
< :l: 12 

--- --- ---

ti II 7 3 3 :J 

Rang dans la famille 

1":'\IIJI.E l' :~ 0 ::· , .. ~)0 6• 

-- --

ti t'' 7 2 3 2 2 

On peut faire ici les mêmes remarques qu'en ce qui concerne 
les corrections paternelles demandées pour les garçons. 

Il faut noter toutefois que le pourcentage de familles nom
breuses est un peu plus élevé. 
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Conclusions : 

- le nombre de familles nombreuses est beaucoup plus grand 
que dans la population générale; 

il n'existe pas, quant à la taille de la famille, de différence 
importante entre la délinquance et le vagabondage. Par contre, 
les familles dans lesquelles une correction paternelle est deman
dée sont, de ce point de vue, beaucoup plus proches de la 
famille moyenne; 

- dans 1 'ensemble, les cadets passent devant le tribunal ou le 
juge des enfants plus jeunes que les aînés; 

- lrs délinquants qui appartiennent à une famille nombreuse 
sont en général moins doués intellectuellement. 

''"Î:<· :Î('l'i1i•>:• ,.,,nst11tntion est à l'Hilprochcr des conclusions de 
r('ll<<n(d,. •.;m 1 .. ni· (';•n inte11rc1uel rles enfants (l'fige seolairc (1). Il 
a été montré en effet que les enfants groupés en catégories dis
tinctes, selon le nombre total de leurs frères et sœurs, obtiennent 
des résultats d'mltnnt moins bons qu'ils appartiennent à des fa
milles plus nombreuses. 

Ce phénomène serait surtout marqué dans les milieux de culti
\;llr·prc.:. ,1'nmTirj·~ r1'nnplo:·é~ et (lr t'mwtionmrircs, moindre dans 
les milieux intellectuels et de professions libérales. 

Le même phénomène a été observé dans les résultats d'une 
enquête menée par l 'I.N.E.D., dans le département de la Seine, en 
1953 (2). 

Nous rapportons ici le tableau donné par A. Girard, concer
nant la réussite srolaire selon le nombre d'enfants et l'âge : 

:o r, 
_______ [_] 

' 
1 --·--- ---- ---- ---
1 

Ré11ssile bonne .. :18 :l't ~, 28 1 

2\l 

1 

,,q ')') 27 
1 

:\8 !p ,).) Hè11ssi le uw uv ai ~c 2~) 

(1) G. llET;YEH, H. l'lEHoN- :\lllle II. PŒRON, ~\. SAuVY : op. cit. 

(:!) A. GmAHD: ]/orientation ct la sélœtion dns enfants d'âge soolaire 
da11s le dépr!1'tcment de Ta Reine, Population, 1953, n• 4. 
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J. - CIRCONSTANCES 

DE L'INTERVENTION JURIDIQUE 

Nous avons rassemblé sous ce titre quelques renseignements 
concernant l'action qui a déterminé l'intervention juridique. 

En un sens, ces renseignements servent à déterminer ce qui 
a été appelé la «motivation actualisante » (Zamaron). Celle-ci se 
définit par les raisons qui animent un mineur au moment même où 
il commet son acte infractionnel. 

Pour la délinquance, on a étudié le type de délit. 

Pour le vagabondage, on a distingué le comportement du mi
neur au moment du départ de sa famille ou de son lieu de résidence 
habituel, et son comportement pendant le vagabondage. 

·, . 

Pour les corrections paternelles, on a retenu les raisons données 
par les parents pour justifier la demande. 

1) Groupe des délinquants voleurs 

On 11 distingué : 

- - Y : Yol de Yéhicules; 

.. \ : Yol d'argent; 

0 : Yol d'objets divers; 

)..] : yo] de produits alimentaires. 

a) Répartit1:on suivant l'âge 
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Il n'existe pas de différence statistiquement significative entre 
les enfants et les adolescents. 

Toutefois, Je graphique de répartition des délits par années 
d'âge permet quelques remarques intéressantes : 
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5-6 7 8 9 10 11 1:! 13 H 15 16 17 

- à 10-11 ans prédominent les vols d'argent et d'objets divers; 
- à 14 ans, prédominent les vols de véhicules et d'objets divers; 

- à 16 ans, ce sont surtout les vols d'argent et d'objets divers; 
b) Suivant la structure familiale (sur 157 cas) 

au-delà de 16 ans, prédominance des vols de véhicules. 

v A 0 .\1 TOTAL 

Normale 20 18 ~9 IÛ g3 

Dissociée. lj 20 18 9 64 

ToTAL :!; 38 57 25 l:ij 

Il n'existe pas de différence statistiquement significative. 

. lU < p <. 20 

c) Suivant le niveau intellectuel (sur 134 cas) 

1-'" A 0 Al T 

-- -- ----
Normal !) 2~) 32 12 78 

Subno1·mal 23 8 16 !1 :16 

ToTAf, •.... 21 134 

1 
0 

i 
i 

La différence de nature de vol entre les délinquants voleurs, 
selon qu'ils sont d'intelligence moyenne ou inférieure, est probable
ment significative. 

x2 ~ 16,7 pour n = :J. P <.ur 

Il semble que cette différence soit due à la fréquence du vol de 
véhicules parmi les mineurs d'intelligence médiocre. 

d) Répétition du vol avant l'intervention et récidive 

Un certain nombre de mineurs ont commis plusieurs vols suc
cessifs durant la période qui a précédé l'intervention juridique. 
Nous avons distingué la répétition de vols de même nature (véhi
cule, argent, objets divers ou produits alimentaires) et la répétition 
de vols de nature différente. 

De plus, l'intervention juridique représente pour certains une 
récidive. 

.\CE 

Vols de rnt·rne nature . 

Vols de nature différente 

ToTAL 

RécidivL'S 

jl 

'jl 

7 

28 

35 

Jj 

3o 
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8.5 

SOTA. - Il s'agit de pourcentages de cas pour chaque âge. 

Il apparaît : 

21 

12 

33 

:w 

que le pourcentage de vols répétés de même nature augmente 
avec l'âge, alors que diminue celui de vols répétés de nature 
différente; 

que la récidive a son pourcentage maximum au-dessus de 16 
ans. 

2) Vagabondage des garçons 

a) Comportement au départ dtt lieu de résidence 

(sur 22 cas) 

Yol .............. . 

Conllit fnlllilial ........ . 

J•'ngtJP tJ'llllf' jlf'l!SÏO!l oU !l'llll pJH('t'IIIPllt ........ · · ... · · · · · 

Henvoi d'mw pl:H'e .............................. · · ... · · ·. · 

7 

8 

2 



Errance 
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b) Comportement pendant le vagabondage 

(sur 27 cas) 

••••••••••••••••••• 0 ••••• 0 ••• •••••••••••••••••••••• 

Vit à l'hôtel 
••• 0 ••••••••••• 0 ••••••• ••••••••••••••••••••••• 

Travail 
0 ••• 0 •••••••••••••••••••••••• ••••••••••••••••••••••• 

Refuge dans de la famille .................................. 
Homosexualité ............................................ . 

Y ols ............................................... . 
Voyage 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 0. 

Il faut retenir : 

1 

2 

3 
1 

4 

3 
10 

l'importance du conflit familial et de la fugue d'un placement; 
- la fréquence du voyage (train ou auto-stop) ; 

- la relative importance de l'errance et de l'homosexualité. 

3) Vagabondage des filles 

a) Comportement au départ du lieu de résidence 

(sur 43 cas) 
Départ avec un amant ................................... 
gnceinte .................................................. . 
RRnvoi d'une place ........................................ 
Part pour trouver du traYail Juin dP la famillp ......... . 

Conftit familial ............................................ . 
Et·nsion cl'un Bon-Pasteur .................................. 

Errance 

b) Comportement pendant le . vagabondage 

(sur 44 cas) 

.................................................... 

10 
2 

3 
2 

15 
15 

1 
Prostitution et Saint-GPrmain-des-Prés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1:2 
Vit avec 1111 amant dn dépm·t ........................... 
Vit avec un muant de rencon1rP .......................... 
RPfugp <lans la famille .................................... 

Il faut retenir : 

14 
12 

5 

l'importance de la fngnr d'un Bon-Pastem, des conflits fami
liaux et de la liaison avant le départ; 

pour la plupart, pendant la période de vagabondage, elles se 
font entretenir en se prostituant. 

-!) Corrections paternelles demandées pour les garçons 

Dans de nombreux cas, le motif de la demande n'est pas unique. 
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Le tableau suivant indique les principaux motifs et le parent 
qui a effectué la demande. 

)tf:nE PFI\E TCTElîl TOTAL 

Vols 4 J(} 1 ~. 

Fug·ues 2 :l ;l 

Renvoi de placements 3 ., 
.) 

Renvoi <l'écoles el d'appren-
1issag·e. 

" " 
. Rl'fus de !raYai lier 2 ï 9 
\ïulnncPs ., 

2 2 ï " 
Hentre lard. D•'·cotJche r, r, 

Ne d OllliC pas Sét paie 2 (i 

Indépendance :!. 4 
1 V l'CSS<•. Fn\quentali<>tJ dt> café 2 

5) Corrections paternelles demandées pour les filles 

)11::1\E 1'1:11[ TUTECl\ TOL\L 

Vols ., .. ;) 

Fug·ucs 4 ;) 2 Il 

Amant. :! 3 

Enceinte ;) 2 x 

H.entre taro. Découche. 2 
,, 

a .) 

Prostitution ., 
:~ ·' 

Garde sa paie 2 2 

Fréqurnle les <~a ft~S 2 

Renvois ·' 4 
Refus d'aller à l'école 
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Il apparaît : 

que les motifs de corrections paternelles correspondent dans 
1 'ensemble, pour les garçons, à des actes qui pourraient être 
des délits (vols). Au contraire, pour les filles, ces motifs corred
pondent davantage au vagabondage; 

1 :inconduite des filles (amants, enceinte, découche, prostitu
tiOn) est au contraire plus souvent sanctionnée par les pères; 

les pl-res inYoquent plus souwnt le refus de travailler d'aller 
à 1 'éeole, les renvois, tant pour les garçons que pour ies filles. 

K.- RENSEIGNEMENTS 

PSYCHOLOGIQUES ET MEDICAUX 

Les renseignements psychologiques et médicaux n'étant pas 
susceptibles d'être codifiés et traités statistiquement, nous avons 
rapporté ici les éléments les plus caractéristiques pour les cas où 
nous possédions une indication sur le caractère ou un examen médi
co-psychologique. 

Un signe deYant chaque cas indique l'origine du renseignement 
fourni : R. feuille de renseignements de la police; S. enquête sociale; 
E. examen médico-psychologique. 

1) Groupe des garçons voleurs 

-- :-:. 11; a11~ : atfeetueux. mais non extériorisé. Rythme lent. Pied bot. 

- E. 18 ans : énun>~ie jusqu'il dix ans. Instabilité moyenne entretenue 
]Jar l'impulsivité et l'hédonisme. Antisocial. Sournois. Indépendant. 
Hefnse de se plier it une autorité. 

- E. 16 ans : affrctivité normale. Btat somatique médiocre. Perverti: 
par la rup et le~ f1·équentations. 

:-:. Iii ans : normal. Renfermé. 

:>;_ 17 am; : rléhilP profond. Hémiplégique et épileptiqut'. Manifeste 
•lepni,.: longtemps des troubles du caractère et rlu comportement 
nficessit ant ~on placement en hôpital psychiatrique. 
R 17 an~ : •lifficile et paresseux. Instable. 

- E. 14 an" rléhile mental. Homosexuel. l'JEG perturbé. In·es-
pnnsable. 

- E. 14 an;; -~ pas rie trouble rlu caractère ni du comportement. 
Iuhibé. Frnstmtion" affectives. 

- :-:. 1:~ ans ~ : déhil" :o;ans trouhlt':< graves du caractère. 

- :':. 16 ans ?! : rPtarrl mental de deux ans. Snggel'ltible. Perfectible mais 
paresseux. 

·- E. 15 am: : énurésie pf'rsistante. Fruste rt rle moralité peu solidf'. 
HypoaconsiquP. 

- :':. 15 ans -~ : débilité. Sug,gestihilité. Peu éduqué moralement. 
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- R 16 ans ?! : intelligent. Caractère sombre, amer, antisocial. Gros 
sentiment de frustration. Victime d'une série de circonstances fami
liales et sociales déplorables. Actuellement gravement perverti. 

- R. 15 ans : vif et emporté. 

- R. 17 ans ! : assez bon caractère. Manque de volonté. Se laisse assez 
facilement entraîner. 

- E. 10 ans : somnanbulisme. Bégaiement. Fugues. Enurésie persis
tante. Quelques bizarreries. 

- R. 17 ans ! : méningite et encéphalite à deux ans. 

- E. 13 ans ~ : niveau moyen. De structure mentale fruste. Présente 
une émotivité non négligeable, mais élémentaire et sans nuances. Con
ditions éducatives défectueuses où intervient un contraste entre la 
faiblesse de la mère et la relative sévérité du père. Fond latent d'im
pulsivité. Instable. 

- E. 10 ans ! : intelligence peu développée. Lenteur d'esprit. Renfermé. 
Inhibé. Craintif. 

- E. lri ans : intelligence peu développée. Pas de troubles caractériels. 
Inéduqué. 

- R. 17 ans ,! : arriéré mental. Difficultés d'élocution. 
- ~- 1-! ans : sounwi,-. Considéré comme peu honnête. 

S. 16 ans : affectueux et docile. Inéduqué. 
- S. 10 ans :\- : pas de troubles du caractère. 

:':. 1o ans } : intinen<:able et suggestible. Pas cl'aptitude spéciale ni 
goût professionnel. 

lt. lii ans : débile et suggestible. 

- R. 16 ans : suggestible. 

~- S. 1:1 ans : rléhile mental et moteur. Doux et craintif. EEG perturbé. 

S. 1-! ans : peu 1louf'. Grande instabilité. 
s 17 ans : turbulent. Instable. Dépensier. 

E. 17 ans : énurésie jul'qu'ù <louze ans. Lourde hérédité alcoolique. 
Forte suggestibilité. Fon(] émotif et anxieux. Excitabilité et instabilité 
nettes. 

-- E. 15 ans : stigmate~ dégénératifs. Ressources quasi nulles. Instable 
Pt paresseux. Caractère fermé. Expériences sexuelles perverses. 

-- E. H ans : énuré:'de jusqu'à neuf ans. Infantilisme général. Emotif. 
.\ueun sentinwnt de f•ulpabilité. 

- :-:. 17 ans : opposant et indiscipliné. Obsessions sexuelles. 
- E. 17 ans : fin et i'lensible. Hédonisme marqtié. Couple mère-fils de 

<·aractPre œdipien Pertain. Non perverti. 
-- E. 1!i ans } : ém11·Mique jusqu'il dix ans. Attention instable Pt dif

fuse. Pas •le tmuhles •lu Paraetpre. F1·ustrations familiales. 
- K Hi ans : voûte ogivale. Onychophagie. Coordination motrice incer

taine. Conscience morale fragile. Immaturité affective. Personnalité 
puérile. 

-·- K 17 ans : valem· affective nulle. Sens moral non acquis. Orgueil
leux et prétentieux .. \moralité et inéducation. 

- E. 14 ans : énurésie. Instabilité motrice. Instabilité. Petits moyens 
intellectlwl>~. Hetünl a tl'ectif. 

-- K 17 ans : <léhilP. 
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- E. 17 ans : débilité moyenne. Débilité motrice très prononcée. Mau
vaises conditions familiales. 

- E. 17 ans : préoccupations obsédantes de culpabilité. Désirs de domi
nation encore très infantile~. 

S. 11 ans : énurétique. Gaucher. Troubles <lu comportement. 

S. 17 ans : a eu un tr€>,; gros retard de la parole. 

S. 6 ans : état de :-:anté médiocre. Emu·étique. 

- F~. 16 ans : notP épilPptique discrète. EEG légèrement positif. A souf
fert flp nomhrPuHe:-; frustrations. 

-R 
R. 

R. 

S. 

-R. 
-R. 

16 ans : earacU•rp RtahlP. Pas de mauvais penchant. 

12 ans : instable. Xen·eux, mais doux et obéissant. 

14 am; : hon em·act!~re. Pa:,; tle mauvais penchant. 

12 ans : se comporte chez lui en caractériel. 

14 ans indiscipliné. Se laisse facilement entraîner. 
17 ans inéduqué. 

- E. 14 ans énurésie jusqu'à dix ans. Perturbations affectives impor
tantes. Pa~ rle :-:igue:-; somatiques. 

H. 16 ans : n'a pa~ !1P ti"Oubles du caractère. 

S. 14 am: -t : n'a jamni~ donné rle difficulté~ dans son caractère Hi 
dans sa conduite. 

S. 14 an:-: : ret,trd psyc!JOuwteur. 

- R. 10 nn:-: : a:-;.~p:r. hon raractèrt>. :\!oralité douteuse. :\fam·ais pen-
chant. 

- R. 9 nu:-: : asse:r. bom1e:-; habitlHles. Pas de nmuvais penchant. 
- R. 16 ans bon caractère. 

- R 1:-i an>' ~<ensible. Docile. 

H. Hi ans : toHvnlsion,; !lan:-; l"enfam~e. 

E. 13 ans : légers trouble~ de la coordination psychomotrice. Stig
mates légers de radtiti:-;me. D(•veloppement instinctivo-affectif perturbé. 
HospitalismP. Présemt> tles 1wnrs anxieusP>< dt>puis la découverte de son 
<]élit. 

FJ. W anR : affectivité ritht>. i\lal orienté professionnellement. Petits 
c-onflits familiaux. Entore assez infantile. Vols de jouissance momen
tanés. 

~- 1fi ans ~ : retanl global du développement intellectuel et affectif. 
Tr€>~ intlnem:able Pt t1·ès instable. Perte de l'œil gauche. 

H. JG aus : atteim tlP maladie cardiaque. Acariâtre, sournois, influ
ençable. Habitndf'S et moralité critiquables. 

~- 13 aus : énurésie depuis la mort de son pt>re. Difficile, mais capable 
cl'nne bonne adaptation. Yols alimentaires. 

R. 1fi ans : bon caractère. 

l<J. 13 ans : débilité lé_g€>rP. N'a pas d'antres sig-nes. SuggestiblE'. Edu
cable. Presque illettré. 

- R. 1fi ans : sem; moral inexistant. 

E. 14 an>; : trè:,; infantilP, égoœntrique et hédoniqne. Puérilisme mo
r:ll total. 
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E. 15 ans : hérédité chargée et de type dégénératif. Gros trouble du 
caractère. Infantilisme important. Puérilisme. Des réactions de défense. 

S. 17 ans 'lt : somnanbule jusqu'à dix ans. Caractère renfermé. S'est 
brusquement heurté contre son père. Nerveux, vaniteux, assez facile
ment fabulateur. 

S. 1:-i ans ~ : aucun sens moral. 

R 17 ans : sujet impulsif et émotif, mais doué d'un bon contrôle. 
Valeur morale insuffisante. Vif attachement à la mère. 

E. 13 ans : frustrations affectives. Remariage du père non accepté. 

Possibilité de réactions anxieuses. 

S. 16 ans : caractère instable. Violent et turbulent. Ecole buisson· 
ni ère. 

E. 16 ans : garc:on intelligent avec des aspirations élevées, mais dont 
le développement instinctivo-affectif est assez retardé. Difficultés d'a· 
daptation au réel. 

R. 13 ans : nerveux. Menteur. 'l'endance au vol. 

R. 10 ans : a eu un traumatisme du crâne avec coma prolongé. In
fluençable. 

- S. 16 ans : tendance ft l'isolement. 

- E. 16 ans : l'attitude df'S parents, les troubles de l'alimentation au 
cours des premiers mois, les problèmes sexuels, l'attitude vis-à-vis des 
médecins, la nature des faits, font suspecter une perturbation d'ordre 
affectif donnant une allure névrotique à des troubles du comportement. 
Le risque d'une évolution psychotique n'est pas à écarter. 

- E. 7 ans : crises nerveuses au cours desquelles l'EEG aurait permis 
le dia""nostic de comitialité. Enurétique. Petit fond d'anxiété. Fugues 
et vol; multiples. Tendances aux réactions impulsives. Conflit familial. 

s. 11 ans : énurétique jusqu'à dix ans. Retard du développement psy
chomoteur. 

s. 17 ans : intelligent. Pas de troubles du caractère. Pas de signes 
d'inadaptation ft la vie familiale. 

R. 16 ans : bon caractère. 

R. 17 am; : SP laisse facilement entraîner. Peu de caractère. 

s. 16 ans ?, : suggestible. Stigmates dysplasiques. Instable. Impulsif. 
Tri's dépendant de l'entourage. . . 

- E. 14 ans : retard intellectuel. Valeur morale. nulle, sans direction 

perverse. Immaturité affective. Interprétations délirantes ?ont ~a si~
fication pathologique "emble incontestable. CraindrP une evolntwn psy
chotique. 
s. 17 ans : énurésie jusqu'à trois ans. Retard du développement psy
chomoteur. Opposant. Autoritaire. 

R 16 ans : égocentrisme. Inhibition qui pourrait être liée à _un trau
matisme affectif de la première enfance. Vol d'allure névrotique. 

J<J. 17 am; : personnalité affirmée, indépendante, dont certaines f:~s
trations d'ordre économique et social, et le décès du père ont fac1hté 
et enco~ragé un comportenwnt antisocial à base de récriminations. Ela
boration morale fruste. 

·- s. 11 am; : légers troubles dn caraetère. Suggestible. 
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- E. 17 ans : antécédents maternels vésaniques. Enurésie jusqu'à seize 
ans. EEG altéré. Deux séjours à l'hôpital psychiatrique. Troubles du 
caractère importants. 

S. 15 ans : pas de troubles du caractère. 

R. 13 ans : méchant et brutal avec ses frères et sœurs. Normal à 
l'école. 

S. l:.l ans débile léger. Instable. Influençable. 
- S. 11 ans 

-S. 14 ans 
caractère difficile. 

apathique. Médiocrité 
- E. 16 an;;; : intelligence médiocre. 

des réactions. Impulsif. Oppo><ant. 
bilité. Dissimulation. Hostilité. 

des aptitudes. 

Intérêts réduits. Contrôle médiocrè 
Affectivité médiocre. Pas de culpa-

E. 17 ans : intelligence médiocre. Bradypsychie. Absences, mais EEG 
normal. Sentiment d'infériorité. 

S. 9 ans : énurésie jusqu'à st>pt ans. 

S. 10 ans : énurésie jusqu'à cinq ans. Retard psychomoteur. Bégaie
ment jusqu'à six ans. 

:4. 8 ans : caractère facile. 

B. li) ans : intelligence moyenne. Assez suggestible. Frustrations at
fectives. Pf'titeR réactions dépressives. Enurésie jusqu'à douze ans. 

S. 14 an>< : pas de troubles elu caractère. Inécluqué. 
- R. 12 nm: : instable. :\lenteur. 

2) Groupe des garçons vagabonds 

E. 14 ans : (Jéveloppement phy,;ique et mental normal. Instabilité et 
troubles 1ln caractère depuis la petite enfance. Accidents paroxys
tiques avec amnésie ronsécutive. BEG perturbé. 

S. Hi ans : renfermé. Hypocrite et sournois. 
~- lf> ans j : personnalité nffirn1ée. 

R. 17 ans t : impulsif. 

S. 1~ ans : énurésie jusqu'tt cinq ans. Inintin1idable. Affectivité fruste. 
Troubles fln caractère. 

S. 17 ans : intellig-f'nce moyenne. Ne semble pas avoir de troubles du 
caractère. 

- B. 17 ans } : terrain 1le déf;équilibre, avec précocité et déviation de 
l'inMinct sexuel. 

- R. 113 ans : assez influen<:abll'. 

B. 17 ans : actes <le méchanceté depuis l'âge de sept ans. Gros trou
hlt>s 1lu caractère. Serait somnanbule. 

R 13 ans : pas de troubles du caractf>re. 

S. 16 ans : instabilitP. }Iythomanie. Vols domestiques. Gaucher. 

E. lH ans 1 : énurésie jusqu':\ :-;eize ans. Retard intellectuel. Pas de 
troubles du caractère. Immaturité psychique générale. 

- E. 16 an:-; : déséquilibre psychique. Quelques stigmates dystrophiques. 
Note paranoïaque. Intelligence normale. Enurésie jusqu'à 15 ans. Inté
g-ration an milieu n'homosexualité vénale de Saint-Germain. 
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- E. 15 am; : intl'llig-ence médiocre. Caractère passif avec impulsions 
sous forme de fugues. 

E. 17 ans : instabilité ludique. Attitude hystéroïde avec hyper
émotivité de surface. Phase d'homosexualité vénale. 

E. 17 ans ~ : troubles du caractère remontant à 14 ans. Fond impul
sif. Egocentrisme et hédonisme exigeant. Enurésie jusqu'à 14 ans. 
Gros troubles affectifs. 

R. 15 ans : bon c-aractère. 

s. 14 ans : anxiété. Impulsivité. Gaucher r:ontrarié. 

_ B. 14 ans : Frustrations et abandon. Comportement de plus en plus 
anormal dans le i-<ens autistique. Vols généreux. 

E. 17 ans débile. :\lanque de contrôle. Sti}.'1llates dégénératifs. 

_ s. 16 ans : vif. coléreux, impulsif. Retard de la parole. Ulcus à 
15 alh'l. 

- E. 17 ans : pas de troubles elu caractf>re. Conflit familial. 

- S. 16 ans : conflit familial. Frustrations affectives. 

- E. 17 ans ~ : sens moral extrêmement douteux. 

~ E. 9 ans : gros retard scolaire. Gaucher. Fugues. EEG normal. 

- S. 16 ans : renfermé. Très émotif. Instable. 

_ E. 16 ans ~- : caractériel. Revendicateur. Besoin impulsif de partir. 
Conflit familial. 

E. 16 ans ~\ : lwmosexualité vénale consentie. Orientation instinctuelle 
paraissant ~on,..titutionnelle. Etat de santé déficient. 

3) Groupe des filles vagabondes 

- R. 17 ans indisdpline. Précocité sexuelle. Intelligence médiocre. 

S. 15 ans ~ : conduite déplorable. 

E. 14 ans mér!ionité intellectuelle. Difficile. Frustrations affectives. 

S. 16 ans : affectueuse. Très attirée par l'élément masculin. 

s. 13 ans ! : intelli_gence médiocre. Affeetivité fruste. Nombreuses 
fugues antérieures. 

__ s. 17 ans ~ : affef"tivité normall'. Indépenr!ante. Emancipée par ses 
parents. 

- E. l!l ans t : intPlligence médiocre. Hyperesthésie affective. Impulsi· 
vi té. Cyclothym iP. 

S. 17 ans ! : Mhilité. 
tement difficile. 

E. Hl ans 1 : énurésie 
Tt>ndances rléprl';:>:ives. 

Agressivité. Sentiment d'infériorité. Compor-

jusqu'aux première" règles. Instable. Emotive. 
l\Iythomanie calomniatrice. Médiocrité intellec-

tm•lle. 'J'endance~ alcooliques. 

K lil ans : pas 11e troubles du caractère. Moralité douteuse. 

- s. 1:~ ans : nomh1·euseR fugues antérieures. 
1 · enfance. Enurésie jusqu'à - K 17 ans 1 : r·onyuJ>:ions dans a prune 

17 ans. Débill'. 

s. 17 ans ~ : infim~n<:able. Peu douée. 

- R. Hi an!'< : oppo;.ante. 
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- E. 17 ans ~ indépendante. Opposante. 

- E. 17 ans -! frustrations affectives. ~fédiocrité intellectuelle. Sugges-
tibilité. 

- S. 17 ans : pas de troubles du caractère. 

- S. 17 ans ~ : intelligPnce supérieure à la normale. Eprise de liberté 
et d'indépendance. 

- R 16 ans ~ : intelligence médiocre. Sensualité très développée. Ab
>'ence de goût pour le travail. Dispositions marqùées à la dissimulation. 
Pronostic sombre. 

- S. 15 ans ~ : anxiété profonde et habitudes de fabulation. 

- f'. 17 ans ;\ : peu intelligente. Influençable. 

- R. 14 ans 1 : caractère indépendant sans antres remarques. 

- E. 17 ans : délJile. ~lythomane. Hyperérotique. Calomniatrice. 
- E. 15 ans : conjonction de troubles affectifs et de troubles neuro-

endocriniens. :\I~·thornanie à thèmes sexuels et érotiques. EEG : réac
tions marquées de type comitial. Instabilité. 

- 1-J. 17 ans : débilité lé~he. Souffre d'infériorité qu'elle compense par 
de la mythomanie. 

- B. 17 ans -} : fugues. Irrégularités sexuelles. Tendances dépressives. 
Frnstratiom: précoceR pouvant expliquer le besoin de se mettre en 
valeur. 

- B. 16 ans : arriération mentale profonde évoluant sous une forme 
confusionnelle et démentielle. Irresponsahle. 

- S. 17 ans : infantiliRme affectif. 

- R 16 ans : énurésie jusqu'à 13 ans. Crises névropathiques. Intelli-
-~ence normale. 

E. 16 ans : intelligence supeneure. 1'endances paranoïaques. 

- E. 17 ans '?; : médiocrité intellectuelle. Affectivité peu évoluée. Sens 
moral restreint. 

E. 16 ans ~ : intelligence médiocre. Hyperémotivité. Suggestibilité. 
. \ffectivité assez riche. 

- S. 16 ans peu de volonté. 'Cne certaine tendance à la dissimulation. 

- E. 15 an~ ~ : intelligence médiocre. Retard scolaire. Tendances ins-
tables et impulsives. Affectivité puérile. Sens moral restreint. 

- S. 17 ans : cardiopathie congénitale. Education morale à faire. Frus
trations affectives précoces. Nombreuses fugues antérieures. 

- E. 14 ans : médiocrité intellectuelle. Affectivité puérile. Immaturité 
Sens moral rudimentaire. 

R 16 ans ~ : intelligence médiocre. Opposante, indisciplinée. Reven
dicatrice. Productions hypomaniaques. 
K -16 ans 1 : pPu !louée. Tentative de viol de la part du père. Encou
rag-ement de la m(•re à l'inconduite. Affectivité pauvre. 

- E. 1G ans ~: 1léhile. 'rendances df'pressives. Crises pithiatiques d'agres
sivité. 

- FJ. lii ans ?r : l"'um!"'tique jusqu'il 13 ans. Retard psychomoteur. Ins
table. ColéreusE'. Fnhulatrice. l'JmotivE'. Sens moral peu évolué. 

- Il]. 17 ans 1 : nffedivité assez riche. Opposante. 
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- K 15 ans : médiocrité intellectuelle. Emotivité. Anxiété. Sentiment 
!l'infériorité. Sens moral non atteint. 

4) Groupe des corrections paternelles (garçons) 

-- E. 12 ans -! : convulsions à 6 mois. Enurésie jusqu'à 7 ans. Débile 
l!"'ger. Gros retard affectif. Immaturité morale. Suggestibilité. 

- I<J. 17 ans ! : médiocrité intellectuelle. Troubles du comportement. 
Agressivité. Opposition. Lenteur. Inactivité. Violentes colères. 

- K 15 ans ~ : mythomanie sous forme de hâblerie. 
- H. 18 ans : nerveux. Impulsif. Coléreux. 

- E. 15 ans : crise d'adolescence avec acceptation médiocre des disci-
plines. Caractère fermé. Affectivité peu apparente. Conflit avec le 
père. 

- E. 15 ans ?r : retard scolaire. Instable. Renfermé. 

. - K 15 ans ~ : peu doué. Indépendant. Violent. Opposant. 

- K 14 ans : pratiques homosexuelles consenties. Personnalité très infan
tile. Angoisse et gros sentiment d'incomplétude. 

- E. 14 ·ans : peu doué. Bégaiement. Moralité peu solide. 

- I\l. 13 ans : bien doué. Anxiété. Type du bourreau domestique dont 
le conditionnement familial est évident. 

E. 15 ans : régression affective. Troubles du comportement qui sem
blent uniquement être réactionnels à une situation familiale défec
tueuse. 
S. 18 ans ?r : pas de troubles du caractère. 

- E. 17 ans ~ : retard global. Hypoacousie. Enurésie jusqu'à 14 ans. 
:\Ion. Apathique. Paresseux. 

- K 15 ans : quelques éléments dégénératifs. Nystagmus congénital. 
Constitution impulsive et agressive. Tics. 

- E. Fi ans ~ : pauvreté intellectuelle et affective. Hyperadultisme. 
Revendications d'autonomie . 

- K 9 am: : troubles dn langage. Retard de la lecture. Fugues. Vols. 
:\lensonges. Carence éducative. 

- liJ. 16 ans : petit caractériel à tonalité paranoïaque. 

- E. 16 ans ?r : énurésie jusqu'à 4 ans. Affectivité très réduite. Vols 
g-én!"'reux. 

-- E. 11 ans : ten!lances perverses plus qu'iustabilité. Vols. Jeux scato
logiques. Cruel avec les animaux. 

--- E. 17 ans 1; : fugues. Vaniteux. Paresseux. Hédonique. Refuse de 
s'adapte1·. 

- E. 16 ans : préBente tous les problèmes affectifs des adoptés. Vols 
tompeu~nteurs. Assez névrotique. Phobies. 

-- E. 17 nns : peu doué. Instabilité. Impulsivité. Très suggestible. Mau
vaises conditions t'ducatives. 

- K 14 ans : énurésie. Bégaiement. Strabisme. Tremblement. Peut-être 
quelques >:ignes d'encéphalite ancienne. Impulsivité. 

- E. 18 ans : retard du développement psychomoteur. Enurésie jusqu'à 
12 ans. Eléments de frustration non liquidés. 

4 
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- 8. 18 ans : ll"i·s l·iulent. .Enurétique jusqu'à 16 ans. 

- S. 14 ans -~ !léhilP mPntal. Sugg-f'Stihle. 

- E. lG ans -} : sentiment d'abandon. Pas ùe troubles graves du carac-
tPre. 

- K lH an~ : illlpnlsivit,>. Opposition. Infantilisme. Paresse. Conflit avec 
ia !IIPre. 

E. 14 ans : développement statnro-pondéral insuffisant. Balancement 
rle la tête pPndant le~< premières années. Troubles du comportement 
!lUs à unP rP:lttion !l'opposition aux parents. 

- E. 15 ans : r:whitisme. F~nnrétique jusqu'à 6 ans. Hérédité chargée. 
Troubles affectifs net;<. Ineapable de persistance dans sa eonduite. 

5) Groupe des corrections paternelles (filles) 

- lJ. 20 ans : débile. Enurésie jusqu'à 14 ans. Tantôt en quête d'af
fection, tantôt opposante. 

- E. 15 ans ~ : crises nerveuses dans l'enfance. Peu de personnalité et 
de volonté. Aft'ecti>ité atone. Sens moral rudimentaire. 

- E. 18 am; ~ : retard affectif. Anxiété. Tendances à l'opposition. Pré
occupations ><f'XIlf'IIPs importantes. 

- fJ. 19 ans : tt>nllances cyc-lothymiques. Egocentrique et captative. 

- S. 18 ans : flP-ll douéP. Puérile. SuggestiblP. Agressive. Sens moral 
rudimentairP. Aurait eu des relations sexuelles avec son père. 

- }J. 16 ans : pas de troubles du caractère. Dispositions à la revendi
cation. 

- B. 19 ans : tenrlances impulsives et dépressives. Sens moral rudimen
taire. 

- E. 18 ans -?> : ]Wn <louée. Infirmité physique. Sentiment d'infériorité. 
Troubles afft><"tifs. 

- S. 17 ans -?> : lacunes affectives. Sans >olonté. 
- E. lü ans : peu douée. l<~xpression lente. Affectivité normale. Mauvaise 

-

-
-

adaptation. 

S. Hi ans impulsive. Epileptique traitée. 

s. 1G ani' 

R. 17 ans 

]11 1:-. ans 

lG. 17 an~ 
la famillf'. 

~ 
1 

: 

médiocrité intellectuelle. Syphilis traitée. 

médiocrité intellectuelle. Enurétique jusqu'à 6 ans. 

pPu douée. Quelques tendances dépressives. 

longtemps énurétique. Renfermée et inhibée. Oppo>;ition à 

- K 1:3 ans ~ : niveau supérieur. Personnalité riche, sensible, écrasée 
actnPllenwnt })at" un problème familial auquel elle réagit par un état 
déprPR>lif. 

- l<J. 17 am; ~ : pt>u douée. Suggestible. Affectivité puérile. Sens moral 
nulimenta in•. 

-- f'l. 14 am; : (·onvulsions dans l'enfance. Peu douée. Non caractérielle. 
Cependant. fréquente,s crises d'opposition. 

- J<J. 17 ans ~ : h:vperémotive. Tendances psychasthéniques. Très ambi
valente. 
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- E. 20 ans : épileptique depuis l'âge de 9 ans. Sug:ge;;tihle. Peu doué!:'. 

- E. lil ans : :-;ug:g-estible. Instable. Sens moral peu évolué. 

Il apparaît qu'à côté de la médiocrité intellectuelle les dif
ficultés de caractère et de comportement se rencontrent très fré
quemment. 

G. Heuyer (1) a beaucoup insisté sur l'importance des trouble.q 
du caractère dans la genèse de la délinquance. Tous les psychiatres 
ou ~nthropologistes qui ont étudié des adolescents délinquants, 
dit-il, ont constaté que parmi eux il y avait 80% d'anormaux, 
débiles ou déséquilibrés du caractère. 

Il semble, en fait, que sans sélection préalable cette estimation 
soit excessive. De plus, il paraît bien difficile d'établir une limite 
nette entre une tendance et un trouble du caractère. Souvent, moins 
que d'un trouble, il s'agit d'une difficulté passagère, dont la nature 
est certes orientée par la disposition personnelle, mais qui n'est 
généralement que réactionnelle au milieu. 

Ces particularités individuelles, dont le caractère est l'expres
sion principale, « tendance qui dirige les réactions de 1 'individu 
aux conditions du milieu extéreur » (Heuyer), expriment un terrain, 
une prédisposition pour certains, et posent le problème des struc
tures biologiques. 

On peut classer ces particularités suivant trois plans (2) : 

point de vue psychologique. Ce sont les critères généraux 
d'immaturité : retard psychomoteur et immaturité affective 
sous toutes leurs formes, puérilisme moral; 

point de Yue anthropologique. Ce. sont les quelques stigmates 
de dégénérescence que l'on a rencontrés; 

point de Yue clinique. Ce sont les classiques tendances carac
térielles parmi lesquelles prédominent : 

l'hyperémotivité avec son cortège d'anxiété. d'obsessions, 
l 'épileptoïdie ou la romulsivité, 

- l'instabilité. 

S'inscrivant dans ce cadre, il faut retenir la fréquence de 
1 'énurésie, des convulsions dans l'enfance, de l'impulsivité, du 
somnanbulisme, du bégaiement, de l'opposition. 

(1) G. HEUYER : Délinquance et troubles du caractère cke:: les adolescents, 
Rev. de l'Erluc. surveillée, 1946, n• 2. 

(2) J. Dt:BT.INEAU : Indices biotypo~ogiques de l'état danue-reu:r, deux. cours 
int. de criminologie, Paris, 19G3. 
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L'enquête qui vient d'être exposée a porté sm- un nombre 
relativement :restreint de cas et n'a pe.rmis d'envisagm- que quel
ques-uns des éléments pouvant intervenir dans l'étude de l'inter
nntion juridique pour la connaissance et la compréhension de 
1 'inadaptation des mineurs. 

Un certain nombre de ses résultats demandent à être vérifiés 
par des recherches plus étendues. Les conclusions auxquelles elle 
aboutit n'ont donc aucun caractère définitif et doivent plutôt, pour 
la plupart d'entre elles, être considérées comme des hypothèses. 
Telles quelle~ toutefois, ces hypothèses paraissent suffisantes pour 
permettre de reconsidérer, à partir d'un certain mode d'abord de 
la qualification juridique des délits, le probli'me non seulement de 
la délinquance, nwis Pncorc de l'holution et de l'adaptation de 
1 'adolescent. 

Quelques notions importantes peuvent être dégagées : 

1 o La délinquance considérée en tant que phénomène n'est 
pas la même aux différents âges de l'enfance et de l'adolescence. 
Elle est variable également suivant le sexe. 

Peut-on, à partir de cette diYersité, apporter des éléments 
complémentaires an p-roblème, discuter des étapes de l'adolescence, 
et à tout le moins de l'évolution du jeune ~ 

Cette constatation qui souligne l'importance du facteur évolutif 
à partir des données juridiques doit amener à la fois à envisager 
le problème de 1 'évolution de l'adolescent en tenant compte de ces 
éléments nouveaux ct à considérer les délits, tels que le juge les 
a qualifiés, non pas seulement en tant que tels, mais compte tenu 
du moment évolutif. 

2" Les conduites qui sont à l'origine de l'intervention juri
dique semMent dirigées par des tendances individuelles assez mar
quées pour qu'on soit autorisé à poser le problème d'un terrain 
biologique particulier. 

3° Touwois, les e()nditions sociales dans lesquelles vivent les 
mineurs semblent également présenter des particularités par rap· 
port aux conditions moyennes du milieu ouvrier. C'est en effet 
essentiellement le milieu ouvrier que touche l'intervention juridique 
à l'égard des mineurs. 
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Afin de mettre en évidence la portée et les limites de ces con-
clusions, il convient donc : 

d'esquisser une synthèse des critères soulignant ici l'importance 
du fait éYolutif ayec les principales données de l'évolution de 
l'adolescent; 

- de définir éventuellement la notion d'un terrain biologique; 

- et d'envisager, dans l'environnement, le problème de l'espace 
social. 

A. - LE PROBLEME EVOLUTIF 

I. - L'adolescent a été l'objet de nombreux travaux 

(Luckey, Claparède, Mendousse, Debesse 
Buseman, Landis, Heuyer, Dublineau) 

Si les auteurs se rencontrent dans l'ensemble sur la description 
de la vie intellectuelle et affective de l'adolescent, il ne semble pas 
que l'accord soit complètement réalisé sur le problème évolutif, 
dans les cas où celui-ci a été envisagé. 

L'évolution durant l'adolescence correspond-elle à un schéma 
d'ensemble, suit-elle dans ses différents secteurs (organique, psy
chique, social) une courbe dont les séquences successives présentent 
des caractères particuliers ? 

Luckey (1) a décrit, pour l'adolescence, un cycle succédant 
à celui de l'enfance. On y retrouve, comme dans ce dernier, les 
mêmes étapes correspondant au développement de l'affectivité, de 
la volonté, de 1 'intelligenee : 

- de 13-14 à 16 ans : stade affectif; nouvelle croissance physique 
entraînant de nouveaux désirs; 

- de 16 à 18 ans : stade volitif, désir d'agir; 

-- de 18 à 2:-J <ms : stade intellectuel; spécialisation du travail. 

Tout en insistant sur l'importance des transformations corpo
relles et psychiques qui caractérisent l'adolescence, Debesse remarq1-1e 
qu'à ces â.ges les stades du développement sont beaucoup moins 
nets que chez 1 '<:>nfant. Selon cet auteur, on peut tout au plus 
distinguer nettement la prime adolescence ou adolescence puber
taire (de 12 à 16 nns), durant laquelle dominent les transformations 

(1) LucKEY : 'l'lie mental llcvelopment of child1·en, ped. sem., décembre 1918, 
cité par Claparf>rle. 
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organiques, et l'adolescence juvénile (de 16 à 20 ans) où les appren
tissages sociaux et culturels passent au premier plan (2). 

Pour Heuyer, 1 'adolescence va - pour les garçons - de 13 
ou 14 ans à 17 ou 18 ans, âge auquel l'individu termine son évo
lution pubertaire. Mais il signale que l'évolution anatomique et 
physiologique se prolonge encore jusqu 'à 25 ans (3). 

Se basant surtout sur l'évolution psycho-physiologique, Du
blineau distingue dans 1 'adolescence quatre périodes : prépuberté, 
allant de 12 à 14 ans; puberté évoluante, allant de 14 à 16 ans; 
puberté acquise, allant de 16 à 18 ans; enfin, palier postpubéral. 
Les trois premières périodes forment la phase de maturation, à 
laquelle succède une phase d'assimilation des acquisitions réalisées 
précédemment (4). 

II. - Que nous apportent les courbes de fréquence des délits 

chez l'adolescent? 

Cette notion essentielle qu'il existe trois pointes, se situant 
respectivement à 12, 14 et 16 ans. 

Dans quelles mesures ces faits peuvent-ils s'ordonner en fonc
tion de ce que nous venons de rappeler~ 

a) DE 10 A 13 ANS 

1. - Qu.t montre l'enquête? La courbe de fréquence montre 
un premier palier vers 12 ans, se terminant par une petite décrois
sance avant le brusque accroissement de 14 ans. 

Cette période est celle pour laquelle il y a le pourcentage le 
plus faible de familles dissociées. 

Relativement à la délinquance, le vagabondage y est peu fré
quent, de même que les corrections paternelles. 

Les vols consistent principalement en des vols d'objets divers 
et d'argent. Ce sont généralement de petits vols : vols à l'étalage, 
Yols de monnaie; ils sont fréquemment répétés et de nature dif
férente. 

(2) l\1. DEBESSE : L'adolescent, cah. de péd. moderne, psychologie de l'en
fant, Bourellier, 1956. 

(:;) G. HEUYER : La dynamique des délits des mineurs, rev. de neur. 
psychiat. inf., septembre-octobre 1955 (G. Heuyer, Esquisse d'une psy
rhopathologie des jeunes adultes, évol. psych., 1956). 

(4) .J. DUBLINEAU : Psyclv:;logic de l'adolescence, Guide des parents, La· 
rousse. 1955. 
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2. - Ces r!sultats ont-ils une corresiJ0~.(/3 gé1tétiqae 1 Sur 
le plan ph;_l-sique, c'est une période d€ moindre accroissement. Depuis 
la poussée de croissance de ï ans, l'accroissement annuel baisse de 
plus en plus, pour présenter un minimum Wlrs 12 ans, avant de 
s'accélérer de nouveau. 

Sur le plan des fonctions mentales, e 'est au eon traire une 
période de rapides transformations. 

Claparède (5) a observé, pendant ees ann~es de moindre ac
Crt@Ïssement physique, une diminution parallèle du temps de réaction 
ct 1me augmentation moyenne de la motricité. Se rapportant à un 
ü·m·.ail dP Guidi, il note également la tendance à décroître de la 
~uggestibilité entre 9 et 13 ans, alms qu'elle a tendance à croître 
au-delà. 

Plaget (6) a montré que c'était le stade des opérations. Celles
ci sont simples jusqu'à 12 ans (réversibilité, classification, sériation), 
elles deviennent ensuite combinatoires (opérations sur les opérations) 
et, .de plus, l 'inteHig~mee peut alors opérer non seulement sur des 
objets et des situations, mais aussi sur des hypothèses (raison
nement hypothéti<>o-déductif). 

Sur le plan affectif. Piaget pense que les valeurs primitivement 
liées à la situation momentanée constituent progressivement, pen
dant cette période. de>! systèmes coordonnés et même réversibles, 
parallèles aux systèmes opératoires de l'intelligence (7). Ainsi ap
paraissent les sentiments moraux ou affects normatifs. Le sentiment 
de justice et le respect mutuel sont propres à ce stade. Mais en 
1nême temps persiste encore un reliquat du réalisme moraL qui 
indique que 1 'enfant considère les devoirs et les valeurs comme 
subsistant en soi, quelles que soient les circonstances (8). 

Il en résulte que le sens du vol, pour l'enfant de 10-12 ans, 
est certainement très différent de celui que la loi lui donne, puisque 
les notions d'égalité et de respect mutuel ne sont encore qu'eu 
formation. r .. es «sentiments juridiques» apparaissent d'abord dans 
les jeux : les enfants de cet âge jouent entre égaux et apprennent 
à respecter les consignes qu'ils se donnent. 

(G) ~J. CLAl'ARf:m~ : Le déreloppement mental, Delachaux et Niestlé, Neu

chatt>l, 19fll. 
(6) J. PLAm~T : P.~ychologie de l'intelligence, Paris, Colin. 

(7) J. PLAGE'!' : Les Telations àc l'intelligence et de l'affectivité" bul. de 
psych., VII, p. ;-,~o. 

(8) J. PLAGET : J,c jugement moral che::: l'enfant, P.U.F., 1932. 
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Ces 51entimeDts nooveaux traduisent l'insta:uraton chez l'enfant 
de l'antooomie morale. Cette autonomie marque un moment da 
processus évolutif. Plaget insiste pour 1a distinguer de l 'intériru:i
sation de la pres2ion soeiale, celle-ei ne suffisant nullemen,t à ex
pliquer l'au:tooomi~, les pressions familiales pouvant êt11e iDtéri& 
risées, sans qu'existent les sentiments autonomes. 

A partil' de 12 ans, apparaissent 1es sentiments id~ux et La 
formation de la pers1Diftna1ité. Alors que, jusque-là,. l 'enîant n'est 
guère eapable qne de Sle1!litimentlil à l 'égaœd des personnes, ceHes~i 
eonservent encore une grande importance, mai.s: ell-es m-édiatisent 
en quelque sorte les valeurs idéales. 

On assiste donc, au cours de cette période, à un épanouissement 
('onsidérable des fonetions intellectuelles et du sens moral. Pour 
Wallon, c'est Ta: période où l"objectivité se substitue au syncré
tisme (9}. 

Sur le nlarr mfrrai, cet ajustement n'est pas instantané, et le 
YoT et la t;ieherie représentent souvent des expériences des sen
timents normatifs· (nous avons signalé 1 'importanc-e des vols dans 
Tes g-rands magasins à l'âge de 12 ans). 

~ur le plan df' 1 'adaptation sociale, Dublineau (10) a montré 
nnr 10-12 ans était 1 'â.ge de l'accession de la notion d'argent. 
T/rnfant aime garder 1 'argent, c'est l'âge de la tirelire. Il prend 
(·onseience du moyen d'échange que l'argent représente. 

ClanarMe parle de «période nomaàe » (11) an cours de ln
quelle l'entant explore et s'intéresse à tous les objets, en mêm~ 
temps qu'il désire les garder pour ses collections; il aime participf'r 
à des jeux de rivalité, il' désire posséder ce qui est le plus bt>an et 
ef' qu'il croit avoir le phrs àe valeur. Une étude de l'évolution des 
réponses des enfants: a1.1x questionnaires sur l'idéal a bien montré 
1 'importance prise par les possessions matérieUes autour de 10-12 
ans. Entre 7 et 8 anSj. c'est dans l'entourage immédiat que l'enfant 
r·lwisit son « idéal», puis les parents perdent bientôt du terrain, 
les raisons dn eh~ix devenant les possessions matérielles avant d'être 
lr~ qualités inte11eetuelles, morales ou esthétiques. 

3. - Au t{)tal, il exi~te une correspondance entre C" que nous 
apprend "Une étude de l'intervention juridique et ce que l'on 
cO'nnaît de l'évolutioo de' l'enfant. 

(!)) WALJ,oN : P.~ychologie de l'enfant, A. col., Pari~. 

(10) J. DUBLINEAU : Aspects des relatians familiales, l'Ecole des parents. 

1950. 

(11) J<J. CLAPARÈDE : op. cit. 
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Cette période de 12-13 ans représentant dans l'évolution une 
étape essentielle de la formation du sens moral et de l'acquisition 
des intérêts sociaux, il n'est pas surprenant que les conduites 
répréhensibles dans les systèmes de règles adultes aient chez l'en
fant, à cause de leur signification spéciale, des caractères particuliers. 

Il est d'ailleurs remarquable que depuis l'antiquité les diverses 
législations aient tenu compte de cette signification particulière 
du délit commis par les enfants en fixant entre 12 et 14 ans l'âge 
de 1 'irresponsabilité ou d'une responsabilité atténuée, et en pré
voyant des mesures spéciales. 

b) DE 13 A 14 ANS 

1. - Q1te montre l'enquête? A partir de 13 ans, on a vu la 
délinquance des g·arçons augmenter très rapidement. Parallèlement 
débute, vers 14 ans, un accroissement rapide du vagabondage .. 

Egalement à partir de 13 ans, les répartitions par âge se font 
inégalement, suivant le niveau intellectuel et la structure familiale. 
On a pu en particulier noter à 14 ans, dans le cas des mineurs 
délinquants appartenant à une famille normalement constituée, 
une importante majorité de sujets peu doués. 

En ce qui concerne le type de vol, il s'agit dans l'ensemble 
de vols de véhicules et d'objets divers, ces vols étant en général 
uniques. 

Relativement à la période précédente, la délinquance semble 
ici beaucoup plus en rapport avec les éléments anormaux, tant 
sur le plan intdlectuel que dans l'entourage familial. 

2. - Existe-t-il 1tne correspondance génétique? C'est le début 
de l'adolcscencr et 1 'arrivée de la puberté s'annonçant par de;;; 
transformations commençant sur le plan organique pour se pour
suivre sur le plan ps.vchologique et social. 

Le phénomènr caractéristique est l'accentuation de la crois
sance. :\lais, commr le fait remarquer Dublineau, celle-ci n'engage 
pas simultnnément les différents secteurs de l'organisme. Il ~- a 
des décalages entraînant des variations dans leurs rapports (12). 

ne plus, lr même auteur déduit de l'intensification des échanges 
digestifs et respiratoires accompagnant cette croissance un profond 
retcntissrment sur le plan de la sensibilité dont le secteur profond 
gagnerait en importance, parallèlement à une réduction de la sen
sibilité superficielle. 

(12) J. Dum.INEAU : 1'81/Chologie de l'adolescence, op. cit. 
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Il résulte de ces transformations que le «jeune» se reconnait 
mal dans le monde extérieur du fait des changements quotidiens 
de la perspective (dus aux changements des relations spatiales). 
« En outre, la vie affective, expression sur le plan psychique de 
ee qu'est la sensibilité sur le plan organique, revêt à ce stade, tout 
comme cette sensibilité, une forme profonde; au lieu d'être tournée 
vers le dehors, elle s'oriente vers le sujet lui-même.» 

Sur le plan intellectuel, le stade des « opérations formelles~ 
(Piaget) atteint son équilibre. La prépuberté est marquée par l'uti
lisation du raisonnement hypothético-déductif, mais 1 'adolescent en 
fait alors un usage excessif et assez inadapté, son «égotisme,. 
(Debesse) l'écartant d'une perception objective de la réalité. 

D'un point de vue général, la prépuberté représente vérita
blement une période d'« adaptation» (Dublineau) dans l'évolu
tion de l'enfant. Alors que dans la période précédente l'enfant 
devait faire l'expérience de possibilités intellectuelles différenciées, 
il doit maintenant expérimenter des formes et des possibilités 
neuves et encore indifférenciées, ce qui le fait apparaître dans un 
climat d'immaturité et d'impulsivité. 

L'adaptation sociale offre donc à ce stade d'importantes dif
ficultés alors même que le jeune cherche à faire l'expérience de 
1 'auto;omie dont il a déjà acquis, sur le plan moral, les principaux 
éléments. 

C'est dans le cadre de la famille, à l'égard des proches, que 
cette expérience est d'abord tentée. Or, aux tentatives maladroites 
et grossières de l'adolescent, la famille réagit bien souvent ~a~; 
elle ne supporte pas ou mal des comportements nouveaux et gene
ralement inattendus. Il en résulte souvent un climat de tension 
dans lequel le jeune réagit de façon encore plus impulsive. 

A 1 'école il faut un effort d'adaptation supplémentaire aux ' . 
exiO'ences de la fin de la scolarité, au C.E.P. à passer, pms aux 
conditions nouYelles qu.'impose ensuite l'apprentissage. Or, l'en
fant de cet âge ne vit pas ces problèmes uniquement dans le cadre 
scolaire, il doit aussi généralement compter avec l'attitude de la 
famille face à ses résultats. A de rares exceptions, tous les parents, 
même appartenant aux milieux ayant les plus grandes difficultés 
économiques, désirent que leurs enfants aient au moins le certi
ficat d'études et entreprennent un apprentissage devant leur don
ner un «bon métier». Malheureusement, leurs interventions, en 
ce qui concerne ces questions, n'échappent pas au cli~at de t~~sion 
et d'opposition qui entoure habituellement les relatiOns fam1hales 
pour l'enfant de cet âge. Dans les meilleures conditions, lorsque 
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la scolarité n'amène pas de difficultés, le passage du milieu sco
laire à celui de l'apprentissage se fait sans incident. Mais, au 
contraire, l'échee scolaire - qui, indépendamment des relations 
qu'il peut avoir aYec les difficultés affectives, est bien souvent la 
conséquence d'un niveau intellectuel médiocre ou d'une inaptitude 
à la scolarité - vient aggraver considérablement le conflit familial 
(on a vu la fréquence de la médiocrité intellectuelle parmi les 
délinquants de cet âge). 

C'est alors que, en état d'infériorité vis-a-vis de ses cama
rades, en opposition avec la famille, le jeune n'a qu'une préoc
eupation qui est de fuir tout ce qui lui rappellera l'école, celle-ci 
lui apparaissant comme la source de trop nombreuses difficultés. 
Il se refuse ainsi à tout apprentissage. En même temps, il veut 
prouver aux siens qu'il est eapa ble de « gagner de l'argent » et, 
dès 14 ans, il eherche à se faire embaucher : il devient ainsi 
manœune, déehargeur ou coursier. Cette recherche d'autonomie 
n'est pas appréciée par la famille et, de la sorte, par des réactions 
parents-enfants qui découlent les unes des autres, la tension aug
mente ehaque jour davantage, jusqu 'au moment où le jeune cherche 
il fuir une situation qu'il ne peut plus supporter. 

C'est eE'tte situation familiale, seolaire et professionnelle qui 
eonstitue « l'inadaptation ». Tje délit le vagabondage, la correction 
p;JtprnellP n 'E'n sont quE' la conséquence ou l'expression dans les 
eas lrs plus graves. Il est évident que le problème est encore beau
(•oup plus aigu lorsque la structure familiale est dissociée et lorsque 
le .iPune présentr des dispositions earactérielles plus ou moins patho
logiques. 

3. - Au total, les facteurs principaux de l'inadaptation 
pendant cette période peuvent se résumer en : 

une recherche de l'autonomie de la part du jeune, dans un 
eon texte biologique de primitidté et d'impulsivité momenta
nées; 

des difficultés de compréhension de la part de la famille ; 

- un problème de passage de la scolarité à l'apprentissage, avec 
ce que cela comporte sur le plan des aptitudes. 

c) DE 14 A 16 ANS 

1. - Que montre l'enquête ? Pendant cette période, l'accrois
sement de la délinquance et du vagabondage devient beaucoup 
plus important. A 16 ans, la délinquance présente la fréquence 
maxima. 

- ~-

Par rapport aux âges précédents, au-delà de 13-15 ans; la 
physionomie de la délinquance change tot~leme~t .. On a ~ qu une 
important€ majorité de voleurs de cet age était constituée J?ar 
des mineurs d'intelligence normale et appartenant à une famille 
normalement constituée. Par contre, on a trouvé dans le vagabon
dage un nombre beaucoup plus important de, ~iss?cia~io~s fami
liales. Enfin, en ee qui concerne le type de deht, Il s agit ~~e~
tiellement ici de vols d'argent et d'objets divers, vols repetes 
souvent, surtout pour les premiers. 

' 't" '1 A r de 2. - Existe-t-il nne correspondance gene tque. u cou s. 
cette période caractérisée par le développement. des caraet:res 
sexuels secondaires et des organes génitaux, la crOissance se regu
larise après la poussée précédente, les différents ~ct?~rs retrouvent 
leur équilibre, l'organisme prend sa forme defimhv_e. Par une 
sensibilité proprioceptive dominante (Dublineau). le Jeune prend 
conscience de lui-même, se situe dans l'ambiance. Il prend, paral
lèlement, conscience de sa personnalité qu'il veut affirm;r ~~e~ 
force. Ce désir d'affirmation se traduit sur le plan de l act:vite 
par un besoin de mouvements et_ ~e réalis~tions, ~'exploratiOns, 
d'initiations, besoins auxquels se Jo mt le gout d~ risq~e et d~ la 
performance. En même _temp~, ~e. jet~n; ~he;·c~e a s~ s_mgulariser: 
manifestation dr ln « er1se d origmahte JHH'I:Ile » decrite par De 
besse. 

Après les premières recherches d'autonomie sur le plan fami!~~' 
J'adolescent cesse de se sentir enfant et s'intègre dans la somete. 
Cette insertion dans la société adulte revêt trois aspects carac
téristiques (Piaget). 

L'adolescent se sent l'égal de l'adulte, il tend soit à l'imiter 
dans tous les points, soit à le contredire. 

Il tâche, d'autre part, d'insérer son travail dans la v~e sociale 
des adultes (insertion professionnelle ou programme de vie). 

Il tend à réformer la société qui l'entoure. 

Mais entre la famille et le milieu professionnel dans lequel 
évolue 1 '~dolesccnt, il y a très fréquemment un d~calag~. Dans la 
famille le jeune est encore considéré en enfant; Il Y vit alors en 
étrang~r i~capable de comprendre le point de vue parental, et 
leA par:nts comprennent mal les contradictions de 1 'adolescent. 

Le milieu profe!'lsionnel au contraire met le jeune en contact 
direct avec un monde d'adultes auxquels il veut ressembler ~t 
dont il revendique les libertés, ce qui vient au~enter son. am
mosire envers le cercle familial vis-à-vi~ duq~el Il est touJours 
en situation de dépendance. En effet, il doit habituellement remettre. 
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ce qu'il gagne à ses parents qui lui laissent comme argent de 
poche ce que ceux-ci croient être suffisant. Cette question de la 
dépendance pécuniaire est une source fréquente de conflit et il 
n'est pas rare que 1 'adolescent préfère prendre régulièrement ses 
repas dans un petit restaurant à bon marché, plutôt que d'être 
contraint de rendre des comptes. Pour aboutir à certaines réali
sations par lesquelles il s'initie et s'affirme, il a besoin d'une cer
taine indépendance pécuniaire, besoin renforcé par le désir d 'imi
ter les adultes. Le problème de l'argent semble donc essentiel à 
cet âge. Ce n'est certainement pas au hasard que la plupart des 
vols aient 1 'argent pour objet, vols répétés d'ailleurs, ce qui va 
dans le sens de cette notion de besoin. 

Le besoin d'argent est également à l'origine des abandons 
d'apprentissage durant lequel le jeune a peu de revenus. Il préfère 
des emplois immédiatement plus rémunérés, emplois ayant par 
surcroît l'avantage pour eux d'offrir parfois une plus grande 
liberté. 

Connaissant les besoins du jeune en pleine adolescence, on 
comprend facilement que les difficultés d'affirmation qu'il rencontre 
puissent se traduire par des actes antisociaux, d'autant plus lors
qu'il s'agit d'un caractère difficile et que les conditions de milieu, 
tant familial que professionnel, sont défavorables. 

3. - Au total, l'opposition de la famille parallèlement à l'imi
tation de l'adulte et la recherche des moyens permettant à l'ado
lescent de s'affirmer sont les éléments primordiaux d'une compré
hension des difficultés d 'arlaptation propres à cette période de 
1 'évolution. 

d) AC- DELA DE 16 ANS 

1. - Qne mont1·e l'enquête ? Au-delà de 16 ans, la fréquence 
des délits diminue, alors que celle du vagabondage et des correc
tions paternelles continue à augmenter. La physionomie de la 
délinquance semble se rappror:her de celle qui a été décrite pour 
la période prépubertaire. 

On constate un acrroissement du pourcentage de familles dis
sociées ct surtout dr mineurs d'intelligence médioere. Les vols 
d'argent, si caraetéristiqucs de la période précédente, diminuent 
et sont remplacés par des vols de véhicules. On a vu la relation 
existant entre ce type de Yol et la médiocrité intellectuelle. 

2. - Dans l'évolntion de l'individu, que représente la fin de 
l'adolescence? Pent-on établir un rapprochement avec les données 
précédentes ? L'évolution génito-sf'xuelle arrive à maturité. Du fait 
d<:>s t<:>nsions intrnws rréécs par les freins qu'impose le milieu social 
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au jeu de 1 'activité génitale, cette période représente pour Dublineau 
une phase émotionnelle. «Entre l'appel de la poussée et les impé
ratifs castra tifs du milieu, l'ensemble d'hésitations qui marquent 
cette phase émotionnelle rappellent dans un climat, non plus 
d'impulsivité mais d'émotivité, le stade d'hésitations de la pré
puberté (13). » 

Ce stade apparaît comme une nouvelle période d'adapt~tion 
dans la sociabilité du jeune, adaptation qui se fait par de multiples 
compensations que nécessitent les interdits imposés à l'instinct. 

En même temps, l'ac-tivité intellectuelle se développe au ~ét;i
ment de l'activité organique. Le jeune se crée peu à peu un Ideal 
moral selon lequel il pourra agir et satisfaire ses besoins par des 
solutions non réprouvées par la société. On peut ainsi, dans une 
·certaine mesure, comprendre la diminution de fréquence du vol 
pour les sujets d'intelligence normale. 

f1es conditions d'adaptation offertes par le milieu sont les 
mênws que précédemment, mais les difficultés que le jeune rencontre 
sont ressenties par lui différemment du fait de sa propre trans
formation intellertuelle et morale. 

Tout en ayant ses conceptions personnelles, le grand adoles
rent s'oppose beaucoup moins au point de vue parental qu'il tend 
à mieux comprendre. En revanche, il juge davantage, de sorte 
que lorsque la famille est défectueuse l'~ppos~tio~,, au lieu de 
s'estomper, s'accroît. On a vu l'augmentatiOn reguliere de ~outes 

les formes d'intervention juridique dans le groupe des mmeurs 
appartenant à des familles dissociées. 

Le problème de l'adaptation professionnel.le, s'il exist~ pour 
tous intervient tout spécialement pour les suJets peu doues. En 
effe;, nous a v ons signalé l'existence, dans la délinquance, d'un 
certain degré de relation entre le niveau intel~e~t~:l et .l'appren
tissage. Ce sont ceux qui ont le moins de possibilites ~m ne font 
pas d'apprentissage ou qui abandon~ent .un appren~1ssage com
mencé avant d'avoir acquis une qualificatiOn professiOnnelle suf
fisante. 

Ainsi, à ceux qui ont commencé à travailler dès la fin de leur 
scolarité s'ajoutent tout au long de l'adolescence, de ~lus en plus 
nombreux avec 1 'âge, ceux qui ont cessé un apprentissage avant 
la fin. Les raisons de cet abandon tiennent tant à .la structure ,du 
jeune qu'au milieu rlans lequel il se trouve. Ma1s, quelle qu en 

(1:1) .J. DuRUl'ŒAr : op. dt. 
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soit l'origine, il a des conséquences très graves. En effet, le jeune 
~e. trom·e alors le plus souvent qu'un emploi très médiocre. Satis
üut sur le moment de gagner l'argent par lequel il croit pouvoil' 
acheter son indépendance, il ne tarde pas à ressentir les consé
qu~nc~s d\me telle situation. A la nature incertaine de ces emplois 
qm n offrent aucune garantie se joignent souvent les difficultés 
earactériellt>s de l'adolescent. Cette conjoncture favorise les fré
:1uents changements de place créant chez certains une véritable 
mstabilité conditionnée. De plus, n'attachant pas au début d 'im
portance an trRYail qui lui était demandé, le jeune se lasse Yite 
d'une situation qui 1 'infériorise. Il se compare bientôt à ses eama
l'ades qui, terminant un apprentissage, possèdent un métier qui 
~es ntlor.;·w p:n· rapport à eux. PrC'nant consc·ienc·e cle la situation. 
tl en l't'Jette la responsabilité sur sa famille et sur l'orO'anisation 
sociale. " 

On eomprend qu'un certain nombre de mineurs, depuis long
temps opposés à une famille auprès de laquelle ils ne trouvent 
aueun appui, se sentant à la fois inférieurs et exploités (ceci 
d'autant plus qu'ils sont moins doués et de caractère plus difficile), 
se rendant plus ou moins compte pour l'avenir de l'insuffisance de 
leurs moyens, ne voient pas d'autre solution que de se mettre en 
marge de J'organisation sociale : ils s'engagent ou commettent 
un délit. 

3. - An total, il ;· a dans ce qui précède toutt> une série de 
faits qui peliDettent de comprendre que le juge, s'il intervient 
à cet âge, le fait pom des raisons d'ordre surtout biopathologique 
ou social. .\,-ant 16 ans, c'était le mineur qui était en cause: main
tenant, (''est le mineur davantage envisagé en situation dans son 
milieu. 

TIT. - Conclusions générales 

Il apparaît donc que la connaissance des problèmes propres 
aux différents moments évolutifs de l'enfant et de 1 'adolescent 
permet, dans une certaine mesure, de comprendre les caractères 
pal'tieuliC'l'S que prend la ph;'sionomie de 1 'intervention juridique 
aux âges successifs. 

lm'ers(•ment, la connaissance des particularités de la délin
,quance smxant l'âge vient apporter une confirmation à certaines 
hypothèses proposées quant aux modalités évolutives de l'ado
]('Scence. 
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1. - Elle confirme la notion, décrite par Wallon, d'étapes 
évolutives répondant à l'alternance qui s'observe entre les moments 
où l'énergie se dépense et ceux où elle est mise en réserve et se 
restaure. Comme aux alentours de l'âge de 3 ans, à la puberté et 
à l'adolescence, les exigences de la personnalité passent de nouveau 
au premier plan. Dans l'ensemble, les difficultés d'adaptation appa
raissent au moment où ces exigences nouvelles et changeantes 
s'affrontent aux exigences du milieu. Celles-ci d'ailleurs se pré
sentent avec des earactères essentiellement statiques, presque confor
mistes, ainsi en désaccord temporel avec l'évolution de la jeune 
personnalité : sur le plan familial, difficulté à voir dans 1 'adoles
cent autre chose qu'un enfant; sur le plan professionnel et social 
g-lobal, organisation et conditions d'un monde d'adultes. 

2. - De plus, à 1 'intérieur même de cette étape évolutive, 
les caraetères de la délinquance viennent confirmer l'alternance 
mise en éYidence par Dublineau entre des problèmes d'adaptation 
et des problèmes d'affirmation de la personnalité,_ alternance qu'on 
a vu s'exprimer dans des difficultés dont la nature semble dépendre 
en même temps dt' la prédominance des transformations organiques 
on des acquisitions intellectuelles et morales. 

Récluite à ses termes les plus élémentaires, cette alternance 
ne' serait pas autre chose que l'expression à tous les échelons de 
la hiérarehie biologique du jeu élémentaire sensitivo-moteur. 

« Réduit à sa signification biologique, tout ce qui relève de 
la fonction motriee s'inscrit dans la ligne du phyllum, de la créa
tion, de 1 'affirmation, de la projection dans la durée, de la résistance 
an milieu, de la lutte avec le milieu. 

« Tout ce qui relève de la fonction sensible s'inscrit dans la 
ligne du milieu, du modèlement, de la recréation, de l'adaptation, 
de la situation dans l'espèce, de l'intégration au milieu (14).:. 

Dans ses manifestations et les difficultés qu'elle engendre, cette 
succession de problèmes liés tantôt à l'affirmation, tantôt à l'adap
tation de la personnalité s'exprime différemment suivant les condi
tions offertes par le milieu et suivant le tempérament, le terrain 
de chacun. La délinquance, comme l'intervention juridique qu'elle 
suscite, en est une des expressions. 

C'est dans un contexte social et sur un terrain biologique 
qn 'il faut maintrnant 1 'envisager. 

(14) J. DuBLINEAU : Jllsquisse d'une typologie évolutive et tonctionne~~e. 

évol. psych., 1954. 
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B. - LE TERRAIN BIOLOGIQUE 

L~s renseignements recueillis sur les délinquants 
~~~tr~e ~ue c~s mineurs p:ésentaient des particularités ~~U:ar:~~ 
fi 

·r' emperament et meme des symptômes que l'on peut dif-
CI ement rattacher par l" d · lesquelles ils ont vécu. un Ien e causalité aux conditions dans 

Nous avons reten · · 1 "t' . 
1 

u prme1pa ement la fréquence de la médi 
cri e mte lectuelle, de l'immaturité sous t t f o-
l 'impulsivité. ou es ses ormes et de 

A quoi correspondent 'l, particulier? ces e ements ? Définissent-ils un terrain 

veut a ~nd~~e;1~~~o éi~~' d:n p~~~~ant -~·e cons;i~ution délinquantielle, 
à d', l . , . . e ISpOSIIon specifique au crime, c'est
d- ne ~ capac,It_e qm existe dans certains individus de commettre 
des. acti~ns de!Ictu~uses par suite d'instigations extérieures au 

essons u seml operant sur la généralité des homme . 
b) D' . s s l t un pomt de vue psychanalytique, K. Friedlander (2) 

lous e erm_e, de structure antisociale, exprime une tendance d~ 
/ ·te;sonnlah:e se créant dans les premières années de la vie du 
ai. e re atwns perturbées avec la mère. 

f 
c_etttle ten~~nce se révélerait du fait de facteurs secondaires que 

ourm .. e milleu. 

c) . ·cn_e telle explication n'élimine nullement le problème de 
~a constitutiOn biologique. Rapportons ici les termes du R p lV[ Ve 
d;~n (3).: « Ija P,rédisp~sition aux activités criminelles dêliuq~ant:~ 

su.Jet donne ne depend pas seulement de son pass' . d' .. 
de 1 'ambirm e 1 . . e .1u ICiaire, 
l . ' c ~ us ou ~oms malsame ou simplement relâchée dans 
aquelle Il a vecu ou vit encore, mais aussi des tendances internes 
de sa structure mentale, en fonction de son sexe d d sa t't t' , e sa race, e 
. cons .l u wn et de son tempérament ind' 'd l . . • : . ,. . lVI ue s, ams1 que de 
son <Jgr, qm s mscnvent simultanément à des de r' d' d . h 

1 
· g es IVers ans 

sa morp o ogie et sa physiologie comme dans son psychisme. » 

1 
. d) Certes, il est ?i~cile d'étendre les conclusions anthropo-

ogJques se rapportant a 1 adulte anormal aux mineurs délinquants. 

(1) B. DI 'l't;LLIO : J ' t . . . jcs n·r·cn s trat'aii.T ll'rmthropologie criminelle 1 ,., cours 
l!lt. de Cl'IIIIIJIO]Ogi!'. ' 

(:!) K. I<'InEIJLA."'illKR : La d"linquancc jlll:énilc P ll F P· .· 19-(:l) H > 0 0 0 ., <IIIS, <:>1 . 
.l. ::\~. VI·:I;:~t'N, ~.J ·.: JA;s indices morpho-anthropométrique.~ dl' l'étlf 

rlrmgm l'n.T, - cour.~ mt. de criminologie. 
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Selon l!'rey (4), 85 o/o des délits des mineurs sont uniques et ne 
llont pas suivis, à l'âge adulte, d'autres comportements criminels. 

Toutefois, dans le cadre même de la délinquance juvénile, la 
biotypologie a montré qn 'il existait un problème de structure bio-

logique. 
W.H. Sheldon a trouvé, parmi deux cents jeunes délinquants 

de 1;) à 23 ans, la même proportion de sujets endomorphes (type 
rond, à prédominunee yiscérale, s'apparentant au pycnomorphr 
de Kretschmer) que chez les étudiants ordinaires, mais une pro
portion considérable de mésomorphes (type long, à prédominance 
musculaire, superposable au type athlétique de Kretschmer) et 
peu ou pas d'ectomorphes (type frêle, à prédominance nerveuse, 
ressemblant au leptosome), alors que, chez les non-délinquants, 
mésomorphes et ectomorphes se retrouvent à égalité avec les endo-

morphes (5). 
De même, Sh. et El. Glueck (6) ont signalé la prédominance 

du type mésomorphe pour les cinq cents délinquants, alors que 
lrs einq eents non-délinquants qui furent comparés aux premiers 
ont présenté une majorité d'ectomorphes. 

Il semblerait donc y avoir une prédominance du type méso
morphe ou athlétique parmi les délinquants. De ses travaux, Sheldon 
conclut que la délinquance exprime un conflit qui, sur le plan de 
la conduite, se situe entre une insuffisance des moyens d'expression 
et une carence des moyens de contrôle ; et, sur le plan biologique. 
dans l'opposition inacceptée entre un degré satisfaisant de dila· 
tation chez un sujet normalement vigoureux et les composantes 
<lsthéniques considérées comme une dysplasie. Ce ne sont là que 

r1es hypothèses. 
~\insi que l'a fait remarquer J. Pinatel, il serait prématuré 

d'en déàuirc des conclusions certaines, puisque C. Heuyer a pu 
constater, dans son enquête sur le pronostic des troubles du carac
trrr. qu'une structure morphologique à tendance mésomorphe ou 
eJH1omorphe chez un sujet <ldulte co'incicle <lYC'C' une bonne aàap-

tation. 
En réalité, il fnut reconnaître que le problème structural a 

été très peu étudié ehez 1 'enfant. Peut-être fant-il voir dans la 

(4) E. FnEY : I/a1lenvr Iles mineurs délinquants. 
(:l) f'ité par J. PrNATEI, : Jje.~ aspects anatomiqnes ct phJJSiologiques de 

Ta pc1·sonne du criminel, rev. de Sc. crim. et de Dr. pén. comp., 1956, 

11° 1. 
(H) ~Il. Pt 1~1. GLUF.C'I( : op. cit. 
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rareté des références b. quence de l'attitude wt~pologiques concernant l'enfant la consé 

longtemps _enfermée. :,;,~';~• ~~":, laquelle la biotypologie , • .,; 
une tentatiw de renom·ellement et n~us d~vons à J. Dublineau d élargissement du probl, 

Sans entrer dans lr dét 1 d . erne. 
suffise d 'indiqu"I' ~· . (-) ar es. conceptiOns de cet auteur qu 'H 

" ci 1 que c'est l''t d d ,, ' 
nelle de 1 'indh·idu _ rt .lus · . e ~ e e l evolution fonction-
plan à la fois humoral OI~ga .. parücuhe~ment de l'enfant (sur le 
' 1 b < ' mque psvch1que t · l) 
a a a se de sa conception Cette, é. 1 . e soma - qui est 

t 
' YO UtiOn S f ' 

me tant sucœssh·ement en jeu d 'u e erait par poussées 
(ou d'autonomie) relenmt. d~ la ~e pa.rt, des forees d'affirmation 
des forces d'adaptation qui rel'. ondction motri:e; d'autre part, 

e' ent e la fonction sensible 

, Certes. les instanC'Cs motrices . . ' . 
nemf'nt à tout moment dr l'' l ~t sensibles s exercent simulta

evo utwn Mais 
qnent mutuellement. elles n' t . " . comme elles s'impli-
fimtion bioloO'ique nuail;] l ,on pd~slponr ce moment la même signi-

' • ,... · ·~ \1 nnf> e les s'e · ~ s rxprmw Pll mineure Il P , 1 . xprrme avec force, l'autre 
· n resn te pour cha , . 

nances dont la séqurrwe <'ara t',· . , Clme une serie d'alter
tian. c ense les differents stades de 1 'évoln-

L'intérêt dr . ;:] ce ron<'rpt srmativo-m t · · 
lt<'llC'Cs é,·olutin•s est dr . d o enr smn clans ses inci 
disruté(' des « fa~tel~rs t,·,)osl<'r~:Ir e hase à la discrimination si 

· . , og1qurs ». 

Dans une certainr mrsurc la fa d 
(motri<'P ou sensible rt , h <;on ont s'exprime telle force 

h
. · pour c aquc fouet' · ' 

r rque) oriente la structurr h" 1 . wn orgamque ou psy-
IDNlt la forme de l ïndi ··1 DIO ogrque, donc plus ou moins nette-
~ . 're u. ans une h,·poth, 'd' l 
n'<',Tait donc chano·rr de f , . . ese l ea e, ce dernier 
tl , . ,.. 01 me en fonctiOn a 1 .<:.:J 

Ieonqnr rlrs forres qui · . e a prtuominance . s rxrrcent chez lui pour un moment donné. 

. Dans lr secteur motrnr dr 1 'affirmati ' ' . ~rqur cor:espondrait 1 'état athlétoïde de ~~ a 1 affirmati~n orga
tton motricr psnhiqur (nli . t 11 etschmer. A 1 affirma-. ' as m e ectuelle) corr d . 1 
posantr réréhralr drs mm· h l . espon rait a com-yr h · P o ogrstes franrnis l''t t h' .. 
'"rctsr mrr on co.éréhromoi' 1 d Cih ·' , . e a ast enmde de P le e ,., eldon. 

.. Dans lr sertenr srnsiblr de l'ada . , ' 
tivo-srnsorielle or()'aniqlle , . ~tation, a l adaptation sensi-,.. cOI respondra rt la 'b T , 
tratcnsivité, la dilatation l'état ,. .. senSJ. I Ite externe, l'ex-
tation sensible psrchiql~(' ( r P. Cllül~C rndomorphique. A l'adap
scnsibilité pswhiqt~r l'irlt'. a Iast. ~e~timentale) correspondrait la 

· ' ci ocep rn te. 

(7) J. Drnr.rxEAr : Rsquis.~r d'un c t !fpologie évolut' t . 
ev. psy('h., 19:>4. we e f::mctwnneUe. 
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Ce qui précède appelle deux observations : 

La prt>mière, c'est que, la sensibilité et la motricité s'exerçant 
toujours simultanément, chacun des facteurs ne peut être que 
théorique, puisqu'un facteur d'adaptation est constamment associé 
à un facteur d'affirmation, étant entendu, en vertu de l'alternance, 
que 1 'un prévaut néressairement sur l'autre. Il y a donc des :facteurs 
théoriques et tout aussi nécessairement des combinaisons pratiques 

de facteurs. 
Le problème de 1 'adaptation psychique soulève toute une série 

de qurstions à la fois doctrinales et pratiques puisqu'il répond à 
un facteur non isolé dans les typologies ternaires (Kretschmer, 
Sheldon) et mal indi,·idualisé dans les typologies quaternaires des 
fran<;ais : c'est lr type rétracté, dans une certaine mesure hypo
. adaptatif si l'on ronsidè>re le pycnique comme de tendance hyper-
adaptative; son moment évolutif se situe au début des poussées 

do croissance. 
Ces quelques indications nous permettent de rapporter et de 

J'approcher entre elles quelques études de Dublineau, travaux qui 
fournissent la base biologique de la compréhension des faits que 

nous a v ons indiqués jusqu 'ici. 
A propos de 1 'état dangereux, Dublineau a montré l'impor

tance des facteurs de 1·étraction dans l'état délinquantiel (8). 
Après avoir rappelé les critères d'immaturité des psychologues, 
les stigmates « criminels » des anthropologues lombrosiens et, du 
point de n1e rliniqne, l'ensemble des travaux soulignant l'impol'
tanr(' cle la participation épileptique ou épileptoïcle, il a montré 
que res différents élémrnts, qu'il s'agisse d'immaturité, de stigmates 
on des tendances épileptiques, se trouvaient explicités par la connais-

sance des facteurs typologiques de rétraction. 
Or, on a vu que ces mêmes notions sont retrouvées chez la 

plupart des enfants dits «difficiles», tant du point de vue affectif 
qn<' du point cle vue moteur : retard psycho-moteur, immaturité 

:Jffertivr. impulsivité, instabilité, fréquence même de l'épilepsie ou 
de ses éltuivalents, dans l'ensemble fréquence des éléments dysry-

thmiques. 
Qn<'l est le style que ronfère la prédominance de la rétraction ~ 

Cr stvle est cssenÙcllcmrnt caractérisé par des particularités rele· 

v;mt des fonctions de la !'lensihilité. 

(8) J. Dl'RLIX~:AU : J,cs indiceS biotypologiques àe rétat dangereult, 2' 

conrs international de criminologie, :Meltm, 1954. 
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Sur le plan morphologique, prédominance des formes « con
cav~s », av~c. aplatissement corrélatif, en particulier, du diamètre 
antero-posterreur du thorax; mêmes attitudes de rétraction à la 
face avec rétraction transversale, fuite du profil avant du crâne 
wrs l'arrière, protusion du massif facial inférieur. iMalheureuse
mcnt, le~ dossier~ de, l:enquête ne comportaient pas de renseigne
ments d ordre bwmetnques, de sorte que nous n'avons pas pu 
apprécier ces particularités. 

. Sur le plan psychophysiologique (9), il semble que la rétraction 
soit caractérisée par des particularités de la latéralisation (impor
tance de.s gauch.eries et des mauvaises latéralisations) et par des 
modes d'adapta hon aux problèmes qui ont tendance à traduire un~ 
certaine « opposition inclnitc » dont la réaction de fuite est fréquem: 
ment une> drs manif0stations (lors des périodes de poussées au cours 
desquel!es prévalent les facteurs de rétraction, apparaissent des 
anomahes du comportement conditionnel, courbes inversées, phases 
pnradoxales. ronflits excitomoteurs divers). 

Su1' le plan psychologique, la sensorialité externe est réduite 
n:1 profit . de. la sen~orialité interne, ce qui renforce 1 'égocentrisme, 
situant amsr lc SUJrt dnns un climat d'immaturité. 

Sur f:t plan social, prédomine la tendance au refus du contact, 
avee sentrment df> méfianel', de malveillance ambiante, qui s'ajou
tent et renforcent les réactions d'isolement et d'opposition. 

Nous m-ons déjà vu comment ces caractères morpho-psycho
soriaux s'inscrivent dans une perspective évolutive permettant de 
comprendre eertaüw; différences observées dans la répartition des 
di'linquant,; suivant l'âge et divers critères. Elles nous éclairent 
maintenant sur l'ensemble des conditions dans lesquelles s'adaptent 
en général les jeuncs <1ui sont devenus délinquants. 

En effet, ces partieularités physiologiques et psychologiques 
S<'mblent conespondre à celles d'une rétraction prévalente. Ces 
mineurs sont « biologiquement » des sujets ayant des difficultés à 
s'ndaptcr, à se situer dans l'espace, à s'intégrer au milieu. 

« éette incapacité Ya de pair avec des comportements spéci
fiques que sont l'instabilité tropique (avec toutes les modalités de 
ln fugue) f't, d'autre part, sur le plan psychique, la lutte constante 
avec le réel, allant cl 'une recherche obsédante de ce dernier à la 
quasi-impossihilité d'une sincérité de fait. r~r sujet offre (avec des 

(fi\ ;J. DUBT.INEAU : I~rttt'raliwtion ct attitudes: S·?Cio,qenèse de ln _f\u,qne. 
Rev. de Jwur.-p;;;y, inf .. mai-juin 1!lri4. 
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modalités, certes, mais sous des formes pratiquement constantes) 
les apparences de la dissimulation et de la sournoiserie. Dans sa 
tendance à gauchir les faits entre éventuellement en jeu la néces
sité de camop.fler des crises socialement préjudiciables (10). » 

Toutes ces difficultés d'adaptation s'extériorisent d'autant plus 
facilement que le milieu favorise les tendances oppositionnelles en 
créant de fréquentes occasions de conflits. On pourrait voir là 
une expression de la « prédisposition délinquantielle » soulignée 
par di Tullio et l'école italienne. 

}lais cette prédisposition que eonfèrent le type structural 
et le moment évolutif n'est pas celle qui est liée proprement à la 
délinquance puisque, aussi bien, on la rencontre autant dans les 
autres formes d'intervention juridique; c'est plus exactement la 
prédisposition à des difficultés permanentes ou momentanées, et 
.-ariables dans les relations avec l'entourage à la fois physique et 
social. 

c. -L'ESPACE SOCIAL 

L'espace social du jeune, dans les limites d'âge de l'inter
Yention juridique comprend la famille, l'école puis le milieu de 
1 'apprentissage ou du travail, le quartier. 

Les renseignements que nous fournit l'enquête montrent que 
chacun de ces milieux n offert aux adolescents pour lesquels una 
juridiction est intervenue les conditions les plus défavorables : 
dissociation familiale, médiocrité de l'ambiance familiale, fréquents 
renYois scolaires. nbsrnce d'apprentissage. traYail décevant et peu 
1·émunéré. 

On ('st tenté d'expliquer l'inadaptation des jeunes par les 
ronditions dans lesque1les ils vivent. Toutefois, tous ceux qui ont 
à faire face aux mêmes facteurs socio-économiques ne deviennent 
pas délinquants on Yagabonds, ni même caractériels; on a vu la 
placr qu'il fal1ait accorder à la structure biologique ~ans les pro
hlèmrs d'adaptation. ~éanmoins, inversement, tous les Jeunes ayant 
une eonstitution plus ou moins dysrythmique ne provoquent pas 
1111r inten-ention juridique. On a montré que celle-ci ne ~e ren
contrait pratiquement que dans les milieux ouvriers et on vrent de 
rappeler qu 'e1le était liée aux conditions les plus défectueuses. 

En fait ers <'onditions elles-mêmes traduisent l'organisation 
so<'io-f'ultm·<'lle du monde omTÏ<'1'. De mêm<' que sur le plnn bio:o
giq1w il semhl<• pxister un terrain p~rticulirr prédisposant aux d1f-

(10) ,J. ]lt'BLINK~l-: !JI rl'!ractio11 typolortirtur rt /11 dynamiqne de la 
I'OIIl<l/.,il'itr. Evol. p;;;~·('h., l!l:iG, ll

0 1. 
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ficultés d'adaptation, sur le plan social il existe un certain nombre 
« d'organisations », de « montages » prédisposant à l 'inintégration. 
T1 'inadaptation sociale nous paraît résulter de la conjoncture bio
soria le de ces structures qui s'opposent. 

I. - Le milieu familial 

On n ,-u l 'importanee de la dissociation familiale et les relations 
qui s "établissent entre sn fréquence, les di\· ers modes d'intervention 
et les différents critères étudiés. On peut déduire des résultats 
obtenus : 

a.) Que la dissoeiation familiale masque les autres facteurs ou, 
plus exactement, ne laisse pas apparaître des particularités que 
l'on obsc'lTe relativement à eux lorsque la famille est normale. 

Considérée comme cause ou facteur d'inadaptation sociale, la 
dissociation familiale semblerait donc avoir la plus grande impor
tanec, ce qni d'ailleurs Ya dans le sens des conclusions de nombreux 
mlteurs. 

b Î Qu'elle n'est pas assoeiée sui\· an t la même fréquence à 
toutes les manifestations de l'inadaptation (délinquance, vagabon
dage, eoiTrctions paternelles). Elle ne semble donc pas avoir la 
mi'mr importanee dans tous les cas. 

T1a dissociation familiale ainsi que nous l'avons définie n'est 
d'ailleurs pas appnrue, dans les études sur la récidive, comme l 'élê
ment le plus déterminant. 

Noorwood et East (1) soutiennent en effet que la présence ou 
l'absence des parents pendant l'enfance des délinquants n'influe 
nullement sur le nombre des récidives. C'est à une conclusion 
analogue qu'a abouti l'enquête menée par Heuyer sur le pronostic 
des troubles du caractère : «L'hérédosyphilis, l'énurésie, l'enfant 
unique, la famille nombreuse, la famille dissociée, sont des éléments 
qui ne paraissent jouer aucun rôle dans l'adaptation sociale de 
1 'adulte (2). » 

Sans vouloir méconnaître l'importance du rôle que peut jouer 
Ja dissoeiation familiale dans 1 'apparition des troubles du carac
t!·rr l't dr la ilrlinqmmre. nous prnsons qu'on nr rwnt se contentrr 
à 'une explication causale directe et que le problème doit être 
envisagé en relation avec d'autres éléments dont dépend la structure 
familiale elle-même. 

(1) Cité par K. Friedlander. 

(2) G. H~;un:It : op. oit. 
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On aboutit à la même conclusion en examinant les hypothèses 
proposées pour expliquer les mécanismes par lesquels les pertur
bations familiales entraînent des troubles dans le développement 
de 1 'adaptation du jeune. Men ut a étudié 1 'évolution de la réaction 
d'opposition décrite par Heuyer et Dublineau (3) chez les enfants 
dont les parents finiront par se séparer et a montré comment cette 
réaction est renforcée par les parents eux-mêmes qui essaient chacun 
de son côté de déprécier l'autre aux yeux de l'enfant et d'attirer 
eelui-ci vers lui. 

C'est à peu près la même réaction qu'Healy a décrite dans la 
rholte contre les parents, révolte qui constituerait selon lui une 
des causes affectives du comportement antisocial, à côté d'autres 
conflits, tels que la jalousie entre enfants et les difficultés 
.sexuelles (4). 

Kate Friedlander (5) a fait remarquer que ces conflits cons
tituent le motif immédiat, mais non la cause profonde de la délin
quance. C'est dans les relations de l'enfant avec sa mère et plus 
tard aYec son père que K. Friedlander situe ce qu'elle appelle les 
facteurs primaires responsables d'un comportement antisocial. Ce 
comportement antisocial actuel serait le résultat d'une structure 
caractérielle particulière provoquée par les facteurs primaires dans 
les premières années de la vie, avant la période de latence des 
psychanalystes. Les facteurs secondaires seraient ceux qui tendent 
à fixer la forme du caractère antisocial et qui s'ajoutent aux pre
miers. Ce sont ceux, ajoute Friedlander, qui ont fait l'objet de 
statistiques à cause de leur corrélation avec la délinquance : les 
résultats scolaires, les mauvaises fréquentations, les conditions de 
travail. dans l'ensemble les éléments du milieu. Pour certains, 
eenx-ei seraient eux-mêmes dus à une structure défectueuse du 
earactère dont les facteurs primaires seraient les principaux res
ponsables. Tontes les influences néfastes retrouvées en relation avec 
la délinquance agiraient donc sur des psychismes déjà déformés au 
cours des premières années. Dans la même perspective, le rôle 
d'une séparation pré<.'o<'e d'avec la mère a été montré par .J. Bowlby 
dans une étude <.'omparative de quarante-quatre caractériels voleurs 
m·er un groupe d'enfants caractériels non voleurs (6). 

(3) G. H~;Fn;R et .T. DrBLINEAU : Da réaction d'oppo8ition che::: l'entant, 
Rev. méùico-sociale de J'enfance, 1954, n• 2-3. 

0) HEALY : 'l'he individu al of!ender, Londres, 191ii. 

(ii) K. FRn:.Dr~ŒnER : op. oit. 
ifl) .J. BowLY : b'orty /'9111" thieves. Their characters and home lite, Londres, 

Hailliere, Tindall & Cox, 1946. 



-112-

Si cette distinction entre facteurs primaires et facteurs secon
daires permet sur le· plan individuel d'approfondir la compré
hension des comportements antisociaux, sur le plan psycho-socio
logique elle ne nous paraît pas concluante. En effet, en remontant 
au-delà des facteurs primaires eux-mêmes, on retrouve, liées aux 
relations familiales défectueuses, un certain nombre de conditions 
d'environnement qui, plus tard, sont considérées par rapport à 
1 'enfant comme facteurs secondaires : difficultés économiques, mau
vaises conditions de travail, difficultés de logement. On découvre 
en outre des difficultés de caractère des parents eux-mêmes soit 
primaires, soit réactionnelles au milieu, enfin un ensemble de con
duites éducativE's caractéristiques du milieu et de l'époque. 

C'est donc dans l'étude de tout le groupe familial, à la fois 
dans sa structure, SE'S relations et son évolution, qu'il faut chercher 
les bases sociales du modr d'adaptation de l'enfant. 

On a déjà dit que la majorité des familles de mineurs donnant 
lieu à une intenention juridique sont des familles ouvrières. Ce 
sont même celles qui appartiennent à la partie la plus défavorisée 
du milieu prolétarien. ?;ous devons à Chombard de Lauwe de 
connaître avec précision la situation actuelle de ces familles qui 
ont un certain nombre de caractères communs, tant dans leur 
<:'adre matériel de vie, leurs conditions économiques, leur espace 
social, que dans la manière dont s'établissent lE's relations entre 
parents et enfants. 

I1es principales conrlusions de l'étude faite par Chombard de 
Lauwe dans le cadre du C.N.R.S. sur : La vie quotidienne des 
farn.illes uuvriàes (7) fléfinissent, à notre avis. le «terrain soria]~) 
disposant aux relations familiales anormales. 

Ce sont, en particulier. les éléments suivants : 

- I1es ouvriers, dans 1 'ensemble, sont hors de leur famille 
onze à douze heures par jour (temps de travail + temps de trans
ports). Tl ne leur reste donc qu'un temps extrêmement réduit à 
eonsacrer à la vit> familiale. De plus, le milieu familial et rési
<lentiel offre à 1 'ounier nn r~·thmr et un cadre bien différents de 
reux du milieu de travail. « Dans quelle mesure ces changements 
quotidiens, que nécessite la superposition inévitable des deux mi
lieux, sont-ils drs facteurs d'équilibre?» 

- La mère de famille doit faire face à des tâches domestiques 
excessives qui empêrhrnt généralement tons loisirs auxquels elle 

(7) C'HOMRARn m: L.\t'WE: /J1 de quotidienne dc.~ famille.~. C.N.R~ .. 193:\. 
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peut aspirer. Mais surtout ces obligations s'imposent à elle suivant 
un rythme qui est en opposition avec celui de l'homme. Les diffi
cultés deviennent pratiquement insurmontables lorsque la femme 
travaille, ce qui est le cas de 25% des femmes pour l'ensemble 
de la population (on a vu que ce pourcentage était compris entre 
40 % et 70 % pour les familles de délinquants et de jeunes va
gabonds). 

- Les difficultés de logement, la surpopulation rendent extrê
mement difficile l'éducation des enfants. Les parents souffrent 
habituellement du manque d'intimité. Il n'y a pas le nombre de 
pièces suffisant pour que les enfants aient «leur propre espace». 

- Les ménages ouniers sont les plus soumis aux fluctuations 

éeonomiques. 
Les rapports de .-oisinage s'imposent en général d'une 

mamere impérative sans qur l'on songe à s'y soustraire. En fone
tion du cadre matériel dans lequel se forme son système de per
ception, en fonction des rapports sociaux qui agissent sur son 
développement affectif, en fonction de son apprentissage culturel, 
l'univers moral de l'enfant et sa personnalité tout entière appa
raissent très liés à cette cellule initiale. 

Les conditions de vie de nombreuses ouvrières restreignent 
donc beaucoup les possibilités d'une vie familiale dans laquelle 
chacun pourrait assumer le rôle qui convient à l '~qu~libre du 
foyer. Le mode de relation entre les parents est aussi defe?tue~x 
qu'entre parents et enfants. I1es cadres et les rythmes de vie dif
férents de 1 'homme et de la femme dans un milieu où chacun ne 
peut prendre conscience de facteurs et de con~onctur:s qui les 
dépassent créent sans cesse des heurts et des tenswns qm, souvent, 
vont jusqu'à l'isolement et à la séparation. 

Tous ces éléments caractérisant la « condition ouvrière » actuelle 
transforment cette condition en un «terrain» prédisposant à l'ina
daptation de l'enfant et de l'adolescent lorsque l~ur co_njonctu~e 
rst trop importante, ]o~que s'y surajoutent des dtfficultes supple·· 
mentaires telles que l'accident ou le décès d'un des parents, enfin 
et peut-être surtout lorsque les parents eux-mêmes ont une cons
titution biologique catalysant ces difficultés pour en forger de 

nouvelles. 
r,es familles des délinquants rassemblent les plus. imp_ort~ntes 

des difficultés soulignées. Certaines sont plus ou moms mdepen
dantes des individus : le décès, l'insuffisance de logement, le manque 
c1 'espace (les renseignements dont nous disposions n'étaient pas 
assez précis pour nous prrmettre cl 'étudier la taille du logement. 
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Néanmoins, on a pu observer, dans le cas des familles sur lesquelles 
existaient des précisions concernant l'habitat, que toutes vivaient 
dans un nombre de pièces très insuffisant, largement inférieur aux 
conditions de logement de la moyenne de la population). 

D'autres sont déjà des expressions d'une « structure sociale » 
prédisposante : la dissociation familiale, 1 'alcoolisme, la mauvaise 
tenue du foyer et, peut-être dans une certaine mesure, le nombre 
d'enfants disproportionné avec les moyens. 

~ous avons vu la fréquence particulière de l'alcoolisme chez 
les parents des délinquants. Mais elle n'est qu'tm des degrés les 
plus élevés de la courbe de fréquence de 1 'alcoolisme dans les 
milieux ouniers. ~ons avons d'ailleurs été frappé par la simi
litude des familles d'alcooliques traités pour désintoxication et 
des familles de délinquants. 

Dissociation familiale latente ou effective, alcoolisme, délin
quance juvénile semblent être, dans une certaine mesure, des mani
festations des conditions actuelles des familles ouvrières les plus 
défavorisées. Il nous paraît inutile de chercher un lien de causalité 
entre elles pour contribuer à leur explication. Ce sont des éléments 
d 'nn ensemble dont on ne peut les isoler sans risque de leur ôter 
tonte signification. 

II. - Le milieu scolaire 

a) Il a été établi que le niveau intellectuel et le degré de 
réussite scolaire semblaient intervenir, dans 1 'intervention juridique, 
de faQon variable selon l'âge et les conditions de milieu. En parti
culier, on a montré qu'en ce qui concerne ces facteurs les différences 
les plus importantes se trouvaient vers 14 ans, pour les cas dont 
la structure> familiale était normale. A une certaine médiocrité 
intellectuelle, à l'échec scolaire prédominant pour les délinquants 
de cet âge, s'ajoutent des incidents qui leur sont plus ou moins 
liés : nombreux l'c>nvois, changements d'écoles et périodes d'ab
sentéïsme. 

b) Pour eomprendre les relations existant entre niveau intel
lectnel et adaptation scolaire dans le cadre de la délinquance, il 
fant recherchPt' ce que signifie chacun de ces critères sur le plan 
biologiques (problème des aptitudes) et sur le plan social (organi
sation scolaire). 

Dans la plnpart des cas, le niveau intellectuel est apprécié 
an moyen de tests essentiellement verbaux (Binet-Simon, Terman). 
Or, ces tests ne permettent pas de rendre compte de toutes les 
po&'lihilités d'un individu. 
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Sh. et El. Glueck ont montré que, parmi les délinquan:s, il 
v a une différence importante entre le niveau verbal et le mvean 
de pc>rformancr. Ils ont eonstaté, dans le sens de nombre~x ,a~tenrs; 
qlle le niveau wrbal des délinquants était nettement mfer1eur ~ 

'l . l, 'll celui des non-délinquants, mais, par contre, I s ont. signa e qu 
n ·~~ avait pas de différence en ce qui coneerne le mveau de per
formance. 

nublinean (8) fait obsener que le niyeau inte~lectuel ~'a .de 
, ·' · d' t épreuves qm vont redmre sens qu 'appreete en fonctiOn au res . , 

sa portée «et rendre compte de l'échec d'u~ enfant ,b1en ,do:1e, o:n 
le Yaloriser au contraire, en révélant des aptitudes q1; on n_eghgera;: 
de n'chercher sur la simple YUe du quotient ». A 1 appm de cet. 
thrsc>, cet auteur cite deux cas. D'une part, les enfan.ts que. G. Ro?m 
qua li fie de «ma la droits de l'intelligence », dysryth:rnques, n~~ulsifs, 
qui ont une pereeptiYité spéeiale, générale.n:ent mter?ceptrv:,, un: 
inadéquation constante par rapport au m1heu, une m~apaclte d · 
situer leurs dons à la bonne place et au bon moment. D ·autre pa~, 
le cas de l'enfant en apparence mal doué, mais d~nt les te~ts e 
performance réYèlent d'autres aptitudes que les aptitudes YCibales. 

Le Dr Préaut. directrur du hameau-école d: I,ongueil-~nnel: 
a récemment insisté sur la nécessité de découvrir chez les Jeunes 
inad·lptés trop ,~itc> qualifiés de débiles des aptitudes que les tes~s 

' ' d tt . ' · r (9) Ces enfants vrai-usuels ne permettent pas e me le a JOU . d T 
ll· bl ment défayorisés par l'insuffisance culturE> He . :1 mi Ie? 

se.m) a e 'dent pas JllOI.ns un fond améliorable et utilisable, a 
n rn posse ' · f · t 
conl1ition quE' l'on saehe rrconnaître ce qu'ils « savent mre » e 
cultiYer ce pour quoi ils sont doués. 

Or l'Ol'O'anisation scolaire actuelle est bien loin a: permettre 
de tt>ll~s <lis~riminations. Elle a une rigidité et. des exigences peu 

. . ·a l' t' de l'éducatiOn; elle ne recon-pl·opieE's à unP « md rn ua ISa wn » . . . , d l' f t 
ll'lÎt que fort pc>u de nuances dans ]es possibilites e e? a~t. 

, . l ,. ffi en ces termes . «La reussi e Dnhlineau en souhgne msu sance . . l' ) , ]a 
C'f'!ll·lire dépendant dr sE'cteurs elés (lecture, en pa. rtletdl Ier ou 
·' ' 1 '' he ans ce sec-Yie TffeetiYe sr trom·e engagée par structure,. ec c , , 
t ' mmr partiel entraîne la généralisatiOn de l'echec. Quand 
eul'. rn so - A 'n'est pas franchi c'est le retard sur toute ee « pont aux anes » · , . ' 

]a ligne, et sPs ronséquences en serie. 

t aptitu.àes scolaires, Rev. de neur.-psych. (8) .T. DUBLINK~F : 'f'ypo/Of/ÎC C 

inf., 1957. . c ,., · international 
, • . ù l• Commission préparatoire au on,.,res 

(!l) l ra va tl e .t , . . "' 1957) « Prévention de la délinquance ». d'hygiène mentale (Copenha,ue, • 
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« C'est la rançon d'une civilisation croissante que cet asser
vissement sans nuances aux disciplines scolaires de 1 'ensemble des 
enfants. Mais il est dès lors inévitable que l'école trouve face à 
elle un noyau d'irréductibles si, organisée au cours des siècles 
pour ne recevoir que certaines classes d'enfants, elle ne se modifie 
pas elle-même quand il lui faut absorber le tout. Dans ce noyau 
de non-scolaires ne figurent pas nécessairement des non-valeurs 
en puissance. Or, les pressions scolaires du groupe risquent d'en 
faire des non-Yaleurs si, d'une façon ou d'une autre, elles ne 
lui permettent pas au moins de garder intact ce qu'il y a de 
positif en lui (10). » · 

c) Or, dans 1 'ensemble, ces non-scolaires présentent, sur le 
plan tant biologique que social, les mêmes caractères que les délin
quants. 

Que sont-ils ? Tous ceux dont le dynamisme individuel demande 
surtout des actiYités que l'école ne leur offre pas : activités ambu
latoires, commerciales, fabricatrices, d'adresse, par lesquelles s'ex
priment certaines tendances dont la prévalence s'accommode peu 
au cadre proposé. 

Où se recrutent-ils ? «Parmi ceux qui jadis n'eussent pas 
fréquenté l'école : parents eux-mêmes naguère indifférents à l'école 
par structure, conditions sociales ou d'époque, enfants que notre 
hygiène récupère dans les familles tarées et qui, sauvés par elle 
d'une léthalité du premier âge, n'en constituent pas moins des 
sujets fragiles et, à tout le moins, spéciaux tant par leurs aptitudes 
que par leurs déficiences. Enfants, enfin, qui se fussent accommodés 
de 1 'école dans rcrtaines conditions de calme et de confort, mais 
que des difficultés de logement ou d'existence, des événements 
socio-economiques (sans préjudice de 1 'encombrement scolaire) 
détournent de l'habitude scolaire. Il n'est pas jusqu'à la facilité 
des placements qui. en rompant justement cette habitude et cette 
nécessaire routine, ne viennent aecroître le nombre des inadaptés 
scolaires à 1 'âge ou just0ment. pour un temps limité biologique
m<'nt parlant, <'lles den·aient être plus facilement acceptées (11). » 

Inadaptés à l 'érok ils deYiennent des inadaptés sociaux. Ces 
sn.ietr-; dont les intérêts sont ailleurs qu'en classe, qu'ils fuient ou 
qu'ils pC'rtnrh<'Jlt, sont généralement rejetés par 1 'école. Fréquem
ment rcnYo.vés, passant cl 'mw éeol<' à l'antre, ils se conditionnent 
<1insi pm· il0s rhnngY•ments fréqnemmrnt répétés et font en quelque 

(JOi ,J. lllïlLI:'ŒAl": OJi, l'if. 

(111 .r. DnlLT:XJ•:Al" : o11. dt. 
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d impératifs sociaux, 1 'appren·t au lieu de l'apprentissage es SOI e, 
tissage de 1 'instabilité. . 

1 
. f 

d thmique instables, Impu SI s, De structure habituellement ysry . . ' 1 · élément 
l .· "d't' de l'organisation seo mre un 

ils trouvent dans a ngi l de 1 s tendances à l'opposition. 
ro ice au développement e eur , 

p p . , . t face à cette situation et cree 
De son côté, la famlll~ r~agi . d s échecs et des renvois 

. , tir ou a l occasiOn e 
en son sem, a par . d 1 abilité Ne sachant corn-
répétés, un climat de tens_wn et . e cu :Uaître ~He-même les apti
prendre les difficultés du Jeune m reco , . r elle s'en prend 

, , 1 t · pa ble de mettre a JOU ' 
tudes que l eC'O e es mca t ux deux aggravant 
alors soit au jeune, soit à l'école, souven a ' 
encore la situation. t 

hasard que l'on rencon re 
Ce n'est donc eertaine~ent pa~ ~u x alentours de 14 ans 

lè plus de délinquants de mveau mte~wc::sa~ue ces enfants étaient 
et que l'on constate dans la plupar es . ux fréquents chan-

1 . x nombreux renvois, a 
des instables seo mres, alL d h b"t 's de l'école buissonnière, 
o·ements d'école, généralement :s a l u.e 
;etardés scolaires dont on ne smt que faire. . b d, -

. , t r un certam nom re en 
C'est la fin de la scolarite, e . pou d'une inadaptation sociale 

fants la délinqu~nce est -~lors _Je, ~~gn:emier aspect. C'est un fait 
dont l'inadaptation scola~re a ete p . alé que la délinquance-

H depms longtemps s1gn . 
que G. euyer a d t , l'instabilité scolmres. 
suerède habituellement au retar e a . 1" "t t pas 

l'" d t tion scolmre ne se Iml en 
Les conséquences de ma ap a . t tout au long de l'ado· 

à la fin de la scolarité~ en,:s se pdou~sm;engénéralement inadapté à 
l , L 'I"nadapté a l ecole evien escence. 
] 'apprentissage. 

milieu professionnel - L'apprentissage III. -- Le 
. , our savoir si la médiocrité est ou 

Si on a beaucoup. discute pl hl' e de l'apprentissage a 
non une cause de délmquance, e , pro em 
été hrancoup moins souvent aborde. 

I. -- Quelles sont les données '! 

"t"' des jeunes voleurs n'avaient 
On a constaté que 1~ mm Ie , t tai 70% d'entre eux 
. .· d'apprmtissage et qu au o d'l'' J

o amms entrepns . alable au moment du e u:. · , 1· , 1 · prentlssage v 
n 'ayaient pas rea Ise ( ap b, . plu" e'levéR dans le cas du 

t re eaucoup ~ · ' Ces pourcentages son cnco 
yagahondage. 

ll semble exister une 
une intelligence médiocre 

relation entre une mauvaise scolarit~. 
ct l'absence d'apprentissage chr7- les 
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délinquants garçons et chez les filles vagabondes. Par contre, cette 
relation n'existe pas pour le vagabondage des garçons. 

L'absence d'apprentissage paraît se retrouver avec la même 
fréquence quel que soit l'état du milieu familial. 

Que sont devenus ces mineurs qui se sont mis au travail sans 
apprendre de métier ou qui ont commencé un apprentissage qu'ils 
ont rapidement abandonné pour se faire embaucher ? 

La plupart ont entrepris un travail ne correspondant à aucun 
métier spécialisé. Dans l'ensemble, manœuvres ou garçons de course;:;, 
ils ont tous fait, sans exception, plusieurs places en quelques années. 

Si dans le vagabondage il ne semble pas y avoir de relation 
entre le niveau intellectuel et l'apprentissage, il en existe une avec 
le degré d'instruction ou réussite scolaire. Inadaptation scolaire 
€t absence d'apprentissage apparaissent donc comme des phéno
mènes généraux et associés autant dans la délinquance proprement 
dite que dans le vagabondage. 

Comparons nos constatations sur 1 'apprentissage chez les délin
quants avec celles qui ont été établies dans le cadre de l'orientation 
et de la sélection des enfants d'âge scolaire dans le département de 
la Seine. 

A. Girard, en étudiant 1 'activité des élhes à la fin de la sco
larité obligatoire en fin d'année 1952-53, a montré que la proportion 
des enfants immédiatement mis au travail était de 15 % des 
14 ans (12). 

L'étude de la profession du père a montré que ce n'est pas 
parmi les manœuvres ct les ouvriers spécialisés qu'il y a le plus 
d'enfants qui ne font pas d'apprentissage. 

ouvrierH ......... : .....•...................... 
rornmer\ant~ arti~a11;.; ....................... . 
fonctionnaires ............................... . 

APPRENTISSAGE TRAVAIL 

Œi 

57 

1., 
•' 

38 
s 

Dans l'ensemble de la population des élèves de la Seine, le 
pourcentage des jeunes qui travaillent sans entreprendre d'appren· 
tissage augmente avec l,a taille de la famille. 

D'autre part, ce pourcentage augmente régulièrement alors 
~we diminue la réussite · scolaire. 

(12) A. GIRARD : r:ori<Jntntimt et ln .~élr:cfi.on dr8 cntant.ç d'âge 8COloirc 
dang le départenwnt df' ln Rd11e, Popnlatiou. 19:\:'\, n" 4. 

1 
t 
t 
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La conclusion de cette enquête est que 1 'orientation des élèves 
après la fin de leur scolarité est déterminée, plus encore que par 
leur âge, leur milieu d'origine ou la dimension de la famille par 
leur réussite scolaire. ' 

On retrouve donc la relation établie pour les cas ou une juri
diction est intervenue. 

II. - Les éléments d'1me compréhension 

Il semble ainsi que l'on soit en présence d'un enchaînement : 
non-réussite scolaire - refus ou abandon d'apprentissage - insta
bilité professionnelle - intervention juridique dans certains cas. 
Faut-il voir dans les premiers termes les causes du dernier ? II 
semble plutôt que l'on soit en présence d'un ensemble de mani
festations caractérisant une situation globale. 

T.1 'étude de Rousselet sur la vie sociale du jeune ouvrier a 
mis en évidence les caractères essentiels de cette situation (13). 

Dans l'organisation actuelle du travail, quelles sont les pos
sibilités offertes au futur ouvrier au moment où il termine sa 
scolarité ? 

1. - Les centres d'apprentissage : ils représentent deux ou 
trois ans d'études qui sont sanctionnées par le C.A.P. 

Pour la plupart des jeunes, ces centres apparaissent comme 
une prolongation de l'école, de sorte que les problèmes qui se 
posaient pour 1 'adaptation scolaire se retrouvent ici. 

De plus, ils laissent le jeune en situation de dépendance pécu
niaire vis-à-vis de la famille. On pourrait penser que le problème 
de 1 'insertion professionnelle se trouverait résolu avec le séjour 
en centre; mais, en pratique, il arrive souvent que la formation 
technique reçue ne corresponde pas aux besoins et aux exigences 
actuels de l'industrie. D'autres fois, le métier appris se trouve, 
à la fin des études, sursaturé de main-cl 'œuvre. Il arrive fréquem
ment que le jeune muni de son C.A.P. doive brusquement chercher 
un travail pour lequel il n'est pas qualifié. 

2. - L'apprentissage par contrat chez 1tn employeur : dans 
certaines grosses entreprises, l'apprentissage est donné sous la 
forme réalisée dans les centres. L'insertion professionnelle, en fin 
d'apprentissage, ne pose alors généralement pas de problème, 1 'en
treprise utilisant les apprentis qu'elle a formés. Mais les conditions 

(1R) Hoc~st;rxr : TAt riP .~ociole tl tt jeune ourrier, l'l<Jcole 1le;;: parents, 
1!li"irï-iiti, 11° 7. 

{j 
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d'entrée sont s~uvent strictes et, si le C.E.P. n'est pas ex1ge, un 
examen est habituellement imposé, ce qui exclut pratiquement le 
groupe des jeunes que nous avons qualifiés d'extra-scolaires. 

. Des petits ~mployeurs prennent également des jeunes apprentis, 
mms les garanties de formation sont ici bien réduites la situation 
de l'apprenti étant trop souvent celle d'un manœuvre 'ou d'un aide 
e~ployé pour un salaire minime. Rares sont les petits patrons 
s attachant à communiquer à l'apprenti le métier dont ils ont 
l'expérience, sarrifiant le rendement à la formation d'un bon 
ouvrier. 

. 3. ~ E_n~n, au sortir de l'école, le jeune adolescent peut trar 
V~1ûcr tmmedwtement. Il le fait, on l'a vu, soit pour gagner immé
d~atement u~1 salaire, avec lequel il croit pou.-oir arheter sa qualité 
d adulte, smt pour echapper à toute servitude ayant un caractère 
plus ou moins srolaire, le plus souvent pour les deux raisons à 
la fois. 

Il cherrhe bien à se placer dans un emploi correspondant à 
se~ go~ts, mais en réalité il ne fait qu'approcher le domaine qui 
hu plait et est relégué dans l'entreprise correspondant au métier 
qu'il aurait von lu faire, au rang de manœuvre. Cette situation 
~'aurait rien de dramatique si une progression s'annonçait pos
Sible; malheureusement, dans presque tous les ras, ces jeunes ne 
tardent pas à se rendre compte qu'ils n'ont aucune chance de 
sortir de leur situation de manœune. C'est alors la course aux 
places les mieux payées et le début de l'instabilité professionnelle 
~bou tissant au .. x métiers de force (porteur, déchargeur) qui, pou; 
etre sans doute mieux rémunérés, usent prématurément l'adolescent. 

. Face à une telle situation, quels sont les besoins et les aspi
r~hon~ de l'adolescent ouvrier ? Ce sont celles dP son âge qui 
S'<'xpnment rlans rlPs formes qui modèlent le milieu et l'époque. 

. ~~) , Tout. d'abord, les besoins propres à cette période évolu
hv~ =, decouvrir et affirmer ses possibilités, ses aptitudes, sa person
n~h~e. D~ns re srns, un, gros effort a été réalisé par les centres 
d onentatwn professionnelle. Mais il y a ici encore un gros décalage 
awc la r_éalité. CPrtes, l'orientation vers un apprentissage valable 
offre au Jeune la possibilité de développer ses aptitudes et de faire 
un t~·avail con<'spondant à ses possibilités et à sPs goûts. Encore 
fant-Il_ que ln mnnière dont se fait cet apprentissage tienne compte 
rlf's exigences de l'adaptation de tous. 

b) Ce bPsoin d'affirmation se traduit par des exigences que 
suggère l'époque : <'xigences professionnelles, spirituelles, matérielles 
qui sont beaucoup plus grandes que celles des parents. Les sources 
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d'information que constituent le cinéma, la radio, la télévision font 
connaître au jeune le monde du travail par les plus belles réali
sations, suggérant ainsi des métiers passionnants qui utilisent des 
techniques vers lesquelles on aspire d'autant plus que des ouvrage~ 
de vulgarisation négligent le plus souvent d'indiquer la longue 
et patiente formation que nécessite leur acquisition. Combien veu
lent ainsi devenir électricien, monteur radio, mécanicien ... 

Simultanément, ces mêmes moyens d'information auxquels la 
presse vient se joindre apportent dans la monotonie et la médiocrité 
quotidiennes les échos et les images d'une vie facile où le travail 
ne tient que peu de place . 

Mais, parallèlement, les efforts qui ont été faits pour mettre 
à la portée de tous les richesse culturelles ont élevé le niveau 
d'aspiration spirituelle de nombreux jeunes, même dans les caté
gories ouvrières les plus défavorisées. Toutes ces aspirations nou
velles, souvent inconnues de la génération précédente, et affirmées 
d'une manière tapageuse et parfois excentrique, sont des sources 
de conflit dans le cercle familial; mais, surtout, elles sont pour 
beaucoup l'origine de profondes et amères désillusions lorsque les 
jeunes prennent conscience que ce monde merveilleux et intéres
sant est hors de leur portée, et que leur champ d'action reste 
extrêmement limité, souvent sans perspective d'élargissement. 

c) Enfin, c'est le besoin d'avoir une responsabilité, de parti
ciper à la vie sociale, d'avoir un rôle, de se sentir près de l'adulte 
et compris par lui en égal, sinon adulte soi-même. 

Or, il a été montré que dans le travail à la chaîne tel qu'il se 
déroule dans bon nombre d'entreprises il était p1·atiquement impos
sible à l'ouvrier de sc rendre compte de la participation qu'il a 
dans le travail collectif. Même l'ouvrier qualifié, souvent, ne sait 
pas exactement ce qu'est sa participation; que dire alors du ma
nœuvre ou du débutant ... 

Il y a donc un décalage considérable entre la façon dont on 
présente actuellement les différents métiers, les réalisations de 
l'industrie moderne et ce que déconnent beaucoup d'adolescents 
dans lrs conditions de leur travail. 

Que résulte-t-il d'un écart trop grand rntre ces besoins des 
adolescents et les possibilités de satisfaction, rl 'adaptation et d'af. 
firmation qu'ils rencontrent? 

Pour qui ce décalage est-il le plus grand ? 

On a vu que les plus défavorisés sont tous C'eux qui n'ont 
pas réussi à l'école, souvent pour ne s'y être pas adapté. Dans 
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certains cas, rares, ceux qui n'ont rien pu faire de valable dans 
le· cadre scolaire ont la chance de tomber dans un milieu où une 
aptitude particulière pourra se révéler et être utilisée. Mais le plus 
souvent l'inadaptation scolaire est suivie d'inadaptation profes
gionnelle et sociale générale. Au lieu de trouver une possibilité 
d'épanouissement et d'équilibre au sortir de 1 'école, le jeune se' 
trouve engagé dans une filière faite d'occasions d'être éliminé. 

Rousselet a insisté sur la réaction principale de 1 'adolescent 
face à des telles conditions : la révolte. Révolte qui débute contre 
hi famille et qui invite le jeune à travailler le plus rapidement 
possible, mais surtout révolte contre le travail lui-même. Tous ceux 
qui ont choisi la solution de travailler dès 14 ans s'en repentent 
vite, de même ceux qui abandonnent un apprentissage . pour un 
emploi mieux rémunéré. Leur entrée dans le monde adulte leur 
apparaît lié à des ennuis nouveaux et à des déceptions,: soumission 
à une discipline bien plus stricte que celle de l'école, rémuné
mtion insuffisante, inefficacité et inintérêt. 

Qui pourrait aider les plus handicapés à oécouvrir des intérêts 
et à se refaire un idéal social que les désillusions ont sérieusement 
ébranlé ? Certainement pas la famille avec laquelle ils entretiennent 
un conflit de longue date. Des groupes de jeunes ? Certes, il en 
existe, mais en nombre insuffisant; de plus, ils ne connaissent 
généralement pas les vrais problèmes des jeunes qui ne s'adaptent 
pas aux formes actuelles de pensée et de discipline. 

Habituellement seuls, en dehors des heures de travail, ils se 
retrouvent dans la cour ou devant la grille de 1 'H.B.M., dans les 
cinémas, les cafés ou les bals du quartier. Ils créent là un monde 
à eux, avec tout cc qui leur est fourni comme matériel à fiction 
propre à satisfaire leur imagination et leur désir d'évasion et de 
révolte. Magazines et films leur donnent toute une gamme de 
vedettes auxquelles chacun cherche plus ou moins à s'identifier. 
n en résulte un climat d'irréel et de fausses valeurs contrastant 
avec l'ambiance familiale. dans laquelle, outre l'incompréhension 
qu'ils y rencontrent, ils voient l'exemple des difficultés domes
tiques, contrastant aussi avec la médiocrité d'une collectivité dans 
laquelle ils ne trouvent pas leur place. 

C'est dans ce climat que se prépare habituellement la conduite 
antisociale, qu'il s'agisse du délit ou de la fugue. Si la famille 
en est alertée à temps, elle se trouve débordée et ne trouve aucun 
moyen valable de rétablir l'équilibre; elle réagit brutalement et 
déclenche souvent la fuite, ou bien elle fait une demande de cor
rection paternelle. 
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II resterait beaucoup à dire sur l'environnement social du 
délinquant et sur les conditions d'adaptation offertes aux ado-

lescents. 
Nous voulions simplement, à l'aide des éléments dont nous 

disposions, mettre en évidence la notion d'un « terra~ social ~ 
formé par l'organisation socio-éducat~ve ac;uell; et qu~ donne a 
ceux qui, biologiquement, o~t, de~ ,difficultes d ada~ta~10n t?~tes 
les chances de réaliser dans l'Illegalite leurs tendances a l oppositiOn. 



CONCLUSIONS 

I. - L'étude de la délinquance juvénile représente le chapitre 
criminologique de l'étude d'ensemble de l'inadaptation des mineurs. 

Si la criminologie juvénile bénéficie beaucoup des connais
sances mises à jour par la biologie et la psychologie sociale d.a 
l'enfant et de l'adoleseent, elle peut en retour apporter d'utiles 
indications à ces disciplines. 

C'est ce que nous avons voulu montrer dans cette étude. 

Dans cette perspective, un problème de méthode se pose tout 
d'abord. Il fant en effet souligner d'emblée la valeur du fait 
juridique en soi, donc d'un critère que l'on n ·a pas jusque-là 
l'habitude de prendre comme point de départ d'une étude biologique 
ou sociale. 

Ce fait juridique doit être envisagé dans sa totalité. On est 
ainsi amené à dépasser le concept de délinquance pour 1 'intégrer 
dans la notion plus large d'intervention juridique, oomprenant 
en outre le vagabondage et les corrections paternelles, modalités 
d'intervention auxquelles il faudrait ajouter encore les mesures 
d'assistance éducative. 

II. - 1/enquête que nous avons effectuée sur les dossiers d'un 
secteur du tribunal pour enfants et adolescents de la Seine a permis 
d'apporter les conclusions suivantes : 

a) Les différentes situations donnant lieu à une intervention 
juridique n'ont pas les mêmes caractères suivant le sexe et aux 
âges successifs de 1 'évolution de 1 'enfant, puis de 1 'adolescent. 

Il semble se dégager pour chaque âge un certain nombre de 
relations caractéristiques entre les différents critères étudiés (niveau 
intelleC'tuel et d'instruction, apprentissage, structure familiale, fra
trie ... ). Ces particularités permettent dans l'ensemble de distinguer 
trois périodes relativement à l'intervention juridique : 10-14 ans, 
14-16 ans, 16-18 ans. 

b) T,es mineurs à 1 'égard desquels a joué une intervention 
juridique présentent dans l'ensemble, quel que soit leur âge, des 
caractères communs : immaturité sous toutes ses formes, tendances 
caractérielles où prédominent l'hyperémotivité, la convulsivité, 
1 'instabilité. 

c) Enfin, ils appartiennent pour la plupart aux milieux 
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sociaux les plus défavorisés, dans lesquels on rencontre avec une 
particulière fréquence les difficultés économiques, la dissociation 
familiale, une ambiance familiale défavorable. 

Ce sont des inadaptés, â la fois dans la famille, à l'école et 
dans le milieu professionnel. 

III. - En dépassant le fait juridique et en sortant du domaine 
criminologiqne, ces conclusions viennent apporter une confirmation 
à certaines h~·pothèses relatives à la compréhension des inadap
tations des adolescents. 

a) D'une part, elles mettent en valeur la notion de stades 
et de paliers évolutifs dont le déroulement répond à l'alternance 
d'exigences primordiales de la personnalité (Wallon), alternance 
dont l'adaptation et l'affirmation représenteraient les deux pôles 
(Dublineau). 

b) D'autre part, elles confirment la notion d'un terrain bio
logique prédisposant aux difficultés d'adaptation, de relations avec 
l'entourage. tant physique que social. 

c) Enfin, elles aboutissent à la notion d'un «terrain social» 
prédisposant lui-même aux relations sociales difficiles et plus ou 
moins inadaptées, telTain dont l'organisation socio-éducative actuelle 
représenterait le sonhnssement. Dans cette organisation, il semble 
que le problème scolaire ait une particulière importance, dans la 
mesure où l'école e:s:elut réellement on virtuellement ceux qui ne 
s'y adaptent pas. 

IV. - Crs conclusions pourraient avoir comme conséquences : 

a) Sur le plan de la recherche, la nécessité de poursuivre 
ou d'entreprendre des études visant, cl 'une part, à la connaissance 
de l'évolution de l'adolescent; d'autre part, à la connaissance de 
ce «type» de sujets qui ne s'adaptent pas à l'organisation sociale 
actltelle. 

b) Sur le plan des réalisations sociales, la nécessité de déve
lopper on de créer des systèmes éducatifs tenant compte des possi
bilités et des difficultés de ces enfants. 

c) Sur le plan individuel, la nécessité d'approfondir encore 
l'étude de chaque cas par l'examen psychologique, biologique et 
social. 

Yu, le Doyen, 
BINET. 

Vu, le Rectmtr, 
SARRAILH. 

Vu, le Président, 
HEUYER. 
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